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Avant-propos1

 Quand Paul Roesch, Directeur de Recherches au CNRS, nous a quittés, en 1990, il laissait 
inachevé ce qui devait être un de ses travaux majeurs, Les Inscriptions de Thespies,  un Corpus 
d'inscriptions de la cité de Thespies en Béotie. Depuis 2000, à la demande de l'UMR 5189 du CNRS, 
Histoire et Sources des Mondes Antiques, de la Maison de l'Orient et de la Méditerranée - Jean-
Pouilloux à Lyon, trois collègues de Paul Roesch, Gilbert Argoud, Albert Schachter et Guy Vottéro, 
qui travaillent eux aussi sur la Béotie, ont repris les travaux engagés par Paul Roesch sur ce Corpus, 
en vue d'une éventuelle publication, en suivant au plus près possible les divers manuscrits qu'il a 
laissés. Ces manuscrits, ainsi que les estampages et les photos qu'il a pu prendre, ont été mis en dépôt 
à la Maison de l'Orient de Lyon, Université Lumière Lyon II, sous l'égide de laquelle ce travail s'est 
réalisé.

*   *   *

 Les inscriptions de Thespies proviennent du secteur proche de la ville elle-même 
(Érimokastro et Kaskavelli), du Vallon des Muses (Palaiopanagia) à l'Ouest, des villages de 
Mavromati et Vayia au Nord, de la plaine de Leuctre et des établissements proches (Parapoungia / 
Leuctre, Karandas / Ellopia, Arkopodi / Eutrésis, Kaparelli, Baltsa), Livadhostro / Kreusis sur la côte 
et Xeronomi au Sud-Ouest. Ces inscriptions vont de la période archaïque (fin du VIIe siècle avant J.- 
C.) au IVe siècle après J.- C.

 Thespies fournit le plus grand ensemble d'inscriptions de toutes les cités de Béotie. Le seul 
Corpus de taille comparable est celui de Tanagra. Cependant ce n'est pas la taille seulement qui place 
le Corpus de Thespies à part des autres. Thespies comprend, pour la Béotie, un nombre important et 
inhabituel de documents publics d'une portée inégalée ailleurs. Il y a des décrets de proxénie et 
d'autres décrets, des baux ruraux, des listes de magistrats, des actes d'affranchissement, des 
catalogues militaires, des documents agonistiques. La plupart de ces documents se trouvent ici et là 
dans d'autres cités béotiennes, mais seule Thespies offre un ensemble aussi large de ces documents, 
ce qui permet, en les étudiant, de recréer une peinture de la vie dans cette cité d'une façon plus 
complète qu'il n'est possible ailleurs. Quarante pour cent des inscriptions du Corpus sont des 
documents publics, d'une sorte ou d'une autre. C'est à comparer avec le Corpus de Tanagra, où le 
même ratio est proche de un sur onze seulement.

 Cela peut être une pure coïncidence, ou un hasard dans la conservation des documents. Il est 
également possible que les Thespiens, à un degré plus important que pour leurs homologues 
béotiens, aient transcrits leurs actes publics sur pierre plutôt que sur des matériaux moins durables. 
C'est une pratique qui a commencé à l'époque classique et s'est maintenue d'une façon plus ou moins 
régulière jusqu'à la période impériale, cette dernière comprise. Le résultat est que le Corpus de 
Thespies est une mine d'informations inestimable.
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1 Voir “Bulletin épigraphique” 2008, 240.



 Certains textes fournissent une preuve importante qui aide à dater le passage de l'alphabet 
épichorique à l’ionien attique au cours du premier quart du IVe siècle avant J.- C. Le simple nombre 
d'inscriptions en dialecte béotien est une donnée inestimable pour établir la nature de ce dialecte, son 
développement et ses caractéristiques locales.

 Il y a un matériel de très grande valeur, en particulier des listes de magistrats, concernant la 
façon dont la cité était gouvernée, ses relations avec la Confédération béotienne (spécialement dans 
la période hellénistique) et la nature de la Confédération elle-même.

 Thespies était vraisemblablement la plus importante cité béotienne à l'époque romaine ; c'est 
pourquoi les inscriptions de Thespies de cette époque fournissent des informations inappréciables sur 
la manière dont les cités grecques étaient gouvernées à cette époque et sur le mode de vie de leurs 
habitants. 

 Siège d'un important festival musical, les Mouseia, Thespies nous livre des archives qui 
comportent des informations sur l'organisation et le mode de fonctionnement des festivals de cette 
sorte, spécialement en relation avec les associations d'artistes professionnels et les protecteurs 
étrangers.

*   *   *

 Thespies, et plus particulièrement le Vallon des Muses, a attiré l'attention de l'École Française 
d'Athènes dès le troisième quart du XIXe siècle, et une succession d'archéologues, d'épigraphistes et 
d'historiens français ont travaillé sur le terrain depuis cette époque. La plus grande partie de ce qu'ils 
ont trouvé a été publiée à l'origine dans le Bulletin de Correspondance Hellénique (BCH). C'est là 
qu'on trouve la première publication de bon nombre d'inscriptions de Thespies. Durant les années 
1880, de nombreuses inscriptions de Thespies, comme du reste de la Béotie, ont été copiées par le 
remarquable et infatigable érudit qu'était H. G. Lolling, qui a souvent trouvé des inédits dont il a 
donné la seule transcription connue. Son oeuvre, réunie aux publications d'autres érudits qui ont 
travaillé jusqu'à l'année 1890 comprise, fut rassemblée et publiée en 1892 par Wilhelm Dittenberger 
dans le Corpus intitulé primitivement Corpus Inscriptionum Graecarum Graeciae Septentrionalis 1,  
et maintenant connu sous le nom d' Inscriptiones Graecae VII (IG VII).

 Depuis lors, évidemment, le nombre des textes de Thespies, de sa cité et de sa chora, est 
passé de 524 (IG VII) à environ 1430, soit une augmentation de plus de 900 textes (plus de 270 %) ; 
sur ce nombre, plus de 100 sont publiés pour la première fois dans le Corpus de Paul Roesch.

 La plus grande partie de ces textes ajoutés aux IG VII, au nombre de plus de 500, ont été 
découverts par Paul Jamot et ses collègues au cours de leurs investigations à Thespies et dans le 
Vallon des Muses vers la fin du XIXe siècle. Jamot lui-même a publié un nombre relativement 
restreint de ces inscriptions (un peu moins de 80). Il revint à André Plassart, qui travaillait 
principalement à partir des notes de Jamot, de publier le reste, soit plus de 400 textes, dans une série 
d'articles, principalement dans le BCH de 1926, 1946 et 1958. Nous devons des remerciements 
particuliers à Plassart, non seulement pour avoir mis ces textes à la disposition du monde érudit, 
sauvant de l'oubli en cela de précieuses archives, mais aussi pour la qualité de son travail. Dans le cas 
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où Paul Roesch a pu revoir les textes vus par Plassart, les changements qu'il a été obligé d'effectuer 
ont été rarement importants.

 En addition aux inscriptions trouvées et publiées depuis les IG VII, il y a eu de nombreuses 
études sur des textes déjà publiés. Certaines de ces études constituent des oeuvres importantes dans 
leur domaine ; c'est le cas, par exemple, des inscriptions sur les baux ruraux de Thespies, qui ont été 
étudiés en détail par Michel Feyel (dans le BCH de 1936 et 1937). C’est le cas aussi de la stèle des 
magistrats de Thespies qui, publiée pour la première fois par Keramopoullos, a été révisée et soumise 
à une analyse détaillée par Paul Roesch (voir dans ce Corpus le n° 84).

*   *   *

 La publication originale de bon nombre d'inscriptions de Thespies, souvent parmi les plus 
importantes, était dépassée depuis longtemps, et il était dès lors reconnu que le temps d'établir un 
nouveau Corpus était arrivé, Corpus qui inclurait tous les textes connus, dans la meilleure version 
possible, avec description et bibliographie aussi précises et à jour que possible. Paul Roesch a 
entrepris de le faire, et il commença la préparation du nouveau Corpus dès le début de sa carrière. Ce 
devait être une oeuvre pionnière dans la mesure où il y a peu de recueils d'inscriptions d'une cité 
individuelle, et certainement aucun d'une cité béotienne. Une collection de ce genre donnerait une 
perspective et un point de vue différents.

 Peu de personnes étaient aussi qualifiées que Paul Roesch pour entreprendre cette tâche, 
aussi bien du point de vue de l'aptitude technique que de la familiarité avec le sujet. De plus, comme 
épigraphiste de terrain, il était inégalable. Il suffit de citer les mots de J. et L. Robert dans leur 
appréciation du premier livre de Paul Roesch, Thespies et la Confédération Béotienne (Paris, 1965). 
Ils écrivaient : "Après divers articles sur des inscriptions de Béotie, R. a donné la preuve en ce 
volume de sa profonde connaissance des inscriptions et de l'histoire de la Béotie" (Bull. épigr. 67, 
291).

 Son second livre, Études Béotiennes (Paris, 1982), qui fut couronné par le Prix Ambétiélos, 
fut également très bien accueilli. Par exemple, F. W. Walbank a écrit : "Son livre possède une double 
valeur, car à côté de ses propres discussions pertinentes il rassemble un matériel sur une large variété 
de sujets, matériel qui servira de base pour d'autres recherches par lui-même ou par d'autres. C'est un 
repère dans les études béotiennes, qui à la fois accompagnera et stimulera de nouvelles avancées" 
("His book possesses a twofold value, for quite apart from his own sober discussion it assembles 
material on a wide variety of topics as a basis for further investigation by himself or others. It is a 
landmark in Boeotian studies and will both assist and stimulate new advances"). Et plus loin il 
évoque "sa remarquable habileté à déchiffrer des pierres qui apparaissent presque illisibles" ("his 
remarkable skill in deciphering apparently almost illegible stones", Journal of Hellenic Studies 104 
[1984] 243-244).

 Paul Roesch s'est fixé une série de tâches :
1) Trouver et relire le plus grand nombre possible d'inscriptions de Thespies déjà publiées.
2) Trouver et publier des inscriptions inédites.
3) Classer ces textes selon leur leur genre et, grosso modo, leur chronologie.
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4) Établir le texte de l'inscription par l'observation personnelle partout où c'était possible, ou à défaut 
par l'examen des observations des autres et l'exercice de son propre jugement critique.
5) Présenter une description aussi complète que possible des supports et de la forme des lettres, que 
ce soit par un examen direct ou à travers le travail d'autres érudits.
6) Présenter une bibliographie complète pour chaque texte déjà publié.
7) Préparer des commentaires sur le contenu des textes et des études préliminaires en introduction 
des principaux genres.

*   *   *

 Paul Roesch a pu retrouver et revoir 52 % des inscriptions déjà publiées (57 % de non 
funéraires et 43 % de funéraires), si on inclut à la fois celles des IG VII et celles qui ont été publiées 
depuis. Cette absence de presque la moitié des textes constitue une proportion particulièrement 
élevée du matériel primitif. A comparer, par exemple, au cas de Tanagra, où sur les 1159 inscriptions 
publiées dans les IG VII, seul un bloc portant trois textes (IG VII, 510-512) est définitivement décrit 
comme manquant (bien que Dittenberger ne donne pas d'emplacement sûr pour environ quarante 
autres textes). 

 Une raison évidente de cette situation est que Paul Roesch n'a pas pu achever lui-même sa 
recherche des textes de Thespies, spécialement ceux qui étaient en dépôt au Musée de Thèbes. S'il 
avait pu passer plus de temps en Béotie, il aurait certainement retrouvé plus de matériel qu'il ne l'a 
fait. Mais ce qu'il est arrivé à accomplir sur une période de près de trente ans est remarquable, étant 
donné les demandes exigées sur son temps par les tâches administratives, son enseignement et la 
publication de deux livres majeurs ainsi que de nombreux articles de très grande qualité. 

 Mais le problème réel est que de nombreuses pierres portant des inscriptions de Thespies ont 
été perdues, certaines d'entre elles il y a longtemps, dès le dix-neuvième siècle. Sur les 524 textes de 
Thespies qui se trouvent dans les IG VII, H. G. Lolling en a traité 416, qu'il avait retrouvées et dont 
il avait confirmé la lecture, c'est-à-dire environ 80 %. Des 108 textes restant, qui avaient été publiés 
ailleurs auparavant, 27 (soit environ 5 % du total) avaient été perdus, tandis que l'emplacement de 50 
autres (soit 9,5 % du total) demeurait incertain. La plupart des textes manquants se trouvaient sur 
des pierres tombales.

 Paul Roesch a retrouvé 239 des textes des IG VII qui avaient été lus par Lolling (soit 57,5 
%). Des 436 inscriptions trouvées dans les fouilles conduites par Paul Jamot et publiées par la suite 
par André Plassart d'après les notes de Jamot, 138 ont été perdues depuis leur découverte (soit près 
d'un tiers).

 La plupart des inscriptions de Thespies, aussi bien celles qui ont été lues par Lolling que 
celles qui ont été trouvées dans la dernière décennie du dix-neuvième siècle, avaient été déposées au 
Musée d'Érimokastro. En 1901, ce Musée a été fermé et la totalité des antiquités d'Érimokastro a été 
transférée à Thèbes, avec du matériel et des inscriptions provenant de toute la Béotie. Ces collections 
devaient constituer la base d'un nouveau Musée à Thèbes [Praktika 1905 (1906), 22 fait référence à 
ce nouveau Musée de Thèbes, qui devait comprendre les inscriptions recueillies sur l'ensemble de la 
Béotie. Voir aussi A. Plassart, BCH 50 (1926), 384 : "Toute la collection d'antiquités formée jadis à 
Érimokastro a été transférée à Thèbes en 1901"].
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 En 1905, A. D. Keramopoullos prit ses fonctions à Thèbes en qualité d’éphore, et reçut 
comme tâche, parmi d'autres, de mettre en place le nouveau Musée, dans la continuité de l'oeuvre 
commencée par son prédécesseur qui était décédé, E. Koromantzos. Keramopoullos découvrit que 
son prédécesseur avait organisé le transfert à Thèbes de toutes les inscriptions de Thespies, Platées, 
Akraiphia, Anthédon et du Ptoïon (les collections de Chéronée et de Tanagra avaient été laissées sur 
place, où elles se trouvent encore aujourd'hui, plus ou moins intactes). Cependant le travail de 
classement n'avait pas été fait et le résultat est qu'il était impossible d'identifier avec précision la 
provenance de bon nombre de ces pierres [A. D. Keramopoullos, AE 1934/1935, Chron. 1]. Cela 
explique pourquoi tant de textes publiés dans l’ÆArcaiologikh; ÆEfhmeriv" par Keramopoullos, qui 
évidemment n'avait pas accès aux notes de Jamot, n'ont aucune provenance. A coup sûr il ne faut pas 
le critiquer pour avoir fait de son mieux dans un contexte difficile. En plus de la perte de provenance, 
il apparaît que beaucoup de pierres elles-mêmes ont disparu durant le transfert. Très certainement 
Plassart a été incapable de trouver un grand nombre des inscriptions décrites dans les notes de Jamot. 
Cette situation contraste avec celle de Tanagra, où le Musée n'a jamais été fermé et où la presque 
totalité des inscriptions publiées dans les IG VII peuvent encore être retrouvées.

*   *   *

 Quand nous avons été invités à entreprendre la tâche de préparer le travail de Paul Roesch en 
vue d'une publication, nous avons dû d'abord nous assurer nous-mêmes que le projet serait viable. 
Notre conclusion a été qu'il existait une quantité suffisante de documents et d'informations et que 
leur mise en forme était assez avancée pour justifier la poursuite du travail et sa publication. 

 En complément à ses recherches et révisions du texte des inscriptions déjà publiées, Paul 
Roesch avait découvert et préparé la publication de plus de 100 textes qui demeurent inédits, c'est-à-
dire environ 7% du total ; en plus de ces derniers, il y a 37 autres textes classés à l'origine comme 
inédits qui par la suite ont été publiés ailleurs par Paul Roesch ou par d'autres personnes.

 La totalité des textes (100%) a été classée ; Paul Roesch préparait également un catalogue de 
toutes ces inscriptions et une concordance de sa numérotation avec celle des publications majeures 
(IG VII, BCH, AE, etc...). Cela s'est révélé un outil inestimable.

 Il avait préparé le texte complet de 99,5% des inscriptions du Corpus ; les "notes critiques" 
de 53% des textes sont faites, pour la plupart complètement. Pour cela, Paul Roesch avait fait 
l'estampage de 42% des textes, a photographié 30% d'entre eux et avait en plus tracé des fac simile, 
partiels ou complets, de 16% des textes non funéraires, et de 92% des textes funéraires. Au total, 
environ 84% des textes ont estampages, photographies ou fac simile, et dans bien des cas cela ne se 
limite pas à l'une ou l'autre de ces catégories. C'est une réalisation remarquable.

 Des descriptions et des bibliographies, la plupart complètes, avec 10% de mesures 
manquantes, en tout ou en partie, existent pour 96% des textes. Des commentaires, certains 
complets, mais pour la plupart partiels ou sous la forme de notes, existent pour 17,3% des textes. Il y 
a des chapitres d'introduction sur les décrets de proxénie et sur les baux ruraux. 
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 Paul Roesch avait divisé le corpus dans les catégories suivantes, et nous retenons le même 
ordre : Décrets (de proxénie, honorifiques), Documents économiques et financiers, Baux, 
Fondations, Bornes, Listes de magistrats, Catalogues militaires, Listes de noms, Concours (Les 
Mouseia, les Érotideia, autres), Actes d'affranchissement, Dédicaces à des divinités, Inscriptions 
honorifiques (pour des Grecs, des Romains, les Empereurs et la famille impériale), Signatures, 
Fragments de dédicaces ou d'inscriptions honorifiques, Épitaphes.

 Il n'est pas dans notre intention de compléter le travail que Paul Roesch avait commencé, 
mais plutôt de mettre à la disposition des érudits la part qu'il avait accomplie avant sa mort. Même 
dans son état incomplet ce sera un outil de recherche essentiel pour les spécialistes et un monument 
de grande valeur pour celui qui l'a créé. Ce serait une perte pour la science et ce ne serait pas honorer 
la mémoire de Paul Roesch que de laisser cette oeuvre dans l'obscurité.

 Le matériel, presque dans sa totalité, est encore sous forme manuscrite, dans des carnets ou 
des cahiers ; environ la moitié de ce matériel se trouve sous la forme de copies multiples, et l'une de 
nos premières tâches a été d'identifier la version qui représentait pour Paul Roesch la version la plus 
achevée. C'est important non seulement pour le matériel descriptif et critique, mais surtout pour les 
textes eux-mêmes. Ce fut une tâche assez délicate, car Paul Roesch n'avait pas mis de date à son 
travail, et il a été nécessaire de trouver des solutions fondées sur des témoignages internes (par 
exemple les plus récentes références bibliographiques, ou des corrections de texte qui apparaissent 
sur une version mais pas sur d'autres). La collation, le classement et la frappe de ce matériel a été 
confiée à Albert Schachter, avec Guy Vottéro et Gilbert Argoud préparant les textes grecs 
respectivement en dialecte et en koinè.

 Nous nous sommes efforcés de mettre à jour la bibliographie de chaque texte, et d'introduire 
de nouvelles dates ou des dates révisées quand elles existent. Nous avons aussi reconstruit des notes 
critiques pour des textes importants là où elles manquaient. Toutes les propositions que nous avons 
ajoutées sont placées entre des accolades {...}. Nous avons aussi donné à chaque texte manuscrit son 
propre numéro et identifié la source utilisée pour chaque texte, si bien que les lecteurs, s'ils le 
désirent, auront la possibilité de consulter les originaux à Lyon, à la Maison de l'Orient et de la 
Méditerranée - Jean-Pouilloux.

*   *   *

 Il nous est évidemment impossible de dire ce qu'aurait été la version finale de ce Corpus si 
Paul Roesch avait pu achever son oeuvre. Notre travail est essentiellement une opération de 
sauvetage, pour conserver et proposer aux érudits à venir la part plus ou moins complète laissée par 
Paul Roesch. Les commentaires qui manquent sur des textes importants constituent évidemment une 
perte majeure. Personne ne peut les reconstituer d'une façon significative. Une autre perte réside dans 
le jugement de Paul Roesch sur la date des textes. Il y a aussi la question des remplois, surtout pour 
les pierres tombales. Bien que ce soit un aspect des études épigraphiques auquel dans l'ensemble on 
apporte une attention insuffisante, il est difficile de croire que Paul Roesch n'aurait pas noté, par 
exemple, le petit groupe de pierres tombales datant de la fin du Ve siècle avant J.-C. qui a utilisé des 
pierres inscrites antérieures, dont le texte d'origine a été arasé mais dont l'existence peut encore être 
observée. Bien qu'il y ait seulement un petit nombre d'exemplaires de ces pierres, le fait que des 
pierres tombales de la fin de l'époque archaïque ou du début de l'époque classique deviennent 
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soudainement disponibles pour des remplois à peine deux ou trois générations plus tard doit avoir 
une signification.

*   *   *
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 Nos remerciements vont à Jean-Claude Decourt, Directeur de Recherches au CNRS, 
Directeur de l'UMR 1589, Histoire et Sources des Mondes Antiques, et à ses collègues (notamment 
Laurence Darmezin et Isabelle Pernin), pour leur encouragement et leur aide. Nous adressons 
également nos sincères remerciements à l'équipe technique qui nous a procuré la photocopie des 
manuscrits de Paul Roesch.

*   *   *

 Nous sommes profondément attristés par le fait que Madame Geneviève Roesch nous ait 
quitté avant de voir cette publication. Nous la dédions à sa mémoire ainsi qu'à la mémoire de Paul 
Roesch, son époux, et de leur fils Jean-Pascal.

Gilbert Argoud,
 Professeur Émérite, Université de Saint-Étienne
Albert Schachter,
 Emeritus Professor, McGill University, Montréal
Guy Vottéro,
 Professeur, Université de Nancy
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Abréviations

 Outre les abréviations et acronymes habituels, on a aussi employé les suivants :

A. Abréviations employées par PR :

Bezz. Beit.
 Beiträge zur Kunde der Indogermanischen Sprachen, herausgegeben von               

Dr. Adalbert Bezzenberger (Göttingen 1877 - 1906).
M. Feyel, Polybe
 M. Feyel, Polybe et l’histoire de la Béotie au IIIe siècle avant notre ère (Paris 1942).
M. Feyel, CEB
 M. Feyel, Contribution à l’épigraphie béotienne (Le Puy 1942).
K. Keil, Syll.
 C. A. K. Keil, Syll. inscriptionum boeoticarum (Leipzig 1847).
K. Keil, Zur Syll.
 C. A. K. Keil, Zur Sylloge inscriptionum boeoticarum (Leipzig 1863).
A. Keramopoullos, Α� φιε'ρωμα 
 A. Keramopoullos,  Α� φιε'ρωμα ει�ς Ι. Ν. Χατζιδα'κιν (Athènes 1921).
Larfeld, SIB
 W. Larfeld, Sylloge inscriptionum boeoticarum dialectum popularem exhibentium (Berlin 

1883).
R. Meister,  (S)GDI
 R. Meister, dans H. Collitz, ed., Sammlung der  griechischen  Dialekt-Inschriften, I 

(Göttingen 1884).
Mus. Crit. Cambridge 
 Museum Criticum or Cambridge Classical Researches (Cambridge 1814 - 1826).
Rangabé, Ant. Hell.
 A. R. Rangabé, Antiquités helléniques, Athènes I (1842), II (1855).
Teiresias, E(pigraphica)
 P. Roesch, “Epigraphica”, Teiresias.
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B. Abréviations supplémentaires :

Allen 1983
 R. E. Allen, The Attalid Kingdom (Oxford 1983).
Ameling 1995
 W. Ameling, dans W. Ameling, K. Brugmann, B. Schmidt-Doumas, Schenkungen 

hellenistischer Herscher an griechischer Städte und Heiligtümer, Teil 1. Zeugnisse und 
Kommentare (Berlin 1995).

CEG
 P. A. Hansen, ed., Carmina Epigraphica Graeca, 1 (Berlin 1983), et 2 (Berlin 1989).
Darmezin : voir Darmezin 1999
Darmezin 1999
 L. Darmezin, Les affranchissements par consécration en Béotie et dans le monde grec 

hellénistique (Nancy 1999).
Eck 1998
 W. Eck, “Futius [2]”, dans Der Neue Pauly, 4 (1998).
Étienne & Knoepfler 1976
 R. Étienne & D. Knoepfler, Hyettos de Béotie = BCH,  Supplément 3 (Paris 1976).
Gow et Page 1968
 A. S. F. Gow et D. L. Page, edd., The Greek Anthology : The Garland of Philip (Cambridge 

1968).
Grainger 1999
 J. D. Grainger, The League of the Aitolians (Leide 1999).
Guarducci 1974
 M. Guarducci, Epigrafia Greca, III (Rome 1974).
Guarducci 1987
 M. Guarducci, L’epigrafia Greca (Rome 1987).
Habicht : voir Habicht 1987
Habicht 1987
 C. Habicht, “Fremde Richter im ätolischen Delphi ?”, Chiron, 17 (1987), p. 87 - 95 (SEG 

XXXVII, 386).
Hurst et Schachter 1996
 A. Hurst et A. Schachter, edd.,  La Montagne des Muses (Genève 1996).
Jones 1970
 C. P. Jones, “A Leading Family of Roman Thespiae”, Harvard Studies in Classical 
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3. 3. Carnets Paul Roesch - Thespies - No 287-340 [Cat. 136]
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10. 10. Carnets Paul Roesch - Thespies - No 1056-1169
11. 11. Carnets Paul Roesch - Thespies - No 1170-1298
12. Thespies : décrets de proxénie No 1 à 28 [Boîte IV]
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1 Les chiffres “1-150” ne correspondent pas au contenu du carnet, qui contient plutôt les derniers avis de PR (entress 
entre 1981 et 1986) sur divers textes. 



13. Fonds Roesch - Thespies : décrets de proxénie No 1-29
14. Fonds Roesch - Thespies : décrets honorifiques No 19-37 ; documents économiques et            
 financiers No 38-43 [Boîte IV]
15. Fonds Roesch - Thespies : Baux No  43-57 ; Philétairos de Pergame No  58-61 ;                                                       
 Fondations Attalides No 58-62 ; Bornes No 63-83 ; {et aussi les No 84-87} [Boîte III]
16. Fonds Roesch - Thespies : Listes de mobilisables No 88-120 [Boîte II]
17. Fonds Roesch : Catalogues militaires No 88-419 ; Listes de noms No 121-135 [Boite III]
18. Thespies : Corpus No 152-219 [Boîte III]
19. Thespies : Inscriptions (cahier) [Boîte I]
20. Thespies : Inscriptions (textes) [Boîte I]
21. Baux
22. Baux ; textes funéraires
23. Famille Anthémion
24. Famille Anthémion 
Catalogue.
 Thespies : Inscriptions (Catalogue) [Boîte I]
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Sommaire des Inscriptions de Thespies1

Décrets :
 A. Décrets de proxénie : no 1 - 28 (y compris le no 16 bis)
 B. Décrets honorifiques : no 29 - 37
Documents économiques et financiers : no 38 - 43 (y compris le no {43 bis}) 
Baux, fondations, bornes :
 A. Baux : no 44 - 57
 B. Fondations : no 58 - 62
 C. Bornes : no 63 - 83
Listes de magistrats : no 84 - 87
Catalogues militaires :
 I. Armement ancien. Adjectif patronymique. Avant 250 a.C. : no 88 - 93
 II. Armement nouveau. Archonte fédéral + Archonte de Thespies. Après 250 a.C. : no 94 - 99 

(y compris le no {99 bis})
 III. Archonte de Thespies + Archonte fédeŕal. Dialecte. Avant 171 : no 100 - 108
 IV. Archonte de Thespies seul. Dialecte et koiné. Après 171 a.C. : no 109 - 114
 V. Listes tardives en koiné : no 115 - 120
Listes de noms :
 I. Listes en dialecte, avant 171 a.C. : no 121 - 127
 II. Listes en koiné, après 171 a.C. : no 128 - 135
 III. Listes du gymnase : no 136 - 151
Concours : Les Mouseia :
 Documents sur l’organisation des Mouseia : no 152 - 160 (y compris le no 156 bis)
 Listes de vainqueurs aux Mouseia : no 151 - 180
 Fragments : no 181 - 185
Councours : Les Erotideia : 
 Listes de vainqueurs : no 186 - 193
 Councours indéterminé : no 194 - 200
Councours : Dédicaces de vainqueurs : 
 I. Pamboiotia : no 201 - 203
 II. Mouseia : no 204 - 207
 III. Autres concours : no 208 - 212
Actes d’affranchissement : no 213 - 219
Dédicaces à des divinités :
 Α� γαθὸς Δαι'μων : no 220 - 221
 Aphrodite : no 222
 Apollon : no 223 - 228
 Artemis : no 229 - 253
 Asclépios : no 254
 Athéna : no 255
 Déméter-Coré : no 256 - 262
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1 Tires  du Catalogue (voir la liste de Conventions Éditoriales).



 Dionysos : no 263 (voir aussi 369, 370, 371, 379, 393)
 Dioscures : no 264 - 268
 Éros : no 269 - 271
 Euménides : no 272
 Hélicon : no 273 - 275
 (Héra : voir no 38 - 39)
 Héraclès : no 276 - 280 (y compris les no 276 bis et {277 bis})
 Hermès : no 281 - 284 (y compris le no 283 bis)
 Grande Mère (Μη' τηρ Μεγα' λη) : no 285 - 286
 Muses : no 287 - 314
 Pan : no 315
 Poseidon : no 316
 Sarapis-Isis-Anoubis : Divinités égyptiennes : no 317 - 319 (y compris le no 317 bis)
 Thémis : no 320
 Zeus : no 321 - 327
 Autres consécrations à des divinités : no 328 - 331
 Sans nom de divinité ou nom perdu : no 332 - 340
Inscriptions honorifiques : 
 I. Pour des Grecs : no 341 - 366
    Famille Anthémion-Polykratidès-Mondon-Philinos : no 367 - 393 (voir aussi les no 35, 249, 

250, 257, 269, 412, 427, 437, peut-être 309, et BCH 76 (1952), 627-630, no  3 
[Delphes],  Arch.Delt. 21 (1966), 143-149 [Aidépsos],  IG, VII, 3422 [Chéronée])

 II. Pour les Romains : No 394 - 419 (y compris le no 401 bis)
 III. Pour les Empereurs et la famille impériale : no 420 - 454 (y compris le no {450 bis})
Signatures :
 Sculpteurs : no 455 - 460
 Potiers : no 461 - 463
 Autres inscriptions sur céramique : no 464 - 467
Fragments de dédicaces ou d’inscriptions honorifiques : no 468 - 483
Épitaphes :
 Polyandria : no 484 - 488
 Archaïques : ε�πὶ + datif : no 489 - 497
 Alphabet épichorique : Nom seul : 
  Blocs : no 498 - 669 (y compris les no 499 bis, 568 bis. 577 bis, 580 bis, 589 bis, 595 

bis)
  Stèles : no 670 - 682
 Alphabet attique : Nom seul :
  Blocs : no 683 - 916 (y compris les no 685 bis, 698 bis, 763 bis, 787 bis, 788 bis, 795 

bis, 829 bis, 855 bis, 880 bis)
  Stèles : no 917 - 998 (y compris le no 953 bis)
 Étrangers : no 999 - 1005 
 Colonnettes : 
  1) Nom seul : no 1006 - 1040 (y compris le no 1035 bis)
  2)  χαι̂ρε : no 1041 - 1043
  3) χρηστὲ χαι̂ρε : no 1044 - 1046
  4) Ε� πὶ + datif : no 1047 - 1052
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  5) Héroïsation : no 1053 - 1054
  -) Inclassable : no 1055
 Χαι̂ρε. Blocs et stèles : no 1056 - 1100
 Χρηστὲ χαι̂ρε. Blocs et stèles : no 1101 - 1120 (y compris le no 1120 bis)
 Ε� πὶ + datif. Sans héroïsation : no 1121 - 1150 (y compris le no 1146 bis)
 Ε� πὶ + datif. Avec héroïsation : no 1151 - 1169
 Reliefs : Cavaliers :
  - sans η«ρως :  no 1170 - 1171
  - sans ε�πὶ : no 1172 - 1173
  - ε�πὶ Ν. η«ρωι : nom d’homme : no 1174 - 1202
  - deux cavaliers : no 1203 - 1204
  - ε�πὶ Ν. η� ρωι'σση,  : nom de femme : no 1205 - 1206
  - Cavaliers : inscriptions perdues : no 1207 - 1223
  - Relief : Homme + cheval : no 1224 - 1226
  - Relief : Homme + cheval. Inscriptions perdues : no 1227 - 1230
  - Relief: Femme + cheval :
   - avec nom d’homme : no 1231 - 1232
   - avec nom de femme : no 1233 - 1238
   - inscriptions perdues : no 1239 - 1243  
 Épitaphes métriques époques hellénistique et romaine) : no 1244 - 1254
 Mention d’âge, interdictions : no 1255 - 1263
 Épitaphes chrétiennes, byzantines, tardives : no 1264 - 1273 (y compris le no 1273 bis)
 Fragments inclassables : no 1274 - 1298
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A. 1-28: LES DÉCRETS DE PROXÉNIE

{Avis éditorial :
 Selon toutes apparences, cette section a été écrite par Paul Roesch (PR) avant la dernière 
disposition des textes. Par exemple, la numérotation des décrets ne correspond pas aux numéros 
attribués dans le catalogue. Il est presque certain que PR aurait révisé à fond ce commentaire sur les 
décrets de proxénie. Néanmoins, il reste des observations encore utiles, et nous avons décidé de les 
pressenter ici, en supprimant des éléments qui sont bel et bien périmés, soit par la découverte de 
nouveaux textes, soit par des publications postérieures.}

 Si l’on excepte les décrets N° 1 et 16 bis, trop mutilés, et 27 et 28 d’époque romaine et 
rédigés en koinè, les vingt-six décrets ou fragments de décrets N° 2 à 26 semblent tous appartenir à 
la même époque (de 230 à 172 environ) et reproduire avec monotonie un modèle unique. Pourtant 
cette monotonie n’est qu’apparente : à côté de formules immuables, des variations de détail font 
entrevoir d’une part une sorte de hiérarchie dans les honneurs accordés, et d’autre part une évolution 
dans les institutions de la cité.

1. La datation des décrets.
 Tous les décrets de proxénie sont datés par l’archonte de Thespies, magistrat éponyme de la 
cité. La formule est toujours la même : του̂ δει̂νος α»ρχοντος1. L’archonte fédéral béotien n’est jamais 
mentionné : cette absence du magistrat fédéral marque bien le caractère strictement local des décrets 
de la cité.
 Le nom de l’archonte thespien précède le mois et parfois le jour où le décret a été voté. Dix-
sept des proxénies conservées sont du mois Panamos, neuvième mois du calendrier béotien, au cours 
duquel étaient élus les magistrats de l’année suivante. Le décret N° 13 est du mois Homoloios, 
sixième mois de l’année. Trois autres ne mentionnent pas le mois (N° 12, 22, 23)2. Les décrets N° 10 
et 11, pris le même jour et gravés sur la même pierre, portent le jour du mois, μεινὸς Πανα'μω 
τριακα' δι, le trentième jour de Panamos.

2. Proposition des décrets.3
 Les décrets no1 à 26, tous rédigés en dialecte, se répartissent en deux groupes d’après le 
formulaire :
1°/  la proposition est faite par un citoyen - souvent un polémarque :  ο�  δει̂να του̂ δει̂νος ε»λεξε 

(jamais ει�πεν) ; elle est suivie de la formule de sanction δεδο' χθη τυ̂ δα'μυ “plaise au peuple” ;
2°/  l’auteur de la proposition n’est pas mentionné : la proposition est anonyme et collective : ε»δοξε 

τυ̂ δα'mu “il a plu au peuple”.

Les décrets de la première catégorie sont manifestement les plus anciens  : le type de gravure, la 
disposition des textes sur la pierre, la prosopographie le prouvent ; ils datent des années 230-200 
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1 Sur la lecture erronée  Ε� πὶ Μαχα' νω α»ρχοντος, voir le commentaire du N° 7.

2 Aucune date n’a été préservée dans les décrets No 1, 14, 16 bis, 17, 25, 26, 27, 28.

3 {Sur les formulaires des décrets béotiens, voir Tréheux 1990, Rhodes & Lewis 1997, p. 123-124, et Müller 2005 : sur 
cette dernière, voir aussi Bull. épigr., 2006, no 194}.



environ1. Il n’est pas impossible que cette modification du formulaire coïncide avec le changement 
d’appellation du Conseil qui s’est produit dans les cités béotiennes à la fin du IIIe ou au début du IIe 
siècle : συνε'δριον remplace βουλη' , et les conseillers sont appelés συ' νεδροι2 ; βουλη'  ne reparaît qu’à 
l’époque impériale (voir N° 35 et 37). Peut-être cette réforme du Conseil a-t-elle entraîné une 
réforme dans la procédure des décrets : notons qu’au même moment apparaît, parmi les honneurs 
accordés aux proxènes, l’isotélie, l’égalité fiscale (voir plus loin).

3. La formule probouleumatique.
 Plusieurs décrets, soit en dialecte, soit en koinè, comportent une formule probouleumatique 
propre à la Béotie. Cette formule, qui n’a jamais fait l’objet d’une étude particulière3, doit être 
strictement définie pour son sens et pour son emploi.
 On trouve, dans des décrets béotiens comportant la formule probouleumatique, différentes 
variantes de la formule :

I.- Décrets antérieurs à 171 av. J.-C.

D.1 Προβεβωλευμε'νον ει�μεν αυ� τυ̂ (αυ� τοι̂). 
K.1 Προβεβουλευμε'νον ει�ναι αυ� τω̂ι.
D.2 Προβεβωλευμε'νον ει�μεν αυ� τυ̂ (αυ� τοι̂) πὸτ τὸν δα̂μον.
D.3 Προβεβωλευμε'νον ει�μεν αυ� τυ̂ ποτὶ τὸν δα̂μον.
K.2 Προβεβουλευμε'νον ει�ναι αυ� τω̂ι πρὸς τὸν δη̂μον.

II. Décrets d’époque romaine.

K.3 Προβεβουλευμε'νον ει�ναι αυ� τω̂ι πρὸς τὴν βουλὴν καὶ τὸν δη̂μον.
K.4 Προβεβουλευμε'νον ει�ναι  προ' ς τε τὸ συνε'δριον καὶ τὸν δη̂μον.
K.5 Προβεβουλευμε'νον ει�ναι ε�ατω̂ι (ou ε�αυτω̂ι ει�ναι) προ' ς τε τὴν βουλὴν καὶ τὸν δη̂μον.
Κ.6 Προβεβουλευμε'νον ει�ναι ε�αυτω̂ι προ' ς τε τοὺς στρατηγοὺς καὶ τὴν βουλὴν καὶ τὸν δη̂μον.

 Cinq décrets de proxénie de Thespies n° 12, 13, 15, 16 et 16 bis utilisent donc la formule la 
plus courante (ci-dessus D.2). 
 Le sens de la formule est clair, du moins à l’époque de la Confédération béotienne. Une 
traduction littérale donnerait : “un tel a dit qu’on lui a accordé, après délibération préalable, 
(l’autorisation de proposer) au peuple que soit proxène ...” ou encore : “un tel a proposé, après avoir 
reçu l’accord préalable pour porter sa proposition devant le peuple, que soit proxène ...”. Le 
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1 Cf. M. Feyel, CEB, p. 46.

2 Cf. M. Holleaux, Études, I, p. 66 et n. 2 ; 126 et n. 2; 291 et n. 1 ; L. Robert, BCH, 53, 1929, p. 158 {= 1969, I, p. 
133}.
 {Les décrets en dialecte ne mentionnent toutefois que le damos ; les termes de boulé ou de synedrion leur sont 
inconnus et n’apparaissent que dans les textes en koiné (GV)}.

3 Cf. cependant H. Swoboda, Die griechischen Volksbeschlüsse, Leipzig, 1890, qui mentionne fréquemment cette 
formule; mais sa documentation, avant la publication des IG, VII, est évidemment réduite. {Voir aussi J. Tréheux et P. 
J. Rhodes et D. M. Lewis, cités ci-dessus}.



probouleuma est évidemment donné par une instance distincte du peuple ; il s’agit de la Boulè (ou du 
Synedrion), Conseil restreint qui doit examiner certains projets de décrets, et donner, par son avis 
favorable, l’autorisation à son auteur de présenter la proposition au suffrage du peuple. Fort de cet 
avis, le rogator pouvait présenter sa proposition en déclarant : “J’ai fait la proposition de décret 
suivante; elle a été examinée et agréée par le Conseil qui m’autorise à vous la soumettre”.
 Cette formule probouleumatique, qui a été prise pour une formule impersonnelle à cause de sa 
brièveté et de son extrême concision, révèle en réalité que le Conseil a donné sa caution et son 
autorisation à l’auteur de la proposition à titre personnel1. Les différents éditeurs semblent avoir pris 
le pronom ΑΥΤΥ (ou ΑΥΤΟΙ) tantôt pour un pronom réfléchi, tantôt pour un pronom simple, sans 
raisons apparentes. La construction de la phrase et le sens exigent que l’on rétablisse partout le 
réfléchi αυ� τυ̂/αυ� τοι̂.
 À partir du milieu du IIe siècle av. J.-C. la formule s’allonge et se complique. Si l’on s’en tient 
strictement à l’interprétation valable au temps de la Confédération, la formule probouleumatique n’a 
plus de sens. Dans les formules K.3, K.4 et K.5, le bénéficiaire du probouleuma  est autorisé à 
présenter son projet au Conseil (Boulè ou Synedrion) et au peuple. En ce cas, quelle est l’instance 
qui délibère sur le projet avant qu’il soit soumis au Conseil et au peuple ? Est-ce le collège des trois 
polémarques et, plus tard, des trois stratèges ? On serait tenté de le croire s’il n’existait aussi la 
formule K.6 utilisée à Thespies sous Marc-Aurèle : bénéficiant du probouleuma, l’auteur du projet 
est autorisé à le présenter aux trois stratèges, à la Boulè et au peuple. Sous l’Empire, l’archonte est 
le seul magistrat hiérarchiquement supérieur aux stratèges, mais son rôle, dépouillé de tout aspect 
politique, est purement honorifique; de plus, il ne peut délibérer tout seul.
 Pour comprendre de telles formules, il faut admettre d’abord que le probouleuma est une 
survivance du passé, et constater qu’il est une procédure extrêmement familière aux Grecs. Il semble 
qu’on soit passé facilement du sens de “délibération préalable du Conseil” au sens de “préavis 
favorable” donné par les services compétents de la cité. Par cette formule ancienne et un peu 
solennelle, on “officialisait” en quelque sorte la proposition d’un magistrat pour lui donner l’aspect 
d’un acte d’unanimité civique qui satisfaisait autant l’autorité romaine que l’amour-propre du citoyen 
béotien.
 Quels sont les projets de décrets exigeant la procédure du probouleuma ? Aucun document ne 
le précise formellement. Mais l’objet des décrets donne des indications utiles. Les décrets se 
répartissent en
 - décrets de proxénie, 
 - décrets portant la mention περὶ ι�αρω̂ ou περὶ ι�αρω̂ν qui marque clairement leur caractère 
religieux, et 
 - décrets à caractère purement financier.
 La conclusion paraît s’imposer : sont soumis à l’examen préalable du Conseil les projets de 
décrets portant sur les affaires religieuses de la cité, sur son organisation financière, et probablement 
tout projet de décret ayant des incidences financières importantes. Le formulaire trop peu explicite 
des décrets de proxénie ne permet pas de savoir pourquoi certains sont soumis au probouleuma alors 
que la majorité n’y est pas soumise. Seuls les considérants - qui n’ont pas été gravés - auraient pu 
dire si les mêmes motifs, religion et finances, ont imposé la procédure à suivre.
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1 Cf. la phrase très explicite de Démosthène, C.Nééra, 4 : ε»γραψε ψη' φισμα ε�ν τη,̂  βουλη,̂  Α� πολλο'δωρος βουλευ'ων, καὶ 
ε�ξη' νεγκε προβου' λευμα ει�ς τὸν δη̂μον, λε'γων . . . κτλ.



4. La mention des proxènes.
 Le formulaire est presqu’invariable : selon qu’il y a un ou plusieurs proxènes, la formule est : 
προ' ξενον (προξε'νως) ει�μεν κὴ ευ� εργε'ταν (ευ� εργε'τας) τα̂ς πο' λιος Θεισπιει'ων Nom - Patronyme - 
Ethnique κὴ αυ� τὸν (αυ� τὼς) κὴ ε�κγο' νως. Seulement deux décrets présentent la même formule mais 
citent le nom du proxène avant προ' ξενον ει�μεν (les deux décrets ont été votés le même jour).

5. Honneurs héréditaires et honneurs personnels.
 La proxénie et le titre de bienfaiteur sont toujours décernés à la personne honorée et à ses 
descendants (ε»κγονοι). Mais les autres privilèges sont accordés 
- soit au proxène et à ses descendants:  κὴ ει�μεν αυ� τυ̂ς (αυ� τοι̂ς);
- soit au proxène seul, et non à ses descendants: κὴ ει�μεν αυ� τυ̂ (αυ� τοι̂).
La distinction est impossible à faire lorsqu’il y a plusieurs proxènes ou lorsque le pronom est perdu ; 
dans ce dernier cas, il ne faut pas le restituer.
 On constate donc que si les titres de proxène et de bienfaiteur sont toujours héréditaires, la cité 
accorde les autres privilèges tantôt à titre héréditaire, tantôt à titre personnel. Cette différence reflète 
évidemment une hiérarchie dans la façon d’honorer les étrangers. Bien que les décrets ne disent pas 
pour quels motifs la cité honore tel personnage, il est permis de penser que l’octroi des privilèges 
correspond à l’importance des services rendus à la cité, et que les privilèges héréditaires sont donnés 
pour des services “exceptionnels”  et les privilèges à titre personnel pour des services “éminents”. 
Cette distinction paraît indépendante de la date des décrets et de la procédure du probouleuma. Il en 
va de même pour les proxènes fédérales.

6. Γα̂ς κὴ óυκι'ας ε»ππασις.
 C’est le droit d’acquérir des biens immobiliers, terre et maison, sur le territoire de la cité. Tous 
les proxènes reçoivent ce privilège, mais cinq seulement à titre héréditaire. Il convient de remarquer 
cependant que dans les deux cas ces biens restent acquis aux descendants du proxène, et que la 
restriction ne porte que sur l’acquisition de nouvelles propriétés par les descendants.
 Dans une région essentiellement agricole comme la Béotie, les problèmes de la terre se sont 
posés différement selon les époques. Au cours de la seconde moitié du IIIe siècle av. J.-C., tandis que 
la situation financière se dégradait peu à peu, surtout à partir de 220 env., le problème de 
l’exploitation des terres de la cité et des propriétés consacrées aux dieux subissait une évolution : 
vers 250-230, les domaines loués par petites parcelles trouvaient aisément preneurs parmi les 
fermiers modestes ; mais après 230 se produisit un regroupement des terres entre les mains de riches 
citoyens, et des locataires beaucoup moins nombreux prirent à bail chacun plusieurs parcelles ou des 
domaines plus vastes. Il est probable que la crise financière des dernières années du siècle entraîna 
une crise agricole ; et Thespies dont la plus grande partie du territoire est cultivable (céréales, vigne, 
oliviers), se trouvait devant l’alternative suivante : ou bien laisser une partie des terres à l’abandon, 
faute d’exploitants - et c’était la misère à brève échéance -, ou bien aliéner une partie de ses terres en 
concédant à des étrangers le droit de les acheter - et risquer à longue échéance de voir son territoire 
passer aux mains de riches familles étrangères.
 Il semble que Thespies ait adopté une politique prudente et avisée. Tandis qu’on met toujours 
en location une partie des terres (les baux le prouvent), on sollicite des libéralités royales qui servent 
à consacrer des domaines aux Muses (ces domaines sont alors inaliénables et sont administrés par la 
cité) ; et l’on concède le droit d’acheter des biens immobiliers à des proxènes de la cité, en 
distinguant nettement le droit d’achat à titre héréditaire - rarement accordé parce que dangereux 
pour la cité à longue échéance - et le droit d’achat à titre personnel, le plus courant. Dans ce dernier 
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cas, seul le proxène peut acquérir des terres et des maisons : ainsi on limite le risque de voir le 
territoire de la cité passer progressivement en des mains étrangères1.

7. óισοτε'λια.
 L’égalité des charges fiscales, l’isotélie, n’est mentionnée que dans les décrets du IIe siècle ; 
l’apparition du mot coïncide à Thespies avec la disparition du nom du rogator. Cependant les 
proxénies fédérales montrent que l’isotélie était accordée dès le IIIe siècle par le Koinon. Mais ce 
privilège n’accompagnait pas alors automatiquement la proxénie. Par exemple, sous l’archonte 
Damophilos, vers 222-208, l’isotélie est donnée dans le décret SEG, I, 124, mais ne l’est pas dans le 
décret ibid., 116 ; sous l’archonte Charopinos, le décret IG, VII, 393 accorde l’isotélie, les décrets 
IG, VII, 4259 et SEG, I. 104 ne l’accordent pas.
 Il est probable qu’à Thespies les étrangers propriétaires de biens fonciers supportaient en 
général des charges fiscales (impôt foncier) plus lourdes que les Thespiens eux-mêmes ; le privilège 
de l’isotélie, qui leur accorde l’égalité avec les citoyens de la ville, ne se comprendrait pas autrement. 
Et comme il n’apparait que dans les premières années du IIe siècle, il est probable qu’il faisait partie 
des mesures destinées à assurer l’exploitation des terres de la cité. En effet le le droit d’acquérir des 
biens immobiliers accordé à des étrangers avec la proxénie n’était intéressant qu’à l’époque où la 
terre avait un rapport substantiel, suffisant pour encourager l’étranger à acheter effectivement et à 
faire exploiter des domaines malgré le régime fiscal défavorable qui lui était imposé. Mais quand, par 
suite de la crise financière et agricole, la terre s’est mise à rapporter moins que l’argent, ce droit 
d’acquisition risquait fort de rester lettre morte et privilège de pure forme ; il fallut alors donner un 
nouvel encouragement aux étrangers en allégeant leurs charges fiscales et en les soumettant au même 
régime que les Thespiens. Il faut encore souligner la prudence de la cité qui n’a jamais accordé aux 
proxènes l’atélie, l’exemption de toute taxe : elle aurait désavantagé les propriétaires thespiens et 
risqué d’agraver la situation économique au lieu de la stabiliser.
 Dans le décret n° 19, si la copie de Lolling était exacte, (IG, VII, 1722), on aurait cependant 
accordé à un citoyen d’Alexandrie et à deux de Canope, non pas l’isotélie mais l’atélie: γα̂ς κὴ 
óυκι'ας ε»ππασιν κὴ α� τε'λιαν κὴ α�σουλι'αν κτλ. Je n’ai pas retrouvé la pierre, mais la lecture me paraît 
douteuse, non seulement parce que ce serait à Thespies la seule mention de l’atélie, mais surtout 
parce que le mot α� τε'λιαν occupe la place que tient α�σφα' λιαν dans tous les autres décrets, et qu’en ce 
cas l’α�σφα' λια ne serait pas décernée - fait unique à Thespies.
 Dans les autres cités béotiennes, l’atélie est très rare : outre les deux proxénies fédérales du IVe 
siècle (IG, VII, 2407 et 2408), on ne l’accorde que dans les villes temporairement béotiennes, 
Oropos (IG, VII, 304, 4250, 4251, 4256, 4257 où l’on précise α� τε'λεια πα' ντων), Aigosthène (IG, 
VII, 213), Pagai (L. Robert, R.Phil., 1939, p. 107 sqq. {= 1969, II, p. 1260 sqq.}), et 
exceptionnellement à Orchomène (IG, VII, 3167 : α�σφα' λιαν κὴ α� τε'λιαν κὴ α�σουλι'αν)2 . Sous 
réserve de vérification, on peut suspecter la lecture de Lolling et songer à une confusion entre 
α�σφα' λιαν et α� τε'λιαν, sans éliminer toutefois la possibilité que des services exceptionnels rendus par 
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1 Sur les problèmes agraires en Béotie, voir M. Feyel, Polybe, p. 235-247, et 262-263, et plus loin le chapitre sur ces 
problèmes en général, cf. M. I. Finley, Land and Credit in Ancient Athens from 500 to 200 B.C., New Brunswick 
1952 ; J. V. A. Fine, Horoi. Studies in Mortgage, Real Security and Land Tenure in Ancient Athens, Hesperia Suppl. 
IX (1951).

2 Un cas douteux à Haliarte, IG, VII, 2848, l. 7 : [κὴ α� ]τε'λιαν [κὴ α�σουλι'αν κὴ] πολε'μω κτλ] ; mais il pouvait aussi 
bien y avoir au début de la ligne [óισο]τε'λιαν.



ces étrangers aient mérité des faveurs elles aussi exceptionnelles (voir le commentaire du décret n° 
19).

8. Α� σφα'λια κὴ α�σουλι'α κὴ πολε'μω κὴ ι�ρα'νας ε�ω' σας κὴ κατὰ γα̂ν κὴ κατὰ θα'λατταν.
 “La sécurité personnelle et l’asylie en temps de guerre et de paix sur terre et sur mer” sont 
accordées à tous les proxènes de Thespies selon un formulaire qui ne varie pas (Mais voir ci-dessus 
pour le n° 19). Formule stéréotype qu’utilisent même des cités qui n’ont aucun accès à la mer, 
comme Haliarte (IG, VII, 2848, 2849) ou Orchomène (Ibid., 3166, 3167).

9. Κὴ τὰ λυπὰ (ou α»λλα) πα'ντα καθα'περ (ou καθὰ) κὴ τυ̂ς α»λλυς προξε'νυς κὴ ευ�εργε'της.
 Quels sont les autres privilèges que Thespies accordait à ses proxènes et bienfaiteurs ? Le 
caractère imprécis de la formule ne permet pas de le savoir. Mais il est possible que la proédrie ait 
fait partie de ces honneurs puisque Thespies avait un théâtre et des concours réputés. Il est probable 
aussi que la ville invitait le proxène à un repas d’hospitalité au prytanée, comme on le faisait à 
Akraiphia1, à Tanagra2, à Orchomène3 ou à Thisbé, petite cité voisine de Thespies4.

{12, 13}

*               *               *

1-26. Décrets en dialecte

1. 

Thèbes, inv. 1354

1891. Au Kastro.

Stèle de calcaire blanc, brisée en haut ; une cassure oblique a enlevé l’angle supérieur droit ; 
dimensions max. : 0,38 x 0,35, x 0,14; h.l. : 1,9 (o micron et thêta 1,6) int. : 1,2 - 1,6 ; marge polie 
de 0,02 à gauche et à droite du texte, et sous la dernière ligne ; le bas de la stèle est finement 
piqueté  ; gravure soignée ; lettres sans apices ; extrémités des hastes un peu plus épaisses.

A. Plassart, R.Arch., 1948, p. 828, n° 6.

Copie, estampage {BE00006/08}, photographie de l’estampage (91.61, 92.02).
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1 IG, VII, 4131, l. 35, décret pour des juges de Larisa, vers 140 a.C.

2 SEG, II, 184, décret pour un musicien et son fils, l. 20 (vers 171-146).

3 IG, VII, 4138, décret d’acceptation de la réorganisation des Ptoia (vers 120), l. 27.

4 IG, VII, 4139, décret de même date sur le même sujet avec la même formule, l. 27.



      »- - - - - - - - - kh; ajs¼ -
      favl³e³i³a³n³  »kh;  ajsoulivan¼
      kh; polevmw k»h; ijravna"¼    
     4 ejwvsa" kh; kata; gD ³»a'n kh;¼
      kata; qavlattan kh;  »ta\l¼-
      la pavnta kaqavper toD iD '-
      " a[lloi" proxevnoi".  
        vac.

{L. 2 : φα'λειανD  Plass. ; -  l. 6 : τοι̂- Plass}.

Commentaire:
  Le décret de proxénie n° 1 est le plus ancien de Thespies. Malgré son état très fragmentaire, il 
est aisé de constater qu’il diffère des décrets suivants en quatre points :
   1° Il est gravé sur du marbre, alors que pour toutes les autres proxénies on a utilisé du 
calcaire plus ou moins fin. 
   2° La forme des lettres, gravées avec grand soin, est celle du IVe.
   3° La coupe syllabique, qui est de règle dans les décrets suivants, n’est pas respectée ici.
   4° Le formulaire, d’après les vestiges conservés, était celui des proxénies, mais plus bref ; 
on note en particulier, à la fin, l’absence des mots habituels κὴ ευ� εργε'της.

Date : fin IVe ou début IIIe siècle. {“3e pm”  GV}

{12, 13*, 20}
______________________________________________________________________________

2. 

Thèbes, Inv. 2059

Trouvé à la chapelle H. Trias (Vallon des Muses, “bei Askra”, K. Keil), transporté au dépôt 
d’Erimokastro vers 1880.

Bloc quadrangulaire de calcaire blanc ; en haut, moulure plate abattue (h. : 0,025) ; angle gauche 
abîmé superficiellement ; dimensions: 0,50 x 0,52 x ? ; h.l. : 1,2 - 1,4 (lettres rondes : 0,6) ; int. : 1,8.

Copie partielle par H. N. Ulrichs, signalée par lui Ann. dell’Inst., 18, 1846, p. 72 ; publiée ibid., 20, 
1848, p. 55, n° 11 (Reisen und Forschungen, II, 1863, p. 96, n. 56 ; K. Keil, Zur Syll., p. 537-8 ; R. 
Meister, Bezz. Beitr. 6, 1882, p. 15, n° 29 ; Larfeld, SIB, 248 ; R. Meister, GDI, 809) ; P. Foucart, 
BCH, 9, 1885, p. 416, n° 25, d’après un estampage ; Dittenberger, IG, VII, 1721 (copie de Lolling) ; 
cf. A. Keramopoullos, AE, 1931, p. 164 (deux corrections).
  {Rhodes & Lewis 1997, p. 120}

Copie, estampage (A.16) {BE00080}, photographie de l’estampage (91.65).
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     »Lo¼usivao a[rconto", meino;"
           vac.   Panavmw      vac.
                »S¼wvthro" Swthvrw e[lexe: dedov-
    4 »c¼qh tu' davmu provxenon ei\men kh;                

    »e¼ujergevtan ta'" povlio" Qeispieiv-
     »wn¼ Nikavnora Eujivw Korivnqion kh; aujto;n
     »kh;¼ ejggovnw", kh; ei\men aujtu' ga'" kh; üu-
    8 »kiva¼" e[ppasin kh; ajsfavlian kh; ajsoulivan  
     »kh; p¼olevmw kh; ijravna" ejwvsa"      vac.
     »kh; k¼ata; ga'n kh; kata; qavlattan kh; ta; a[l-
     »la p¼avnta kaqa; kh; tu'" a[llu" proxevnu"     
    12     »kh; e¼ujergevth". 
    
La l.2 commence sous la dernière lettre du nom de l’archonte ; - l. 3 : [Ε� π]ι'κτητος Ditt., [Σω' ]τηρος Keram.: l’omega 
est lisible ; - l. 11 : καθα'περ Ditt.: ΚΑΘΑΚΗ lap. (Keil, Larfeld, Keramopoullos).

Commentaire :

L’archonte et la date.
  Dittenberger restitue le nom [Λιο]υσι'ας ; mais cette graphie n’est pas attestée à Thespies. Au 
contraire l’archonte Λουσι'ας date le catalogue militaire n° 101 (archonte fédéral Dionysios), et 
quatre décrets de proxénie gravés sur le même monument : N° 3, 4, 5, 6; la disposition du texte sur 
la pierre (nom de l’archonte et du mois détachés en tête du décret) et la forme des lettres imposent le 
rapprochement. M. Holleaux a montré (Études, I, p. 88; 89, n. 1 ; 136, n. 1) que l’archonte fédéral 
Dionysios est contemporain du règne de Ptolémée IV Philopator ; Chr. Barratt (JHS, 1932, p. 73-84, 
surtout p. 79) et M. Feyel (Polybe, p. 30 ; 33, n. 1 ;  35, n. 4) confirment des dates extrêmes de 215-
203 en apportant des arguments supplémentaires1. 
  Sur le monument où sont gravés les quatres décrets émis sous l’archontat de Lousias, dans la 
partie gauche du bloc central (inv. 1026), on a gravé postérieurement le décret n° 8 daté par 
l’archonte  »Αγων. Or M. Feyel a montré à propos du décret n° 30 daté lui aussi d’Agôn que cet 
archonte a dû être en fonction entre 217 et 212 (CEB, p. 46). Si l’on admet ces dates, et l’antériorité 
de Lousias, il résulte que Lousias a été archonte en 215 ou 214 ou 213, et qu’Agôn l’a été en 214 ou 
213 ou 212, sans qu’on puisse savoir si Agôn a succédé immédiatement à Lousias.

L’auteur de la proposition.
  Le nom Σω' τηρος est assuré; la lecture en est aisée. Peut-être faut-il voir dans le Σω' τηρος 
Σωτη' ρω, qui figure parmi les mobilisables de la liste n° 108 (= IG, 1752), l.12-13, un fils du rogator 
de ce décret. Le nom d’Ε� πι'κτητος, restitué par Dittenberger (IG, VII, 1752), n’est pas un nom 
béotien. Il n’est attesté qu’à l’époque impériale ; à Thespies, liste n° 136 (= IG, VII, 1777), col. B, 
l.19 (fin du Ier siècle de notre ère) ; à Thèbes, IG, VII, 2444 (début du IIe siècle) ; à Platées, dans une 
liste de noms (de martyrs?), AE, 1917, p. 163, n° 15, B, l.20 (IIe ou IIIe siècle) ; à Hyettos, un 
membre de la gérousie, IG, VII, 2808 (postérieur à 212).
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1 {Dionysios est daté 205-204 par Étienne & Knoepfler 1976, p. 305-306, 350.}



Le proxène.
  Νικα' νωρ Ευ� ι'ω ne semble pas connu ; mais le soldat achéen Νικο' στρατος Νικα' νορος tué en 
146 à la bataille de l’Isthme (IG, IV, 894, l.75), pourrait être son fils. Le proxène reçoit les privilèges 
à titre personnel; ils ne sont pas héréditaires.

Date : 215-213 av. J.-C. {“3e f” GV ; “c. 210-205” LGPN  ; début 2e s.av.J.-C. Habicht 1987}.

{2, 13*}
_____________________________________________________________________________

3. 

Thèbes, Inv. 1017.

1890. Kastro. 

Orthostate d’angle droit de calcaire blanc, brisé à l’arrière ; dimensions : 0,83 x 0,40 x 0,85 max. ; 
anathyrose sur la face gauche ; face droite polie ; cavité de scellement à la face supérieure ; h.l. : 1-
1,3 cm (o = 0,6-0,7) ; int. : 2 à 2,3 cm ; inscr. à 0,12 du bord sup.

A. Keramopoullos, AE, 1936, Chron., p. 39, n° 211 ; cf. A. Plassart, R.Arch., 1948, p. 825, n.1.

Estampage {BE00067}.

             vac.  Lousivao a[rconto"
             vac.     meino;" Panavmw
     ÆEpimavcano" Mnasistravtw e[lexe:
    4 dedovcqh tu' davmu provxenon ei\men
     kh; eujergevtan ta'" povlio" Qeispieiv-
     wn Pourbalivwna Stasivppw ÆArgi'on
     kh; aujto;n kh; ejkgovnw" kh; ei\men auj-
    8 tu' ga'" kὴ üukiva" e[ppasin kh; ajs-
     favlian kh; ajsoulivan kh; kata; ga'n
     »kh;¼ kata; qavlattan kh; polevmw
     »k¼h;D   ijravna" ejwvsa" kh; ta; lupa; pavn-
    12 ta kaqavper kh; tu'" a[llu" proxev-
     nu" kh; eujergevth".

Commentaire:

L’archonte.
  Lousias, archonte en 215, 214 ou 213, date aussi des décrets 2, 4, 5, 6 et le catalogue militaire 
101. Pour la date, voir ci-dessus, décret n° 2.
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L’auteur de la proposition.
  Ε� πιμα' χανος Μνασιστρα' τω propose trois des décrets pris sous l’archontat de Lousias, sans 
doute le même jour (n° 3, 5 et 6) ; il est archonte de Thespies, probablement vers 230-225 (décret n° 
7 et catalogue militaire n° 98, daté aussi par l’archonte fédéral Charopinos)1.

Le proxène.
  Πουρβαλι'ων Στασι'ππω, d’Argos, ne semble pas connu. Les privilèges lui sont accordés à titre 
personnel et ne sont pas héréditaires (l. 7-8).

Date : 215-213 av. J.-C. {“3e f” GV ; “c. 210-205” LGPN  ; début 2e s.av.J.-C. Habicht 1987}.

{12*, 13, 19, 20}
________________________________________________________________________________

4.  

Thèbes, Inv. 2050.

1890. Kastro. 

Orthostate d’angle gauche de calcaire blanc, coupé à l’arrière ; dimensions: 0,83 x 0,38 x 0,66 ; 
anathyrose sur la face droite ; face gauche polie ; à la face supérieure, cavité de scellement avec canal 
de coulée ; h.l. : 0,8-1 cm (o micron 0,6-0,7) ; int. : 1,5.

A. Keramopoullos, AE, 1936, Chron., p. 39, n° 212 ; cf. A. Plassart, R.Arch., 1948, p. 825, n.1.

Révision, estampage (A.18) {BE00064}, photographie de l’estampage (91.57).

        Lousivao a[rconto"
           meino;" Panavmw
     Torteva" Faeivnw e[lexe:dedovcqh
    4 tD»u'¼ davmu provxenon ei\men kh; euj-
     ergevtan ta'" povlio" Qeispieiv-
     wn Eujkravtein Davmwno"  ÆHgi-
     navtan aujto;n kh; ejkgovnw" kh; ei\-
    8 men aujtoi'" ga'" kh; üukiva" e[p-
     »p¼asin kh; ajsfavlian kh; ajsoulivan
     kh; kata; ga'n kh; kata; qavlattan 
     kh; polevmw kh; ijravna" ejwvsa"
    12 kh; ta; lupa; pavnta kaqavper kh;
     tu'" a[llu" proxevnu" kh; euj-
     ergevth".
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1 {Daté ca. 230 par Étienne & Knoepfler 1976,  p. 288-292, 350}.



L.4 : La partie gauche de la barre du T est visible sous le T de Τορτε'ας ; - l.5 : entre la 2e et la 3e lettre, espace vide de 
deux lettres ; le graveur a sauté un défaut de la pierre.

Date : 215-213 av. J.-C. {“3ef ” GV ; “c. 210-205” LGPN  ; début 2e s.av. J.-C. Habicht 1987 
(Knoepfler 1992, p. 426, no 30)}.

{12*, 13, 19}
_____________________________________________________________________________

5. 

Thèbes, Inv. 2051.

1890. Kastro. 

Orthostate d’angle droit de calcaire blanc, complet ; dimensions: 0,83 x 0,38 x 1,22 ; anathyrose sur 
la face gauche ; face droite polie; la face supérieure n’est pas visible au musée ; h.l. : 1 cm (omicron 
0,5-0,6, Φ = 1,5, Ξ et Π =  0,6-0,7) ; int. : 1,8 cm.

A. Kéramopoullos, AE, 1936, Chron., p. 39, n° 213 ; cf. A. Plassart, R.Arch., 1948, p. 825, n. 1.

Révision, estampage (A.17) {BE00065}, photographie de l’estampage (91.59).

       Lousivao a[rconto",
           meino;" Panavmw,
      ÆEpimavcano" Mnasistrav-
     4 tw e[lexe: dedovcqh tu' dav-
      mu provxenon ei\men kh; euj-
      üergevtan ta'" povlio" Qeis-
      pieivwn Kleovkriton Kleon»i¼-
     8 kw  ÆArgi'on kh; aujto;n kh; ejk-
      govnw" kh; ei\men aujtu' ga'"
      kh; üukiva" e[ppasin kh; aj»s¼-
      favlian kh; ajsoulivan kh;
     12 kata; ga'n kh; kata; qavlat-
      tan kh; polevmw kh; ijravna"
      ejwvsa" kh; ta; lupa; pavnta ka-
      qavper kh; tu'" a[llu" proxev-
     16 nu" kh; eujergevth".

L. 5/6 : ευ� óεργε'ταν: au contraire, l. 16 ευ� εργε'της sans digamma ; - l. 9 : la pierre porte αυ� τυ̂, comme l’indique la 
copie en majuscule de Ker. ; αυ� τυ̂ς dans sa transcription est un lapsus.

Date : 215-213 av. J.-C. {“3e f ” GV ; “c. 210-205” LGPN  ; début 2e s.av. J.-C. Habicht 1987}.

{12*, 13, 19, 20}
________________________________________________________________________________
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6.  

Thèbes, Inv. 1026.
 
1890, Kastro. 

Orthostate de calcaire blanc, complet ; dimensions : 0,82 x 1,17 x 0,35 ; sur les faces droite et 
gauche, anathyrose ; à la face supérieure (lit s’attente), scellements en Π à droite et à gauche ; la face 
arrière n’est pas visible au musée ; la face antérieure porte deux décrets :
 - N° 6 à droite : la première ligne à 0,13 du bord supérieur ; au-dessous, vide de 0,31 ; pas de 
marge à droite ; h.l. : 1 c. (lettres rondes : 0,6) ; int. : 1,5 à 2 cm.
 - N° 8 à gauche : la première ligne à 0,09 du bord supérieur ; au-dessous, vide de 0,54 ; à gauche, 
marge de 0,84; h.l. : 1 cm (lettres rondes : 0,4 à 0,6) ; int. : 0,5 ; lettres plus serrées qu’au n° 6.

A. Keramopoullos, AE, 1936, Chron., p. 40, n° 214B ; cf. A. Plassart, RA, 1948, p. 825, n.1.

Estampage (A.3) {BE00069}, photographie de l’estampage (91.53), {dessin du bloc}.

       Lousivao a[rconto",
          meino;" Panavmw,
      ÆEpimavcano" Mnasistravtw e[le-
     4 xe: dedovcqh tu' davmu provxenon
      ei\men kh; eujergevtan ta'" pov-
      lio" Qeispieivwn Menekravtein
      Mavtrwno" Calkidei'a kh; aujto;n
     8 kh; ejkgovnw" kh; ei\men aujtu' ga'"
      kh; üukiva" e[ppasin kh; ajsfav»li¼-
      an kh; ajsoulivan kh; kata; ga'n
      kh; kata; qavlattan kh; polevmw
     12 kh; ijravna" ejwvsa" kh; ta; lupa; pavn-
      ta kaqavper kh; tu'" a[llu" proxevnu"
      kh; eujergevth".

L. 13 : α»λλυς, oublié par le graveur, a été rajouté au-dessus de la ligne par la même main.

Date : 215-213 av. J.-C. {“3e f” GV ; “c. 210-205” LGPN  ; début 2e s.av. J.-C. Habicht 1987}.

{12*, 13, 19}
______________________________________________________________________________
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7. 

Thèbes, Inv. 2024. 

En 1878, se trouvait au dépôt d’Erimokastro, no 114.

Orthostate d’angle gauche, de calcaire blanc, légèrement abimé à l’angle inférieur droit ; dimensions : 
0,82 x 0,48 x 1,20 ; l’inscription est gravée sur l’un des petits côtés (face antérieure), la grande face 
latérale est finement piquetée, l’angle formé par des deux faces est coupé ; les autres faces ne sont 
pas visibles au musée ; h.l. : 1,2-1,4 (lettres rondes : 0,5-0,8) ; int. de 1 cm au début à 0,6 à la fin du 
décret.

Koumanoudis, Α� θη' ναιον, 7, 1878, p. 287, n° 7 ; (R. Meister, Bezz. Beiträge, 6, 1882, n° 28 ; W. 
Larfeld, SIB, n° 247 ; P. Cauer, Delectus2. no 342 ; R. Meister, SGDI, 808) ; d’après une copie de 
Lolling, Dittenberger, IG, VII, 1727. Cf. A. Keramopoullos, Arch. Delt. 14, (1931-1932), p. 39, n.1 
(sur le nom de l’archonte).
  {Knoepfler 1992, p. 426 no 30, p. 468, no 98 ; Rhodes & Lewis 1997,  p. 119-120}.

Estampage (A. 20 ; photo : 91.55) {BE00068}, photographie (85.73, 88.06), {PR, Thespies, pl. 
VIII, 1}, {estampage à Berlin}.

      ÆEpimacavnw a[rconto",
     meino;" Panavmw, Torteva" FaeivnwD
     e[lexe: dedovcqh tu' davmu    vac.
    4 provxenon ei\[men kh; eujergevtan
     ta'" povlio" Qeispievwn Leovntion
     Krinivao Fouskei'a kh; aujto;n kh; ejk-
     govnw", kh; ei\men aujtu'" ga'" kh; üu-
    8 kiva" e[ppasin kh; ajsfavlian kh;
     ajsoulivan kh; kata; ga'n kh; ka-
     ta; qavlattan kh; polevmw kh;
     ijravna" ejwvsa" kh; ta; lupa;
    12 pavnta kaqavper kh; tu'" ajDlD -
     lu" proxevnu" kh; eujergev»th"¼.

{L. 1 : Ε� πὶ Μαχα' νω α»ρχοντος Ditt. ;  - l. 2 : [ω] Ditt. ; - l. 8 : κ[ὴ] Ditt. ; - l. 12 : τυ̂ς α»λ- Ditt.}. 

Commentaire :
  Ε� πὶ Μαχα' νω α»ρχοντος ou Ε� πιμαχα' νω α»ρχοντος ?
Dans la proxénie IG, VII, 1727, Dittenberger transcrit à la l.1 : Ε� πὶ Μαχα' νω α»ρχοντος.  Il s’agit 
certainement d’un archonte Ε� πιμα' χανος, pour deux raisons :
  1°. - Ce décret de proxénie, qui appartient à la fin du IIIe siècle, serait le seul décret de 
proxénie thespien à donner le nom de l’archonte par la formule ε�πὶ Ν .. α»ρχοντος. Ce serait une 
curieuse exception à l’habitude.
  2°. - Dans trois des proxénies de l’archonte Lousias (no 3, 5 et 6), le décret est proposé par le 
même personnage : Ε� πιμα' χανος Μνασιστρα' τω. Il y a tout lieu de penser qu’il s’agit du même 
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personnage qui, après avoir proposé trois décrets - au moins - pour des étrangers, a été choisi 
comme archonte pour le temps après - à moins qu’il ne l’ait été auparavant.
  Le décret n° 4, archonte Lousias, et le décret no 7, archonte Ε� πιμα' χανος, ont été proposés tous 
deux par le même Τορτε'ας Φαει'νω - ce qui confirme que Lousias et Epimachanos ont été archontes 
à des dates voisines. Τορτε'ας sera plus tard archithéore à Delphes, et recevra la proxénie au 
deuxième semestre 189/8, en même temps que Πεταγε'νης Χαρι'αο (qui avait fourni en 229 une partie 
de prêt de Thespies à Athènes: 592 dr. 3 ob.) et Καλλικρα' της Θεοφα' νεος.
  cf. A. Keramopoullos, Αρχ.Δελτ. 1931-32, p. 39, n.1.

Date : après 240 ; ca. 220-21 {“2e am” GV ; “c. 205-190 BC” LGPN ; début 2e s.av. J.-C. Habicht 
1987 (Knoepfler 1992, p. 426, no 30)}.

{12, 13, 20*}

________________________________________________________________________________

Les Décrets N° 8-11

  Ces quatre décrets de proxénie sont étroitement liés. Trois sont pris sous l’archontat de 
Mnason (n° 10 = IG, VII, 1723, et n° 11 = IG, VII, 1724 gravés de la même main sur une même 
pierre, et n° 9 = RA, 1948, 826, n° 3). Les deux premiers ont été proposés par Α� μινοκλει̂ς Σωτι'μω, 
le troisième et le quatrième (n° 8 = AE, 1936, chron., n° 214A) par Ευ�ξις Α� ρι'στωνος, l’un sous 
l’archontat de Mnason, l’autre sous celui d’Agon.

Les archontes
  L’archonte Mnason n’est connu que par les trois décrets de proxénie. Peut-être faut-il voir en 
lui le Μνα'σων Γνεσω' νιος qui figure sur une liste de mobilisables thespiens (n° 88 = SEG, III,333,17) 
que M. Feyel (Polybe, p. 210) date des années 255-245, ou le Μνα'σων Πουθω' νιος, mobilisable à la 
même époque (n° 90 = AE, 1936, chron., n° 192).
  Agon date le décret pris pour honorer trois citoyens de Thespies envoyés comme juges à 
Delphes (no 30 = A. Keramopoullos, Α� φιε'ρωμα, 172sq.). M. Feyel l’attribue à la période 217-212 
(CEB, p. 45-46). Il est peu probable que deux archontes aient porté ce nom d’Agon qui n’est pas 
fréquent à Thespies.

Les proxènes de Sicyone
  Dans le décret no 10 = IG, VII, 1723, le nom du proxène manque ; seul subsiste l’ethnique. 
L’autre proxène, Α� γαθοκλει̂ς Α� μυ' νταο (no  11 = IG, VII, 1724), n’est pas connu d’autre part. 
Cependant, il est possible, en examinant les rapports de la Béotie avec Sicyone, de trouver des 
éléments permettant d’attribuer ces proxénies à la fin du IIIe siècle.
  Sicyone, vers 235-230, fait partie de la Ligue Achéenne dont les relations avec la Béotie sont 
mauvaises. En effet, la Béotie a sans doute aidé Démétrios II à prendre, en 237/6 ou 236/5, 
Aigosthène et Mégare qui faisaient partie de la Ligue Achéenne1. En 235, la Béotie annexe 
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1 {Ainsi M. Feyel, Polybe, p. 85-93. Mais voir F. Walbank, dans The Cambridge Ancient History, VII, 1 (1984), p. 



Aigosthène et en 229 les Achéens reprennent Mégare. Mais la Béotie, menacée au Nord par les 
Étoliens, va faire la même année un premier pas vers une reconciliation avec les Achéens. Les cités 
de Béotie, Thespies et Thèbes tout du moins, prêtent à Athènes une somme de plusieurs talents qui 
lui permettront de racheter sa liberté (n° 40 = IG, VII, 1737)1. Ce geste à l’égard de la plus grande - 
et de la plus malheureuse - des cités de la Ligue Achéenne, amène les deux parties à conclure une 
alliance (entre l’été 228 et l’hiver 227/6). Les Achéens - sans doute par méfiance - exigent cependant 
des otages qui, pensent-ils, garantiront la fidélité de la Béotie et de la Phocide, elles-mêmes alliées 
depuis 228. On voit ainsi que, si les relations entre les Achéens et les Béotiens sont “normalisées”, la 
méfiance régne encore. Les otages ne sont rendus, semble-t-il, que lorsque la Béotie et la Phocide 
adhèrent à la nouvelle symmachie hellénique qu’Antigonos Doson a constituée à Aigion dans l’hiver 
224/3. Le Koinon Achéen leur accorde à tous la proxénie (GDI, 1636 = Syll3, 519)2.
  Dès lors, il semble que la Béotie ait entretenu de bonnes relations avec les Achéens jusque vers 
192. En effet, en 192, Mégare quitte le Koinon béotien et passe à la Ligue Achéenne. L’expédition 
manquée des Béotiens sur Mégare aggrave encore la tension existante.
  Pendant toute cette fin du IIIe siècle, la politique de Thespies s’identifie avec celle du Koinon 
béotien, et celle de Sicyone ne pouvait différer de celle de la Ligue Achéenne. Il est donc admissible 
que la proxénie décernée par Thespies à deux citoyens de Sicyone l’ait été pendant la période où les 
rapports entre les Béotiens et les Achéens étaient sinon amicaux, du moins corrects, c’est-à-dire 
entre 228-226 au plus tôt et les toutes premières années du IIe siècle, et - ce qui est plus probable - 
pas avant la restitution des otages, vers 224-223.

Les proxènes d’Héraklée de l’Oita.
  Alexis et Antillos, fils d’Aristéas, reçoivent la proxénie de Thespies la même année que les 
deux Sicyoniens {no 9}. Un Alexis, fils d’Aristéas, reçoit la proxénie de Delphes en 170/69 (Syll3, 
585, 126). L’examen de la gravure empêche d’attribuer au décret de Thespies une date aussi tardive. 
Mais il n’est pas impossible qu’un même personnage soit honoré par deux cités à des dates assez 
éloignées.
  Les relations diplomatiques peuvent-elles nous guider ? À une date comprise entre 300 et 2903, 
Héraklée de l’Oita a été incorporée à l’Étolie. Il faut donc examiner les rapports entre l’Étolie et la 
Béotie. À la mort de Démétrios II, la puissance macédonienne s’effondre. L’Étolie profite de la 
situation pour étendre son territoire vers l’Est en prenant la Phocide d’Élatée et la Malide de Lamia, 
et vers le Nord en Thessalie. En 228, la Béotie conclut une alliance avec la Phocide tandis 
qu’Antigone Doson reprend à l’Étolie une partie de la Thessalie. Les bonnes relations entre la Béotie 
et la Macédoine inquiètent les Étoliens. Ceux-ci multiplient les incursions et les razzias chez leurs 
voisins ; ils viennent mettre à sac l’Itonion de Coronée (entre 229 et 224). De 219 à 217 la “Guerre 
des Alliés” voit la Béotie observer une neutralité qui peut s’expliquer par le souci de ne pas 
s’engager dans une aventure militaire alors que sa situation financière et économique se détériore.
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450, pour Mégare, et, pour Aigosthène, Robert 1969, p. 1268-1275}.

1 {M. Feyel, CEB, p. 19-37, et Polybe, p. 122-123}.

2 {Voir maintenant Knoepfler 2003}.

3 R. Flacelière, Les Aitoliens à Delphes, p. 84sq. {Voir aussi Grainger 1999, p. 94, 97-99}.



  Les années 217 à 212 sont une période de paix pour la Béotie et pour ses voisins. Mais dès 212 
éclate la première guerre de Macédoine et lorsqu’elle s’achève en 206, la Béotie est épuisée, tout 
comme l’Étolie.
  Il semble peu vraisemblable qu’une cité du Koinon béotien ait donné la proxénie à deux 
citoyens d’Héraklée - en fait à des Étoliens - alors que la Béotie était en guerre contre l’Étolie. On 
pourrait donc attribuer à cette proxénie une date soit avant 229, soit entre 219 environ et 212, soit 
après 206.
  Or Mnason n’a pu être archonte avant 228 (v. plus haut). La gravure des décrets est 
manifestement postérieure à celle des inscriptions thespiennes des années 240-220 (par ex. IG, VII, 
1737-1738 {no 40} ; BCH, 21, 1897, p. 553 n° 2 {no 56}) : l’A à barre courbe ou brisée, le Π à 
hastes inégales et barre dépassante, les extrémités des hastes plus épaisses avec petits apices. Mais ce 
ne sont pas les lettres de l’extrème fin du IIIe siècle.
  La proxénie est proposée par Ευ�ξις  �Αρι'στωνος qui a aussi proposé le décret daté de 
l’archontat d’Agon, et cet Agon est sans nul doute le même que celui que M. Feyel plaçait entre 217 
et 212.
  Il est enfin intéressant de noter qu’un certain Η� ρακλει'δης Ευ� τυ' χου d’Amphissa, probablement 
le fils d’Ευ»τουχος  �Ηρακλι'δαο (décret d’Agon), reçoit la proxénie de Delphes sous l’archontat 
delphien de Démosthénès fils d’Archon (GDI, 2181), archonte que G. Daux (FD III, Chronologie) 
place en 183/2. 
  Ainsi les indications fournies par l’histoire, la paléographie et la prosopographie - fragiles, 
certes, mais concordantes - permettent de supposer que Mnason et Agon ont été archontes de 
Thespies, le premier entre 219 environ et 212, le second entre 217 et 212. Mais dans quel ordre ? 
L’intitulé des quatre décrets est identique ; il n’existe aucune concordance avec les archontes 
fédéraux. Seule l’étude de la gravure des décrets incite à penser que Mnason a précédé Agon - à 
moins que le décret d’Agon n’ait été gravé que plus tard, pour des motifs que nous ignorons. 

{12, 13}
______________________________________________________________________________
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8. 

Thèbes, Inv. 1026.
 
1890. Kastro.

Même bloc que le N° 6 ; le décret 8 est gravé dans le quart supérieur gauche de la face inscrite ; voir 
détails au N° 6.

A. Keramopoullos, AE, 1936, Chron., p. 40, n° 214A ; cf. A. Plassart, RA, 1948, p. 825, n. 1.

Estampage {BE00070}, photographie de l’estampage (91.51 ou 81). {PR, Thespies, pl. VII}.

      [Agwno" a[rconto", meino;" Panavmw,
     Eu\xi" ÆArivstwno" e[lexe: dedovcqh‹qhÌ
     tu' davmu proxevnw" ei\men kh; eujergevta"
    4 ta'" povlD io" Qeispieivwn Filovstraton                

    Crousivppw v.v  Eu[toucon ÔHraklivdao
     ÆAmfissei'a" kh; aujtw;" kh; ejkgovnw"
     kh; ei\men aujtu'" ga''"  üukiva" e[ppasin
    8 kh; ajsfavlian kh; ajsoulivan kh; kata; ga'n
     kh; kata; qavlatt»a¼n kh; polevmw kh; ijravna"
     ejwvs»a"¼ kh; ta; lupa; pavnta kaqavper kh; tu'"
     a[llu" »p¼roxevnu" kh; eujergevth".

L. 2 : répétition fautive des deux dernières lettres. - 5 : espace vide de deux lettres entre les noms des deux proxènes.

Date : 217-212 (MF) ; postérieur ? au groupe Lousias {“3e f” GV ; “c. 190 BC” LGPN ; 189-188 av. 
J. C.  Habicht 1987}.

{12, 13, 19, 20*}
________________________________________________________________________________

9.  

Thèbes, Inv. ?

1890. Kastro.
 
Bloc quadrangulaire de calcaire blanc, brisé à gauche et à droite ; dimensions max. : 0,26 x 0,42 x 
0,28 ; faces supérieure et inférieure planes ; la face antérieure porte le décret n° 9, la face droite le n° 
14 ; pour le décret n° 9: h.l. : 1,4-1,5 (lettres rondes : 0,9-1,2) ; int. : 1-1,2. Face usée ; lecture 
difficile.

A. Plassart, RA, 1948, p. 826-827, n° 3, copie de P. Jamot.
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Estampage (A.23) {BE00078}, photographie de l’estampage (91.73)

     »M¼n[a[vswno" »a[r¼conto", meino;" Panavmw
     »Eu\¼xD i" ÆArivstwno" e[lexe: dedovcqh tu' davmu
     »pro¼xe»nw¼" ei\men kh; eujergevta" ta'" povlio" 
    4 »Qeispi¼eivwn   [Alexin kh;    [Antillon ÆAristevao
     » JHra¼kleiwvta" kh; aujtw;" kh; ejsgovnw" kh; ei\men 
     »aujtu'" ga'¼'" kh;  üukiva" e[ppasin kh; ajsfavlian 
     »kh; ajs¼oulivan kh; kata; ga'n kh; kata; qavlattan 
    8  »kh; pol¼evmw kh; ijravna" ejwvsa" kh; ta; lupa;
     »pavnt¼a kaqavper kh; tu'" a[llu" proxevnu" 
     »kh; euj¼ergevth".

Les lettres soulignées ont disparu depuis la copie de P. Jamot.

Date :  217-214 (MF) ;  postérieur ? au groupe Lousias {“3e f” GV ; “c. 200-180” LGPN ; début 2e 
siècle av. J.-C. Habicht 1987}.

{12, 13*, 19}
______________________________________________________________________________

10-11. 

Thèbes, Inv. 2069.

Trouvé dans un champ près de la source Megali Vrysi au Nord des ruines du Kastro ; transporté au 
dépôt d’Erimokastro où Lolling l’a copié, puis au Musée de Thèbes. 

Grand bloc quadrangulaire de calcaire blanc, complet sauf aux angles supérieurs et inférieurs droits ; 
dimensions max. : 0,65 x 0,85 x 0,38 (gauche)/0,32 (droite) ; la face inscrite porte deux décrets : n° 
10, à 0,05 du bord supérieur, et n° 11 à 0,105 du décret n° 10 ; h.l. 1 cm (omicron 0,7) ; int. : 1,5.
 
D’après copie de Lolling, Dittenberger, IG, VII, 1723-1724.
  {Rhodes & Lewis 1997, p. 119-120}

Estampage (A.1) {BE00066}, photographie de l’estampage (92.14), {estampage no 11 à Berlin}.

10. (IG VII, 1723)  

            Mnavswn»o" a[rco¼nto»", meino;" Panavmw  triakavdi ô¼,
 ÆAminoklei'" Swtivmw e[lexe: dedovcqD »h tu' davmu --- nom --- patr. ---¼
 Sikouwvnion provxenon ei\men kh; eujergevtan ta'" »povli¼o" Qes»pieivwn¼
4 aujto;n kh; ejkgovnw", kh; ei\men aujt»u'"¼ ga'" kh; üukiva" e[ppasin kh; ajsfav»lian¼
 kh; ajsoulivan k»h;¼ polevmw kh; ijravna" ejwvsa" kh; kata; ga'n kh; kata; qavlattan, kh; »ta; a[lla¼
    pavnta kaqavper kh; toi'" a[lloi" proxevnu" kh; eujergevth".
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11. (IG VII, 1724)

      Mnavswno" a[rconto", meino;" Panavmw triakavdi,
 ÆAminoklei'" Swtivmw e[lexe: »d¼edovcqh tu' davmu  ÆAgaqoklei'n ÆAmouvntao Sikouwvnion
 provxenon ei\men kh; eujergevtan ta'" povlio" Qeispieivwn aujto;n kh; ejkgovnw", kh; ei\men
4 aujtu' ga'" kh;  üukiva" e[ppasin kh; ajs»favlia¼n kh; ajsoulivan kh; polevmw kh; ijravna" ejwvsa" 
    kh; kata; ga'n kh; kata; qavlattan, kh; ta; a[lla pavnta kaqavper kh; toi'" a[lloi" proxevnoi" 
    kh; eujergevth»"¼.

N° 10 : l. 1 : Μνα'σων[ος α»ρχοντ]ος Ditt. ; - 4 : αυ� τ[υ̂ς] Ditt. : restitution hasardeuse infirmée par l’examen de la pierre 
;  - 6 : α»[λ]λοις Ditt. ; à noter l’hésitation dans les formes dialectales : τοι̂ς α»λλοις προξε'νυς.
  N° 11 : l. 2 : Α� γαθοκ(λ)ει̂ν Ditt. : la pierre porte Α� γαθοκλει̂ν ; - 4 : αυ� τυ̂, singulier, et non αυ� τυ̂ς Ditt. ; 
α�σφα'λ[ιαν] Ditt. ; - 5 : καθα'περ κη'  (et non και' : Ditt.) ;  - 6 : ευ� εργ[ε'της] Ditt. 

Date : 217-214 (MF) ; postérieur ? au groupe Lousias {“3e f GV” ; “c. 200-180” LGPN ; début 2e 
siècle av. J.-C. Habicht 1987}.

{12, 13*, 19}
________________________________________________________________________________

12. 

Thèbes, sans n° d’inv.

Remployé dans un mur de l’église des Saints Théodores, faubourg de Thèbes.

Bloc quadrangulaire de calcaire blanc, brisé à droite ; dimensions: 0,59 x 1,08 x ? ; le bloc porte trois 
inscriptions : en haut à gauche le décret n° 12 ; au-dessous le catalogue militaire n° 113 ; à droite le 
catalogue militaire n° 111, tous deux postérieurs au décret ; pour le n° 12, h.l. : 0,8 à 1 (lettres 
rondes : 0,4 à 0,6) ; int. : 0,4 à 0,5 ; même type de lettres que pour les décrets 2 à 11.

Le Bas, II, p. 108, n° 497, copie de P. Foucart ; Rangabé, Ant. hell., n° 705 ; (K. Keil, Zur Syll., p. 
536, n° 33 ; R. Meister, Bezz. Beitr., 6 (1882), p. 14, n° 26 ; W. Larfeld, SIB, 250 ; P. Cauer, 
Delectus2, 341 ; SGDI, 812) ; IG, VII, 1728 et Add., p. 746, copie de Lolling ; (Michel, 228 ; 
Schwyzer, DGE, 487) ; A. Keramopoullos, AE, 1936, Chron., p. 41, n° 215. 
  {Rhodes & Lewis 1997, p. 120}

Révision, Estampage (A.5) {BE00112/113/114}; photographie de l’estampage (95.08, 95.09, 
95.10).
    jAD ristonD »iv¼kDw  a[rc»on¼t»o"¼, Kavna" Qeiravrcw e[lexe probDebwleDumevnon 
   ei\men a»uJtu'¼  po;t to;n da'mon, proxevnw" ei\men kh; eujergevta"
   ta'" povlio" Qeispieivwn Tivmwna Kravteito", ÆAntiklei'n   JArpavlw,
  4 Diogevnein Prwtogevneio", Kleofavnein Kleofavneo" ÆAqanhvw"
   kh; aujtw;" kh; ejsgovnw", kh; ei\men aujtu'" ga'" kh; üukiva" e[ppasin
   kh; ajsfavlian kh; ajsoulivan kh; polevmw kh; ijravna" ejwvsa" »k¼h; kata; »ga'n¼
   kh; kata; qavlattan kh; ta; lupa; pavnta kaqavper kh; tu'" a[llu" pro»x¼ev»nu"¼
  8 kh; eujergevth" ta'" povlio".
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L. 1 : nom de l’archonte : Θ Ε . Σ . . . . Foucart (Le Bas) : “peut-être Θε[ρ]σ[ανδρι'χω]” ; Λ Ι   Ο Ρ Ο . Χ . Rangabé, 
d’où [Πο]λυδω' ρω ? ; Θ Ε Σ Ο ΡD  Ο . Χ . Keil, d’où Θε[ρ]σ[ανδρι']χ[ω] (id. Meister qui propose aussi Θεσμοφορι'χω, 
Larfeld, Cauer, Schwyzer) ; �ΑD ριστD .ο[..νεος] Dittenberger d’après Lolling; [Α� ]ρι'στο[νο]ς Keramopoullos : la moitié 
droite de l’alpha initial est visible, la 5e lettre est un Τ dont la moitié droite de la barre manque, la 6e est omicron et 
non oméga ; de la 7e, qui est un nu, on voit la haste droite et en partie la haste oblique ; après une lacune d’une lettre, 
la haste oblique supérieure du kappa ; - après ε»λεξε,  . Ι . Β Ε Rangabé qui ne transcrit rien ; Τ Ρ Ο Β Ε Β --- Foucart ; 
. Ι Ρ . Β Ε --, d’où [π]ρ[ο]βε[βωλευμε'νον] K. Keil ; πD ροκε -- copie Lolling ; lu en entier par Keramopoullos ; - l. 3 : 
Α� ντικλε[ι̂ν] Α -- Foucart ; Αι�παλι'ο ou “peut-être Αι�γαλι'ου ?” Rangabé ; Α� [ρ]πα'λ[ε]ι[ον], adjectif patronymique, K. 
Keil ; Α� [ρ]πα'λιο[ν] Meister (Bezz. Beiträge) ; Α� [ρ]παλι'ω[νος] Larfeld, Meister (SGDI), Schwyzer ; Α --- Ditt. et Ker : 
la pierre porte Α� ρπα'λω, il n’y a pas d’iota devant l’oméga final, dont l’apex gauche remonte très haut et a créé la 
confusion ; - l. 4 fin : Α� θανη'ως Rangabé ; Lolling n’a rien lu (IG) ; lu en entier par Foucart et Ker. ; - l. 6 : κ]ατα γα̂ν] 
Ditt. ; κατὰ [γα̂ν] Ker. ; - 7 : α»λ[λυς] πρ[οξε'νυς] Ditt., Ker. ; α»λλυς προ[ξε'νυς] dans les premières copies, et encore 
lisible aujourd’hui. 

Date : N° 12-19, apices, gravure épaisse (fin IIIe- début IIe siècle){“2e d” GV; “?c. 200-175 BC” 
LGPN}.

{12*, 13, 19, 20}
______________________________________________________________________________

13. 

Thespies, Inv. ?
 
Date et lieu de découverte non précisés.

Fragment d’une petite stèle de calcaire blanc avec fronton et acrotères, brisée à droite, à gauche et en 
bas ; h. totale : 0,265 ; h. de la partie inscrite : 0,145 ; l. max. 0,16 ; ép. : 0,06 ; d’après les restes du 
fronton, la stèle devait avoir environ 0,24 de large à la première ligne du texte ; il manque 0,03 à 
gauche (2 à 3 lettres) et 0,055 à droite ; h.l. : 0,8 (lettres rondes : 0,5-0,6) ; int. : 0,5 cm.

D’après copie et estampage de Lolling au dépôt d’Erimokastro, IG, VII, 1730.
  {Rhodes & Lewis 1997, p. 120}

Révision, photographie (104.28), estampage (A.10) {BE00075/76}.

     »Kl¼evwno" a[rconto»" tw' pe¼-
     »da; Ti¼moleivan, meino;"   JO»molw¼-
     »ivw¼, Louvswn ÆArcivllw »e[le¼-
    4 »xe¼ probebwleumevn»on ei\¼-
     »me¼n auJtu' po;t to;n d»a'mon¼,                 

    »pr¼ovxenon ei\men kh; »eujergev¼-
     »ta¼n ta'" povlio" Q»eispieivwn¼
    8       »ÆAri¼stofavnea - - - - - - - - - -
     »Fa¼notei'a k»h; aujto;n kh; ejk¼-
     »govnw" k¼h;D  »ei\men  aujtu' - - - -
     - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
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L. 1 : [Κλ ?]ε'ωνος Ditt. : si la ligne commence au bord de la pierre, c’est le seul nom possible ; [μετὰ] Ditt. : le 
dialecte béotien utilise la forme πεδα'  ; - l. 3-4 : [ει�|πεν] Ditt. : la seule forme attestée dans les décrets de Thespies en 
dialecte est ε»λεξε ; - l. 5 : αυ� τυ̂ Ditt. ; - l. 10 : [ει�μεν αυ� τυ̂ ou αυ� τυ̂ς ?].

Date : {“3e f” GV ; “iii/ii BC” LGPN}

{12, 13*, 19}
________________________________________________________________________________

14. 

Thèbes, Inv. ?

1890. Kastro.

Décret gravé sur la face droite du bloc de calcaire qui porte le décret n° 9 sur la face supérieure (voir 
le lemme du n° 9) ; la face qui porte le n° 14 est brisée obliquement à droite, et complète en haut, à 
gauche et en bas ; dimensions max. : 0,26 x 0,28 ; h.l. : 1,2 à 1,4 (lettres rondes : 1 cm) ; int. 1 cm ; 
réglage apparent ; la face est assez grossièrement piquetée ; au-dessous de l’inscr., blanc de 0,06.

A. Plassart, RA, 1948, p. 827, n° 4.
  {Knoepfler 1992, p. 469-470, no 100, pour la date}.

Révision, estampage (A.4) {BE00077}, photo de l’estampage (92.04)

     Praxivwno" a[rc»onto", meino;" Panavmw?¼
     fIarotevlei" Lam » -  5-7 l. - e[lexe: dedovcqh¼
     tu' davmu provxen»on ei\men kh; eujergevtan¼
    4 ta'" povlio" Qeisp»ieivwn — Nom — Patr. — ¼
     dwvrw Perivnqion k»h; aujto;n kh; ejkgovnw" kh; ei\¼-
     men aujtu' ga'" kh; üu»kiva" e[ppasin kh; ajsfavlian¼ 
     kh; ajsoulivan kh; kata; »ga'n kh; kata; qavlattan¼
    8 kh; polevmw kh; ijravna»" ejwvsa" kh; ta; lupa; pavn¼-
     ta kaqavper kh; tu'" a[l»lu" proxevnu" kh; eujergevth"¼.

L. 2 : le Ρ de Ι� αροτε'λεις est visible ; A. Plassart ne justifie pas la restitution Λαμ[α' χω] ; entre Λαμ et [ε»λεξε] il y a 
place pour 5 à 7 lettres (voir plus bas) ; - 7 : un éclat a emporté le Κ initial ; - 9 : ΑΘΑ de καθα'περ ne sont plus 
lisibles ; les lettres qui ont disparu sont soulignées.

Commentaire :

L’archonte.
  “L’archonte Praxion date les baux, IG, VII, 1739 (mieux Mél. Navarre, p. 342a [n° 48]), que 
M. Feyel a proposé de placer aux environs de 240 (Polybe, p. 236sq.) et aussi la dédicace des 
fantassins de Thespies vainqueurs aux Pamboiotia, SEG, III, 355 [et non “p. 355”] (mieux BCH, L, 

  

 21 



1926, p. 396, n° 16 [n° 201]”1. S’il est probable qu’il s’agit du même archonte pour les baux et la 
dédicace mentionnés ci-dessus, il paraît douteux que le décret n° 14 date du même Praxion. En effet 
la forme des lettres du décret est différente, et manifestement plus tardive : la gravure est lourde, les 
apices sont développés ; la barre de l’alpha est généralement brisée ; les pi sont à hastes égales et 
barre dépassant des deux côtés ; les sigma ont des barres horizontales ; les oméga bien arrondis sont 
très pincés en bas. Ces caractères sont ceux de l’extrême fin du IIIe ou des premières années du IIe 
siècle. Il en va de même pour l’emploi d’un calcaire moins fin, piqueté et non poli, et d’un aspect 
moins soigné qu’au milieu du IIIe siècle. Il est donc probable qu’il s’agit d’un autre Praxion, 
suffisamment éloigné du Praxion des baux pour qu’il ait été inutile de le préciser sur la pierre.

Le rapporteur.
  Ι� αροτε'λεις n’est pas connu par d’autres textes ; il serait imprudent de restituer son patronyme. 
A. Plassart propose Λαμ[α' χω], mais ce nom n’est pas attesté avec certitude à Thespies ni dans les 
autres cités béotiennes. En revanche on trouve à Thespies Λαμπε'δων (n° 91 = IG, VII, 1747,5), 
Λαμπρι'ας (n° 95 = AE, 1936, chron., p. 27, n° 195,25), Λαμπρινι'δας (ibid., l. 30), Λαμπροκλη̂ς (n° 
111 = IG, VII, 1756,22), Λαμπροκλι'δας (n° 108 = IG, VII, 1752,18), Λα'μπων (n° 88 = SEG, III, 
333,57; n° 110 = AE, 1936, chron., p. 29, n° 196, B,25).

Le proxène.
  Le proxène, de Périnthe, ne peut être identifié. Son nom est perdu, et la finale du patronyme en 
-- δωρος est très banale. Il serait intéressant de savoir pour quels motifs Thespies honore un 
Périnthien ; est-ce pour des raisons économiques - on connait le rôle de Périnthe dans le commerce 
de blé - ou pour d’autres motifs ? Il est impossible de le savoir. Les honneurs sont accordés au 
proxène à titre personnel, et non à ses descendants. 

Date :  “L’extrême fin du IIIe ou des premières années du IIe siècle”. {“3e pm” GV}{“c. 220 BC ”  
LGPN}.

{12, 13*, 19, 20}
______________________________________________________________________________

15-16.  

Thèbes, Inv. 318 + 1512 + 1512α.

1890. Kastro.

Corps d’une base quadrangulaire de calcaire blanc, sans moulure en haut, avec léger empattement en 
bas de tous côtés ; dimensions : 0,72 x 0,50 x 0,57 ; face arrière piquetée (face supérieure invisible au 
musée) ; sur la face antérieure sont gravés deux décrets, n° 15 et 16 (h.l. 1-1,5 ; gravure assez lourde 
avec apices). Base remployée au IIIe puis au IVe siècle ap. J.C. pour porter la statue des empereurs 
Numérien (sur la face gauche, dédicace n° 445 = BCH, 1926, p. 454, n° 97), puis Valentinien (sur la 
face droite, dédicace n° 451 = BCH, 1926, p. 457, n° 103). “Les deux fragments 1512, détachés 
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1 A. Plassart, RA, 1948, p. 827.



depuis la première copie et le premier estampage, représentent l’angle antéro-gauche du bloc, et 
portent de 7 à 14 lettres des deux décrets” (A. Plassart). {Voir aussi le n° 16 bis, et les no 445 et 451 
pour le lemme}.

A. Plassart, RA, 1948, p. 825, n° 1-2.

Aperçu au musée ; révision impossible. {Estampage de l’inv. 318 : BE00082}

15.  RA 1948, II, 825-26, n° 1

           Faevinw a[rconto", meino;" Panavmw,
    »ÆEp¼ipivqei" Dorkivwn»o¼" e[lexe probebwleu-
    »m¼evnon ei\men auJtu' po;t to;n da'mon provxe-
   4 »no¼n ei\men kh; eujergevtan ta'" povlio" Qeis-
    »pi¼eivwn   [Anqiskon   jApellevao  jEpidavmnion
    »k¼h; aujto;n kh; ejkgovnw" kh; ei\men aujtu'" ga'" kh;
    »ü¼ukiva" e[ppasin kh; ajsfavlian kh; ajsoulivan kh;
   8 »p¼olevmw kh; ijravna" ejwvsa" kh; kata; ga'n kh; ka-
    »t¼a; qavlattan kh; ta; a[lla pavnta o{pottav
    »p¼er kh; tu'" a[llu" proxevnu" kh; eujergev-
    »t¼h".

16.  RA 1948, II, 825-26, n° 2

               Faeivnw a[rconto", meino;" Panavmw[,               
     »ÆE¼pipivqei" Dorkivwno" e[lexe probebwleu-
    mevnon ei\men au[j[t[u' po;t to;n da'mon pr[o[v-
   4 xenon ei\men kh; eujergevtan ta'" povlio" 
    Qeispieivwn ÆIav»s¼wna Louvswno"  ÆEpidav-
    mnion kh; aujto;n kh; ejkgovnw" kh; ei\men auj-
    tu'" ga'" kh; üukiva" e[ppasin kh; ajsfavlian 
   8 kh; ajsoulivan kh; polevmw kh; ijravna" ejwvsa" 
    kh; kata; ga'n kh; kata; qavlattan kh; ta; 
    a[lla pavnta o{pottav per kh; tu'" a[llu" 
    proxevnu" kh; eujergevth".

Les lettres soulignées ont disparu depuis la première copie.

Date : {“3e f” GV; “iii/ii BC” LGPN}.

{12* (no 15), 13 (no 16), 19, 20}
_____________________________________________________________________________
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16 bis

Voir les lemmes des n° {15-16}, 445, 451.
Sur la face droite du bloc portant les décrets de proxénie n° 15 et 16 et les dédicaces à Numérien 
(445) et à Valentinien (451), le long de l’arête gauche, en lettres de la fin du IIIe siècle avec apices, 
hautes de 1 à 1,3 cm.

Inédit. 

Estampage.

    - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
    ERA³»- - - - - - - - - - -  e[lexe pro¼-
    be»bwleumevnon ei\men auJtoi' po;t to;n da'mon¼
   4 pr»ovxenon ei\men kh; eujergevtan ta'" povlio"¼
    Qe»ispieivwn — nom — patr. — ethn. — aujto;n kh;¼
    ejgg»ov¼n»w" kh; ei\men aujtoi' ga'" kh; üoikiva" e[ppasin¼
    kh; a³j»sfavlian kh; ajsoulivan ktl. - - - - - - - - - -¼
    - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
  
Date : {fin du IIIe siècle av. J.-C.}{“3e pm” GV}.

{20*}
______________________________________________________________________________      

17. 

Thèbes, Inv. 2032.

Date et lieu de découverte non précisés.

Fragment d’un bloc de calcaire blanc, complet à gauche et au bas, brisé ailleurs ; copié par Lolling au 
dépôt d’Erimokastro ; dimensions max. : 0,33 x 0,35 (haut) / 0,21 (bas) x 0,13 ; face piquetée ; h.l. : 
1,3 (lettres rondes : 0,7-0,8 ; omega 0,9) ; int. : 1-1,13. Au-dessous de la dernière ligne, catalogue 
très postérieur (n° 120 = IG, VII, 1732).

IG, VII, 1731 (copie de H. Lolling).
  {Rhodes & Lewis 1997, p. 119-120}

Révision, estampage (A.11) {BE00079}, photo de l’estampage (92.12).
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    »- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - dedovcqh tu' davmu¼ 
    »provxen¼on e³i\m³en k³h³; e³uj³e³»rgevtan ta'" povlio" Qeis¼-
    »pi¼eivwn Glauvkwna Divao » ---  ethnique --- kh; aujto;n¼
    »k¼h; ejkgovnw", kh; ei\men a»ujtu' ô ga'" kh; üukiva"¼
   4 e[ppasin kh; ajsfav»l¼ian »kh; ajsoulivan kh; kata¼
    ga'n kh; kata; qavlatta³n³ »kh; polevmw kh; ijravna"¼
    ejwvsa" kh; ta; lupa; p»avnta kaqavper tu'" a[llu"¼               

    proxevnu" kh; eujerg»evth"¼.

L. 1 : la moitié inférieure des lettres pointées est lisible ; - 2: l’ethnique pouvait avoir 8 lettres environ ; - 3: α[υ� τυ̂ ou 
α[υ� τυ̂ς ? ; - 7 : après ευ� εργ[ε'της, vac. ? ou τα̂ς πο'λιος ?

Date : {“2e d” GV}

{12*, 13, 19}
______________________________________________________________________________

18. 

Thèbes, Inv. 2063.

Trouvée dans les ruines d’une chapelle au-dessus de Palaiopanayia, transportée au dépôt 
d’Erimokastro (ancien n° 62) puis à Thèbes.

Base de calcaire blanc ; dimensions : 0,68 x 0,67 x 0,53 à gauche, 0,45 à droite ; surface légèrement 
convexe ; faces latérales parées à joint ; devait faire partie d’un grand monument rond ; h.l. : 1 
(lettres rondes 0,6-0,9) ; int. 1,2 ; hauteur de l’inscription : 0m,13.

Koumanoudis, Athenaion, 7 (1878), p. 286, n° 6 (en minuscules) ; (R. Meister, Bezz. Beiträge, 6 
(1882), p. 14-15, n° 27 ; W. Larfeld, SIB, 246 ; R. Meister, GDI, 807) ; IG, VII, 1725 (copie de 
Lolling) ; cf. A. Keramopoullos, AE, 1931, p. 164 (corrections).
  {Rhodes & Lewis 1997, p. 119-120}

Révision. Estampage {BE00085}, photographie de l’estampage (131.60). 

  »F¼aeivnw a[rconto" tw' pevmptw, meino;" Panavmw, ÆAntivswn ÆAristonovw
  »e[¼le³xe: dedovcqh tu' davmu, provxenon ei\men kh; eujergevtan ta'" povlio"
  »Q¼eispieivwn Eu[bwlon Eujbwvlw Qevttalon kh; aujto;n kh; ejkgovnw"
 4 »k¼h; ei\men aujtu' ga'" kh  üukiva" e[ppasin kh; ajsfavlian kh; ajsoulivan 
  »kh;¼ kata; ga'n kh; kata; qavlattan kh; polevmw kh; ijravna" ejwvsa" kh; ta; lupa;
  »p¼avnta kaqavper tu'" a[llu" proxevnu" kh; eujergevth".
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L. 1 [Ε� πὶ Φ]α ? ει'νω Koumanoudis, [Φ]αει'νω Lolling ; Α� ριστον[ι'κ ? ]ω Koum. ; Α� ριστον[ι'κ]ω  Meister, GDI, lu en 
entier par Lolling, Α� ριστονο'ω Keramopoullos ; - 4 : α�συλι'αν Lolling par erreur ; - 5 : καὶ τὰ λυπα'  Lolling par erreur.

Date : lettres fin IIIe s. {“2e am” GV ; “iii/ii BC” LGPN}

{12*, 13, 19, 20}
________________________________________________________________________________

19. 

? Thèbes, Inv. 2052.

H. Trias, dans le Vallon des Muses.

Bloc quadrangulaire de marbre blanc, faisant jadis partie d’un mur, vu par Lolling au dépôt 
d’Erimokastro ; non revu au Musée de Thèbes. (Le premier éditeur n’a donné aucune mesure).

IG, VII, 1722 (copie de Lolling) ; cf. M. Holleaux, Études, I, p. 105, n.1.
  {Knoepfler 2001,  p. 351, n. 547}

Non revu. {Estampage à Berlin}.

   »- - - - ¼ a[rconto"³, m³eino;" Panavmw,
   ÆAristoklei'" e[lexe: dedovcqh tu' davmu proxevnw" ei\men
   »kh;¼ eujergevta" ta'" povlio" Qeispievwn A³»ujt¼ov»m¼a³con Melivtw-
  4 »no" ÆAle¼xa³»ndr¼ei'a kh; Dion»uvsi¼on Filokravteo" kh; ÆEpiv»n¼oon Eujnov-
   »m¼w Ka³nwpei'a" aujtu'" (sic) kh; ejjgD »g¼ovnw", kh; ei\men aujtu'" ga'" kh; üu-
   kiva" e[ppasin kh; ajtevlian kh; ajsoulivan kh; polevmw kh; ijrav-
   na" ejwvsa" kh; »k¼ata; ga'n kh; kata; qavlattan kh; ta; a[lla
  8 pavnt»a¼ kaqavper kh; tu'" a[llu" proxevnu" kh; eujergevth".

Les lettres incomplètes et peu sûres d’après le fac-simile des IG ont été pointées.
  Bien que Dittenberger ne donne ni détails matériels ni commentaire pour ce décret, on peut estimer que la 
pierre n’est pas d’un déchiffrement facile, et que la copie de Lolling est peu sûre par endroits.
 - L. 1 : y a-t-il un blanc après l’indication du mois ou la pierre est-elle brisée ?
 - L. 2 : Il est étonnant que le rogator du décret ne soit désigné que par son nom : ce serait le seul exemple à 
Thespies de l’absence du patronyme à cet endroit. Peut-être le nom se trouvait-il à la fin de la première ligne ; en ce 
cas, il faudrait lire Α� ριστοκλει̂ος au génitif.
 - L. 3 : Le nom du premier proxène n’est pas sûr : sur le fac-simile les deux alpha sont douteux.
 - L. 5 : αυ� τυ̂ς est une faute du graveur ou un lapsus de l’éditeur : il faut αυ� τω' ς ; ε�γ[γ]ο' νως : les IG donnent, après 
l’epsilon initial, une haste qui peut appartenir à un gamma ou à un kappa (ε�κγο' νως).
 - L. 6 : la présence, unique à Thespies, de l’α� τε'λια à la place de l’α�σφα'λια, a été commentée dans l’introduction.

Commentaire :
  M. Holleaux, Études, I, p. 105, n.1 : “Parmi les inscriptions de Thespies publiées dans les IG, 
VII, il s’en trouve une, celle qu’on a rangée sous le N° 1722, qui se rapporte peut-être indirectement 
à notre sujet (=la fondation de Ptolémée). C’est un décret de proxénie, voté par les Thespiens en 
faveur de trois Égyptiens : un Alexandrin et deux habitants de Canope. Ce nombre de trois fait 
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penser qu’il s’agit ici d’une ambassade, venue d’Égypte à Thespies. Est-il trop hardi de supposer que 
les ambassadeurs avaient pour mission d’apporter aux Thespiens l’une des sommes périodiquement 
offertes à la ville par le roi ?”
  {Voir l’Introduction, Section 7}. 

Date :  {“3e pm” GV}{“fin du IIIe s.” Knoepfler 2001, p. 351 n. 547}

{12, 13*, 19}
___________________________________________________________________________

20. 

Thèbes, inv. 1421 + 1364 + ?

Fragment inférieur (inv. ?) : date et lieu de découverte non précisés ; fragments supérieurs, inv. 1421 
+ 1364 (angle droit), trouvés en 1891 au Kastro.

Stèle de calcaire gris clair, brisée en trois fragments recollés au musée ; partie supérieure abîmée ; 
face postérieure dégrossie ; faces latérales piquetées ; dimensions : 0,50 x 0,32 x 0,11 ; inscription 
sur toute la largeur et sur les marges polies, larges de 0,025 ; vide de 0,21 sous la dernière ligne ; 
h.l.  : 1,1 (lettres rondes 0,5 à 0,7) ; int. : 1,2.

- Fragment inférieur : IG, VII, 1733 (copie de Lolling au dépôt d’Erimokastro).
- Fragments supérieurs : A. Plassart, RA, 1948, p. 828, n° 5.

Révision, estampage (A.7) {BE00073}, photo de l’estampage (92.06).

    . . . w³no" a[rconto", mein³o³;»" Pa¼-
    »n¼a³vmw, e[doxe toi' davmoi provxenon 
    ei\men kh; eujüergevtan ta'" povlio- 
   4 " Qeispieivwn Nikivan Meixwniv-
    dao ÆAqanh'on aujto;n kh; ejsgov-
    nw" kh; ei\men aujtoi'" ga'" kh; üoi-
    kiva" e[ppasin kh; ijsotevlian kh;
   8 »aj¼sfDa³vlian »k¼h³; ajsoulivan kh; po-
    levmw kh; ijravna" ej»wv¼sa" kh; ka-
    ta; ga'n kh; kata; qavlattan 
    kh; ta\lla pavnta kaqavper toi'" 
   12 a[lloi" proxevnoi" kh; eujergevth".
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Le rapprochement des fragments du haut et du fragment du bas a été proposé judicieusement par A. Plassart, loc. cit.
  L. 1 : au bord de la cassure, moitié droite d’un omega ; - 2: seule la moitié droite de l’alpha est conservée ; - 
6 : ε�γγο' |νως Plassart : la pierre porte ΕΣΓ ; - 8/9: la cassure horizontale a abîmé la moitié gauche de la ligne 8 et la 
moitié droite de la l. 9 ; - 12 : correction du graveur dans le dernier mot : -εργετ- est gravé sur un grattage imparfait.

Date : N° 20-24 : début du IIe siècle. {“3e pm” GV; “iii BC” LGPN II; “IV-IIIa” Traill 2004, p. 163, 
no 711990}.

{12, 13*, 19}
________________________________________________________________________________

21. 

Thèbes, Inv. 1297.

1891. Kastro.

Petit fragment de la partie supérieure gauche d’une stèle de calcaire blanc à fronton ; dimensions 
max. : 0,15 x 0,08 x 0,10 ; face arrière bombée, épannelée ; moulure de 0,013 au-dessous du texte ; 
h.l. et int. : 1 cm. “Gravure ferme”.

A. Plassart, RA, 1948, p. 829, n° 7.

Non revu.
 
   Qeos»- -  a[rconto" tw' - - - - - - , meino;" Panavmw, e[do¼-
   xe toi' d»avmoi provxenon ei\men kh; eujergevtan ta'" povlio" Qeispieivwn — Nom —¼
   con T» - - - - Patr. - - -  ethnique - - - aujto;n kh; ejggovnw" kh; ei\men aujtoi'(") ga'"¼
  4 kh; »üoikiva" e[ppasin ktl - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -    

L. 1 : »- -  a[rconto" tw' peda; - - - - - - N - - -, ou  a[rconto"  tẁ  - - -ordinal --.
  Les quatre lettres conservées à la ligne 1 pourraient faire songer à l’invocation θεο' ς, του' χα α� γαθα'  fréquente en 
Béotie. Mais aucun décret de proxénie de Thespies ne comporte pareille invocation. Ainsi proposons-nous, sous toutes 
réserves, le schéma présenté ci-dessus.
  Ou, dans les deux dernières lignes, si le patronyme et l’ethnique sont longs, on peut proposer :
    - - - - - αυ� τὸν κὴ ε�γγο' νως]
  4.  κὴ [ει�μεν αυ� τοι̂(ς) γα̂ς κὴ óοικι'ας ε»ππασιν etc.
Le premier éditeur a proposé les resitutions suivantes :
   Θεος[ - ca. 4? - α»ρχοντος,  μεινὸς Πανα'μω,  ε»δο]-
   ξε τοι̂ δ[α'μοι προ' ξενον ει�μεν ---- ca. 6-7 ? --
   χον Τ[ - patronymique - ethnique --- αυ� τὸν]
   κὴ [ε�γγο' νως etc.
  Il a commenté : “La restitution n’est assuréе que pour le début de la l. 2, et le nombre de 30 lettres pour les 
deux premières lignes est conjectural. Il semblerait difficile d’admettre que le nom de l’archonte ne se trouve pas au 
début (nom à premier élément Θεο-), mais seulement à la fin de la l. 2 (-α»ρ]|χοντ[ος)”.
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  En effet le formulaire des proxénies est assez rigoureux : nom de l’archonte - parfois suivi d’une indication 
permettant de le distinguer de ses homonymes ou de désigner son archontat en cas de réélection - mois, ε»δοξε τοι̂ 
δα'μοι προ' ξενον ει�μεν κὴ ευ� εργε'ταν τα̂ς πο'λιος Θεισπιει'ων, enfin le nom, le patronyme et l’ethnique du proxène. Les 
vestiges des l. 2 et 4 montrent que le texte est un décret à formule ε»δοξε (cf. n° 22, 23, 24), rédigé en dialecte. Les 
éléments rappelés ci-dessus doivent donc y figurer.

Date : n° 20-24: début du IIe siècle. {21 : “3e pm” GV}.

{12*, 13, 19}
________________________________________________________________________________

22. 

Athènes, EM, 11.535

Dans un pont près de Kaskavéli.

Stèle de calcaire jaunâtre, complète en haut et sur les côtés, mutilée au bas, brisée en deux 
fragments++ recollés au Musée ; dimensions : 0,52 x 0,34 (haut)/0,355 (bas) x 0,08 ; face 
postérieure dégrossie, faces latérales piquetées ; en haut, moulure plate de 0,025 abattue ; h.l .: 0,8 à 
1,1 (lettres rondes : 0,6) ; int. : 0,7 à 1,2 ; la pierre était abîmée avant la gravure du décret (voi l. 5, 
6, 7, 10).

S. A. Koumanoudis, Φιλι'στωρ, 3, (1862) p. 457, n° 3 (copie en minuscules) ; (K. Keil, Philologus, 
2. Suppl.-Bd. (1863), p. 587 ; W. Larfeld, SIB, 245 ; R. Meister, GDI, 806 ; IG, VII, 1726.
  {PR, Thespies, p. 15 n° 3, et  Rhodes & Lewis 1997, p. 120}
 
Révision, estampage (A.2) {BE00071}, photo (63.14).

    Eujormivd(a)o a[rcont³»o"¼, e[doxe tu' davmu,
    provxenon ei\men kh; eujergevtan ta'" pov-
    lio" Qeispieivwn Dioklei'n Diofavne-
   4 »o"¼ Taranti'non kh; aujto;n kh; ejkgov-
    nw¼"  ---- kh; ei\men aujtoi' ga'" kh; 
    --------- üukiva" e[ppasin kh;  üisotev-  
    ----- lian kh; ajsfavlian kh; ajsoulivan
   8 kh; kata; ga'n kh; kata; qavlattan kh;
    polevmw kh; ijravna" ejwvsa" kh; ta; a[l-
    la pavn---ta kaqavper kh; tu'" a[llu"
    προξε'νυς  κὴ ευ� εργε'της.
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Les tirets des l. 5, 6, 7, 10 marquent les défauts de la pierre que le graveur a sautés.
  L. 1: la pierre porte ΕΥΟΡΜΙΔΔΟ ; la moitié inférieure du Τ de α»ρχοντος est visible ; - 4 : ε�σγο' |[νω]ς 
Koumanoudis etc. : la pierre porte clairement ΕΚΓΟ- ; 5 : entre [νω]ς et κὴ, espace de 4 lettres ; - 6 : même espace 
devant óυκι'ας ; - 7 : espace d’une lettre devant λιαν ; - 10 : espace de 2 lettres dans πα' ν--τα : πα' [ν]τα, Ditt. par erreur.

Date : n° 20-24 : début du IIe siècle {“3e pm” GV ; “s. iii BC” LGPN}

{12*, 13, 19, 20}
________________________________________________________________________________

23.

Thèbes ?

Date et lieu de découverte non précisés.

Stèle de calcaire blanc, ornée d’un fronton ; dimensions non précisées ; face inscrite très abîmée.

IG, VII, 1729 (copie de H. Lolling au dépôt d’Erimokastro).
  {Rhodes & Lewis 1997, p. 120}

Non revu.

     - - - - - - - - -  a[rconto", e[doxe 
     »toi' davmoi¼ pro»x¼evnw" ei\me»n¼
     »kh; eujer¼gevta" ta'" povlio"
    4 »Qeispi¼eivwn D»av¼i>»p¼pon --
     - - - - - - - - - -  Pe(r)iv»nqion ô¼
     »kh; - - - - - - ¼lei- - - - - - - - -
     - - - - - - - - - - k¼h; »aujtw;"
    8 »kh; ejk¼govnw" kh; ei\men auj-
     »toi'"¼ ga'" kh; üoikiva" e[-
     »ppasin kh; üisotevlian¼
     »kh; ajsfav¼leian kh; ajsou-
    12 »livan k¼h; polevmw »kh; ijra¼v-                

     »na" ejwvsa"¼ kh; »kata; ga'n¼
     »kh; kata; qav¼l»attan kh;¼
     »ta a[lla pav¼nta ka-
    16 »qavp¼e[r kh; t¼oi'" a[ll»oi"¼
     proxev»noi" kh;¼ eujergev-
     »th"¼.
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Le texte ci-dessus ne diffère de celui des IG que par la coupure des lignes ; on a essayé de tenir compte de la 
disposition des lettres par le fac-simile, tout en coupant de façon à avoir des lignes de longueur à peu près égale.
  L. 1 : ε»δοξε[ν] Ditt. : tous les décrets donnent ε»δοξε ; - 4 : nom du proxène : l’alpha et le premier pi, restitués 
dans les IG, sont en partie lisibles d’après le fac-simile ; - 5 : la pierre porterait ΠΕΒΙ = Πε[ρ]ι -- Ditt., sans 
commentaire.

Date : n° 20-24 : début du IIe siècle {“3e pm” GV}

{12*, 13, 19}
________________________________________________________________________________

24. 

Thèbes, Inv. ?

Date et lieu de découverte inconnus.

Partie supérieure d’une stèle de calcaire blanc, brisée à droite et en bas ; à gauche un éclat a emporté 
le début des lignes ; au-dessus d’une moulure saillante, haute de 0,025, se trouvait sans doute un 
fronton ; dimensions : h. totale conservée : 0,18; h. de la partie inscrite : 0,105 ; l. sous la moulure : 
0,24 ; ép. : 0,09 ; h.l. 0,7 à 0,9 (lettres rondes 0,4 à 0,5) ; int. : 0,8.

Inédit.

Estampage (fonds Haussoullier), photos (prises au musée de Thèbes en 1961) (70.58, 72.27). 

    __ ca. 4 l. __ nDo" a[rconto", meino;»"¼
    »Panavm¼w, e[doxe toi' davmoi pr»ovxe¼-
    »non¼ ei\men kh; eujergevtan »ta'" pov¼-
   4 »lio¼" Qeispieivwn Eujkravt»ein -- ca 3 -- ¼
    »ca 3 -¼kD li'o" vac. Seleuk»eva aujto;n kh;¼
    »ejk¼govnw", kh; »ei\men aujtoi'(") ga'" kh;¼ 
    »üoikiva¼"D  eD [»p¼pD »asin ktl. - - - - - - - - - - -
                                      - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

L. 1 : le bas de la haste oblique et la haste droite du nu sont visibles ; - 5 : la haste gauche du kappa initial est perdue ; 
blanc de 2 à 3 lettres entre le patronyme et l’ethnique ; - 7 : la partie supérieure des trois lettres est seule conservée. 

Date :  début du IIe siècle (voir n° 20-23) {“2e d” GV}. 

{12, 13*, 20}
________________________________________________________________________________
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25. 

Thèbes, 1216

Trouvé au Kastro en 1890.

Angle inférieur gauche d’une stèle de calcaire blanc ; faces arrière et inférieure épannelées, face 
gauche piquetée ; sous le texte, blanc de 0,13 ; dimensions max. : 0,22 x 0,15 x 0,10 ; h.l. : 1 cm. ; 
int. : 0,6 ; gravure peu profonde.

A. Plassart,  R.Arch., 1948, p. 829, n° 8.

Copie, estampage (A.14) {BE00086}, photo (84.05)

     - - - - - - - - -
     kh; ajso»ulivan kh; polevmw kh; ijravna"¼
     ejwvsa" »kh; kata; ga'n kh; kata; qavlattan¼
     kh; ta\llD »a pavnta kaqavper toi'" a[lloi"¼
    4 proxevno»i" kh; eujergevth"¼.

Date : {“4e m/3e m ?” GV}

{12, 13*, 19}
________________________________________________________________________________

26. 

Thèbes, Inv. 1284 + ?
 
Deux petits fragments trouvés en 1890 par P. Jamot :
  -a : (Thèbes, inv. 1284) “dans un champ près du Kastro”. 
  -b : (non inventorié) “au lieu dit Megali Vrysi”, près du Kastro. 

Dimensions non indiquées ; selon la copie, alpha à barre brisée, “petites lettres”. P. Jamot a noté 
qu’il conviendrait de “rapprocher” ces deux fragments.

A. Plassart,  RA, 1948, p. 829-830, n° 9 (pierres non revues, copies de Jamot).

Non revu.

   a) 
     »- - -  a[rconto", — Nom — ¼nei" OI» — Patr. —¼              

     »e[lexe: dedovcqh toi' davmo¼i provxe»non¼
     »ei\men kh; eujergevtan¼ ta'" povl»io" Qeispi¼-
    4 »eivwn — Nom —— ¼klei'o" » — ethnique — ¼
     - - - - - - - - - - - 
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   b)  
     TA
     IAS
     ONWN
    4 IAIEN
      AI

Les vestiges des l. 2 et 3 du fragm. a) donnent la longueur approximative des lignes (formulaire invariable), et 
paraissent justifier le schéma de restitution proposé par A. Plassart. L’éditeur note toutefois: “Les copies indiquent des 
Α à barre brisée ; cela fait difficulté pour le premier fragment (la coupure des lignes est conjecturale)”. Mais il suffit 
d’observer la gravure des décrets 14 et 17 pour constater que dès la fin du IIIe siècle l’alpha à barre brisée apparaît 
dans les documents publics.
  A. Plassart signale “une autre difficulté” : “la copie [de P. Jamot] indique avant προξε- la partie droite d’un 
nu. Le nom du ou des bénéficiaires précèderait-il la mention du privilège ?”. Peut-être ne s’agit-il que du iota final de 
τοι̂ δα'μο]ι qu’il suffirait de substituer à [τυ̂ δα'μυ]. Il est en tout cas improbable que le nom du proxène précéde la 
formule προ' ξενον ει�μεν etc., car les vestiges de la l. 4 sont manifestement la fin de son patronyme.
  Le fragment b) ne peut pas appartenir à la même inscription. En l’absence de tout renseignement matériel, on 
tenterait en vain de l’introduire à une place quelconque du décret. De plus, il semble provenir d’une inscription 
rédigée en koiné et non en dialecte comme le fragment a). À la l. 3, peut-être [ε�κ προγ]ο' νων?

Date : {(a) : vers la fin du IIIe siècle av. J.C.}{“3e pm” GV}.

{12, 13*, 19}
________________________________________________________________________________

27-28. Décrets d’époque romaine.

27.

Petit fragment copié au dépôt d’Erimokastro.

IG, VII, 1734 (copie de Lolling).

Non revu.

   » - - - - - - - nom - - - - -  Gl¼aukivou » - - - ca. 12-15 - - - ¼
   » - - ca. 10-12 - -  aujtou;" kai; ejggovnou" kai; ei\nai aujtoi'" gh'"¼
   »kai; oijkiva" e[gkthsin kai; ijsotevleian kai; ajsfavleian kai;¼
  4 »ajsulivan kai; kata; gh'n kai; kata; q¼avlatta»n kai; ta\lla pavnta¼
   »kaqavper toi'" a[lloi" proxevnoi"  kai;¼ eujergevt»ai"¼.

Ce petit fragment provient d’un décret de proxénie : on y reconnaît des éléments de la liste habituelle des honneurs. La 
restitution est donnée à titre indicatif; la coupe des lignes est arbitraire, mais la longueur des lignes (40 à 45 lettres) est 
suggérée par la place de θα'λατταν et d’ευ� εργε'ταις.
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  Le décret était rédigé en koinè (l. 1 Γλ]αυκι'ου). Or tous les décrets précédents sont en dialecte, et l’on sait qu’ 
à Thespies la disparition du dialecte dans les textes officiels s’est produite vers 171 a.C. Ce décret devait donc être 
postérieur à cette date.

Date : {après 171 a. C.} 

{12, 13*}
________________________________________________________________________________

28. 

Delphes, Inv. 1286.

Fin avril 1894 en contre-bas de l’Helleniko, au-dessus des Epigones : Décret de Thespies gravé sur le 
monument de Diodoros. 

Coin en bas à gauche d’un plaque de marbre à moulure (talon renversé, haut 0,13) ; joint à gauche ; 
0,265 x 0,33 max. x 0,069 (épaisseur avec moulure 0,115) ; h.l. 0,7 à 1 ; int. 0,5 à 0,9. Lettres 
grasses, épaisses ; Α à barre brisée.

FD III.1.492 ; L. Robert, BCH 53 (1929), p. 154-6 {1969 I,  p. 129-131}.
  {Rhodes & Lewis 1997, p. 120}

Photo

    Kallitivmou, Guvlhto" toù Dionusiv»ou - - - - - - - - -
    »P¼rwtogevnh" Prwtavrcou ei\pen: pr»obebouleumevnon¼
    ei\nai eJatw`i prov" te th;n boulh;n ka»i; to;n dh`mon: Diov¼-
   4 dwron Dwroqevou Delfo;n provxenon »ei\nai kai; eujer¼-
    gevthn th`" povlew" hJmw`n kai; aujto;n k»ai; tou;" ejkgovnou"¼
    aujtoù. Kuvrion yhvfwi.

Restitutions de L. Robert, BCH, 53, 1929, p.156 {1969 I, p.131}.
  - E. Bourguet. FD III.1.492 : l. 2: πρ[ο'σοδον - ; l. 5 : κ[αὶ ε�κγο' νους] ; l. 6 : αυ� του̂ κυ' ριον ψη' φωι.

Date :  postér. (de peu?) à 47 a.C. {“late C1” Rhodes & Lewis; “c. 48 BC” LGPN}.

{12, 13*, 19}
________________________________________________________________________________
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B. 29-37: DÉCRETS HONORIFIQUES.

29. 

Au musée de Thespies.

P. Roesch, Études Béotiennes (Paris 1982) p. 307-316 { = SEG XXXII, 496} ; P. Roesch, Acta of 
the Fifth International Congress, Cambridge 1967 (1971), p.  81-88 et pl. 2.
  {Rhodes & Lewis 1997, p. 120}

     Faeivnw a[rconto", e[doxe toi' davmoi
     provxenon ei\men ta'" povlio" Qeis-
     pieivwn Swvstraton Batravcw ÆAqanh'-
    4 on kh; aujto;n kh; ejkgovnw" kh; ei\men auj-
     »t¼oi'" ga'" kh; üoikiva" e[ppasin kh;  üi-
     »so¼tevlian kh; ajsfavlian kh; ajsouliv-
     »an¼ kh; polevmw kh; ijravna" ijwvsa" kh; ka-
    8 ta; ga'n kh; kata; qavlattan kh; ta\lla
     pavnta kaqavper kh; toi'" a[lloi" pro-
     xevnoi".  jEpeidei; novmo" ejsti; ejn toi' koi-
     noi' Boiwtw'n ta;" povli" parecevmen
    12 didaskavlw" oi{tine" didavxonqi
     twv" te pai'da" kh; tw;" nianivskw"
     toxeuevmen kh; ajkontiddevmen
     kh; tavddesqh suntavxi" ta;" peri;
    16 to;n povlemon, kh; Swvstroto" filo-
     tivmw" ejpimemevleith tw'n te paivdwn
     kh; tw'n neanivskwn, uJparcevmen Sws-
     travtoi to; üevrgon pa;r ta'" povlio" a{w"
    20 ka beivleith, ejpimelomevnoi tw'n te paiv-
     dwn kh; tw'n neanivskwn kh; didavskon-
     ti kaqa; oJ novmo" kevleth: misqo;n d ;  ei\-
     men aujtoi' tw' ejniautw' pevttara"
    24 mna'".

Date :  v.250-240 {“3em GV” ; “c. 250-245 BC” LGPN}

{13, 14, 20*, Catalogue}
________________________________________________________________________________
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30. 

Thèbes, Inv. 317.

1891. Mur d’enceinte du Kastro.

Stèle de calcaire blanc, brisée en bas, ornée d’un haut fronton (0m,28) à relief (un trépied entre 
l’omphalos delphien à gauche et une lyre à droite) dont les deux acrotères d’angle sont mutilés ; 
dimensions : 0,69 x 0,45/0,48 x 0,22 ; h. l. : 0,8 ; int. : 0.5.

La stèle, trouvée par P. Jamot, a été signalé BCH, 15, 1891, p. 659 (P. Jamot) et 20, 1896, p. 549, 
n. 3 (P. Perdrizet) ; A. Keramopoullos, Α� φιε'ρωμα ει�ς Ι. Ν. Χατζιδα'κιν (1921), p. 172-175 (ignore la 
provenance exacte) ; A. De Ridder, BCH, 46, 1922, p. 282-3, n° 134 (étude du fronton seul) ; (H. 
Pomtow, Klio, 18, 1923, p. 304 : corrections ; SEG, I, 132 avec corrections de Crönert et Add., p. 
137-8, de P. Roussel ; P. Roussel, REG, 37, 1924, p. 343, nouvelles corrections) ; A. 
Keramopoullos, Arch. Delt., 14, 1931-32, p. 26, n. 1 ; M. Feyel, CEB, p. 38-46.
  cf. G. Daux, Delphes au IIe et au Ier siècle, p. 473-475 (commentaire partiel).
  {Habicht 1987 ; Knoepfler 2001, p. 409-410, 412 ; Rhodes & Lewis 1997, p. 120, 124, 125 ; 
PR, Thespies 1965, p. 182, 209}
  
Revision, estampage (A.24) {BE00083/84}, photographie de l’estampage (91.67) ; {facsimile des 
lettres}
       »Q¼  e  o  »iv¼
  »  [A¼gDwno" a[rconto", meino;" Qouivw, ejpeyavfidde ÆAristeva" Nivkwno",
     y av f i s m a   t w'   d a vm w.
 4 »....¼sto" Glauvkw e[lexe: peri; iJarw'. Probebwleumevnon ei\men auf jtu'
  »po;t t¼o;n davmon: ejpidei; aJ povli" Delfw'n ajposteivlasa privsgeia" ajxiv-
  »w¼se dikavsta" ajpostei'lh tri'" a[ndra" ta;n povlin Qeispieivwn, tu; de;
  ajposteilevnte" ajxivw" ajnestrevfeisan ta'" te povlio" Qeispieivw»n¼
 8 kh; ta'" Delfw'n kh; dietavreisan tavn te tw'n progovnwn kalokagaqivan
  kh; ta;n aujsautw'n filodoxivan kh; diexavgagon ta; ejnkleivmata pl³i'sto»n¼
  lovgon poeisavmenu tw' dikhvw kh; tw' kunh' sounfevronto" pavntessi Del-
  »f¼u'", dio; kh; tavn te povlin ejphvneisan kh; tw;" dikavsta" ejtivmasan th'" me-
 12 »giv¼s³th" tivmh", h|" pavtrion aujtu'" ejsti;, kh; ouJpolavddounqh deievmen ajggr»a¼-
  »fei'me¼n³ to; yavfisma ejn tu' ejpifanestavtu tovpu ta'" povlio", o{pw" fa³-
  »nero;n i[ei to¼n pavnta crovnon, o{pw" w\n fhvneith kh; aJ povli" Qeisp³»i¼-
  »eivwn tw;" hji; ajpost¼ellomevnw" ouJpo; t»w'¼ davmw kh; deiovntw" aj»na¼-
 16 »strefomevnw" ajxivw"¼ timw'sa, dedovc»q¼h tu' davm»u¼, ejpiv ka to; yavfi»s¼-
  »ma kourwqeivei, üelevsqh ajrca;¼n³ tri'" a[ndra" mei; newtevrw" triavkon»ta üe¼-
  »tevwn, tw;" de; eiJreqevnta", parl¼ab³ovnt»a"¼ pa;r tw'n polemavrcwn t³»a; ajntiv¼-
  »grafa tw'n yafismavtwn, privasqh¼ peda; katoptavwn stavla" liq»ivna"¼
 20    »douvo, kh; ejgdovmen ta;n ejnkovlay¼in tw'n grammavtwn, kh; ajnqev»men ta;"¼
  »stavla" o{pou ka dokei' ejn kallivs¼tu ei\men, bwleuomevnw»" peda; tw'n¼
  »polemavrcwn: to; de; genovmenon a{l¼wma ajpologivxasqh p»o;k katovpta"¼.
  »EiJrevqeisan - - - - - - - - - - - - - - - -¼wn Lousifavne»o", - - - - - - - - - - - ¼
 24    »- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -s¼qenei- - - - - - - - - - - - - - - - -
  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - PIEIDS- - - - - - - - - - - - - - - - - 
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L. 2 : au bord de la cassure, extrémité droite de la barre du gamma ; - 4 : e.g. [Φι'λι]στος Ker. ; à la fin : αυ� τυ̂ edd. 
(avec esprit doux) : cf. l’introduction aux décrets de proxénie ; - 9 : dernier mot πα' [ντα] Ker., πλD [ει̂στον] Pomtow, 
πλ[ι̂στον] id., SEG, I, p. 138 : seul le Ν final est perdu ; - 12 : du premier sigma, la moitié supérieure est visible ; au 
milieu : ε� [στ]ι edd. ; - 13 : la moitié droite du nu initial et la moitié gauche de l’alpha final sont visibles ; - 14 : [τὸν 
πα' ]ντα edd. ; - 16/17 : τυ̂ δα'μ[υ, η� ] νικα̂ τὸ ψα'φ[ισ|μα] Ker., Pomtow, [ε� ](π)ι' κα τὸ ψα'φ[ισμα κουρωθει'ει] (avec renvoi 
à SGDI, 1145, l. 14, et REG, 1899, p. 71, l. 11), ou [κου' ριον γενει'τη] (avec renvoi à IG, VII, 3172, l. 130) P. Roussel, 
SEG, I, Add. p. 137-138 ; ε�πι' κα τὸ ψα'φι[σ|μα κουρωθει'ει] id., REG, 1924, p. 343, confirmé par M. Feyel, CEB, p. 38 
et n. 2 ; - 17 : [óελε'σθη ε�κ τω̂ δα'μ]ω τρι̂ς α»νδρ[ας] Ker., [óελε'σθη] τρι̂ς ou [ε�λε'σθ]ω τρι̂ς Roussel, SEG, [óελε'σθη 
α� ρχὰ]νD  τρι̂ς id., REG, l.c., Feyel, l.c. ; - 18/19 : [το'  τε ψα' |φισμα κὴ τὰ γρα'μματα, γρα'ψη] πεδὰ Ker. et SEG : on a 
adopté la restitution de M. Feyel, CEB, p. 38-46 ; - 19 : [λιθι'νας] Ker. : les trois premières lettres sont lisibles ; - 20 : 
[δυ' ο, μι'αν τω̂ ψαφι'σματος κὴ μι'α]ν τω̂ν γραμμα' των Ker. et SEG: pour la restitution adoptée, voir M. Feyel, l.c. ; - 
20/21 : α� ν[θε'μεν | ου»τας ο«που κα δοκει̂ ε�ν καλλι'στυ] ει�μεν Ker. : voir M. Feyel, l.c. ; - 22 : [τὸ δὲ γινυ' μενον α«λω]μα 
Ker. ; - 23 : - - μDοDυ Σ[ω]φα' ν[ης - - Ker., Crönert, - - ν [Λ]ουσιφα' ν[εος Feyel ; - 24 : “j’ai pensé y apercevoir un Φ; le 
reste est usé” Feyel ; ligne omise par Ker. ; ΘΕΝΕΙ paraît assuré, c’est un nom en - σθε'νεις ou un patronyme au 
génitif, en - σθε'νειος ; - 25 : [Θεσ]πDD ιDευσ - - Ker. ; Pomtow restitue arbitrairement le début d’une lettre officielle de 
Delphes à Thespies : [Δελφω̂ν οι� α»ρχοντες καὶ η�  πο'λις Θεσ]πD ιDευ̂σ[ι χαι'ρειν - - ] ; ΓD ΙDΕΙΣ Feyel ; la 4e lettre visible est 
un I ou un Y.

Commentaire :
  {Pour l’archonte, voir aussi n° 8}.

Traduction :
  Thespies honore trois citoyens envoyés comme juges à Delphes.
  Dieux. Sous l’archontat d’Agôn, mois Thouios, Aristéas fils de Nikon mettait aux voix ; 
décret du peuple : ....stos fils de Glaukos a fait la proposition ; affaire sacrée ; vu la proposition du 
Conseil l’autorisant à soumettre le projet au peuple ; 
  attendu que la cité de Delphes a envoyé une ambassade pour demander à la cité de Thespies 
de lui envoyer comme juges trois citoyens ; que ceux-ci, pendant leur mission, se sont conduits d’une 
manière digne de la cité de Thespies et de celle de Delphes et ont maintenu la tradition de générosité 
de leurs ancêtres et sont restés fidèles à leur réputation ; qu’ils ont réglé les litiges en tenant le plus 
grand compte de la justice et des intérêts communs de tous les Delphiens ;
  (attendu que) pour ces raisons ils ont accordé l’éloge à notre cité et décerné aux juges les plus 
grands honneurs qui sont de tradition, et qu’ils estiment qu’il faut transcrire le décret dans le lieu le 
plus en vue de la cité afin qu’il soit bien visible pour toujours ;
  afin donc que la cité de Thespies elle aussi montre à tous qu’elle honore dignement ceux qui 
sont envoyés en mission par le peuple et ont une conduite irréprochable ;
  plaise au peuple : dès que le décret sera entré en vigueur, on désignera une commission de 
trois citoyens âgés de trente ans au moins qui, une fois désignés, recevront des polémarques les 
copies des décrets, achèteront avec les contrôleurs des finances deux stèles de pierre, mettront en 
adjudication la gravure des textes et érigeront les stèles dans le lieu qui paraîtra le meilleur, en accord 
avec les polémarques ; on rendra compte de la dépense engagée devant les contrôleurs des finances.
  [Ont été désignés : - - - (noms et patronymiques des trois membres de la commission) - - - ].

Date : v. 217-212 (M. Feyel, CEB p. 43-46 : probablement entre 217 et 212) {189/8 Rhodes & 
Lewis 1997 ; “3e f GV” ; “c. 190 BC” LGPN ; 189-188 av. J.-C. Habicht 1987 (Knoepfler 
1992, p. 426, no 30)}.

{14, 19, 20*, Catalogue}
________________________________________________________________________________
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31.  

Τhèbes, Inv. 332 = 2040

1890. Kastro.

Large bloc de calcaire, blanc (orthostate) appartenant sans doute à une base composite (et portant 
des listes de mobilisables, ci-après (n° 110 à 114) ; dans la partie supérieure droite {de ce bloc, qui 
porte aussi le n° 114}, sous les noms de la liste de droite, apparaissent des fragments d’un décret en 
dialecte, que l’usure de la surface et la profondeur de la gravure postérieure ne permet pas de 
déchiffrer en entier ; le décret occupe une surface rectangulaire de 0,10 de haut et 0,43 de large, 
formant l’angle de la face inscrite ; h.l. 0,7 (lettres rondes 0,4) ; int. : 0,7 à 0,9 ; type de gravure des 
premières années du IIe s. : alpha à barre courbe, tendant à se briser ; pi à hastes inégales et barre 
dépassante ; sigma à barres parallèles ; lettres rondes petites et suspendues à mi-hauteur ; apices très 
petits ou inexistants. La pierre ne semble pas porter d’autres textes de cette époque. La présence de 
ce décret a échappé au premier éditeur du catalogue militaire, A. Keramopoullos (AE, 1936, chron. 
p. 30, n° 197), et à A. Plassart qui en a fait la révision d’après la copie de P. Jamot, BCH, 70, 1946, 
p. 483, n° 11.

Inédit (75/21). 

Estampage ; {facsimile}

   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - G . N . TON . . . . S - - - -
   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  S . . . FLD  . . . . . . . . . DIDD  . . I - - - -
   cr»eiv¼mDat»a - - - - - 22/24 l. - - - -¼LE . . E . . . . EI pavnta to;n . AT - 4/5 l. -
  4 - - - - 13/15 l. - - - kaq v e{kaD sD »t¼oD ;n ejniauto;n dovmD »e¼n kh; ajnqev»men
   » - 4/5 l. - - kh; ei\me¼n a»ujt¼u'  ga'" »kh; ü¼u»k¼ivaD "D e[DpDpasin »k¼h;D  »ta; a[¼lla pavn»ta¼
   »kaqavp¼er k»h; t¼u'"  a[l»lu¼" »prox¼evnuD "D kh; eD »uje¼rD »g¼evtDh" ta'" povlD »io"¼.
 
Notes sur la lecture :
  Le déchiffrement, fait sur l’estampage, est extrêmement difficile. La ligne 4 apparaît entre les l. 3 et 4 du 
catalogue ; les autres ont été plus ou moins couvertes par la gravure postérieure ; des lettres sont visibles en totalité ou 
en partie entre les lettres ou dans les lettres du catalogue. Beaucoup de lettres sont réduites à des ombres, surtout dans 
la moitié gauche du texte : ces lettres sont pointées. La l. 3 donne la largeur du décret : il n’y a rien avant ΧΡ ; on ne 
distingue plus rien au-dessous de la l. 6 qui semble être la dernière. 

Commentaire (notes) :
  {Les l. 5-6 donnent la formule de la} fin habituelle des proxénies, mais les vestiges ne 
permettent pas de reconnaître en les l. 3-4 le formulaire d’un décret de proxénie courant.
  3: χρ[ει']μDατ[α]  - - - πα' ντα τὸν - - -
  4: καθ' ε«καστον ε�νιαυτὸν δο' μεν κὴ α� νθε' [μεν?]
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{Évidemment il y est} question d’argent, soit de versement annuel ou de consécration. {Mais il n’y 
a} pas de texte parallèle.

Date : premières années du IIe siècle (α) IIIe (Catalogue) {“2e d” GV}.

{14*, 20, Catalogue}
________________________________________________________________________________

32. 

Thèbes, Inv. 1398.

1890. Kastro.

Angle supérieur droit d’une stèle de calcaire gris clair à fronton ; face postérieure épannelée ; au-
dessus du lintel horizontal, acrotère d’angle avec enroulements sculptés et amorce du rampant ; 
dimensions max. : 0,25 x 0,13 x 0,085 ; h.l. : 0,6 à 1 ; int. : 0,7 ; gravure peu profonde.

A. Plassart,  RA, 1948, p. 830, n° 10.

Révision, estampage (A.15), Photo (103.16) ; {facsimile (de l’alphabet)}.

     - - - - - - - - - - -  aJ povli"  vac.
     »- - - - - - - - - ejst¼efavnwse
     »- - - - - - - - - - to¼u' Dexivppo»u¼
    4 »- - - - - - - - - - de¼xa³vmenon vac.
     »- - - - - iJerwteuvsa¼n³ta ta'" ÆArtav-
     »mido" - - - - - - - - -¼n e[con³t³»a¼
     - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

L. 5 : au bord de la cassure, la partie droite d’un nu ; - 6 : νεχου Plass. : la surface est très usée, mais on distingue la 
haste gauche et la barre oblique d’un nu, puis la barre supérieure d’un tau ; il reste la place pour une lettre.
  {Écriture :}  trait fin ; apices très ouverts, parfois presque barrés.

Date : {écriture} dialecte et koiné ; {“3e pm” GV}

{14*, 19}
________________________________________________________________________________
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33.  

Au musée de Thespies. Fragment de la partie droite d’une stèle épaisse. Dimensions : 29 max. x 14 
max. x 20 cm. ; h.l. : 1,2 cm.

P. Lazaridis, Arch. Delt. 28 (1973), Chron. I (paru en 1978), p. 287, photo pl. 241 ; copie en 
majuscules, sans aucune précision.
  {Teiresias, Epigraphica, E.78.14 = SEG XXVII, 70}

Révision [Fragm. 75/21] ; {Estampages : BE00912/913}

    - - - - - - - - - - - - - - - - - ID ojkto;  uJpe;D »r¼
    - - - - - - - - - - - - - dhnav¼rD ia eJxakovsia
    - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -kai; ajgwno-
   4 »qet - - - - - - - - - - - - - - - - on to;n eijs-
    - - - - - - - - - - - - - - -hJmev¼rai" a[gesqa»i¼
    - - - - - - - - - - - - - - - - - - sqai ejn tw'i
    - - - - - - - - - - - - - - - - - - ko" o{ti m»-¼
   8 - - - - - - - - - - - - - - - - - - allino" S
    - - - - - - - - - - - - - - - -ajkr¼oavmata d v
    - - - - - - - - - - - - - - - - - - - sivw" te v.
    - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - IT 
             
L. 9 : α� κροα'ματα : LRobert, Op.M. I, 664 et 672.

Date : II/I? (Catalogue), Ier siècle a.C.

{1, 14*, 20, Catalogue}
________________________________________________________________________________

34. 

Thèbes, Inv. 1471.

1891. Kastro.

Fragment, brisé de tous côtés, d’une stèle de calcaire grisâtre ; dimensions max. : 0,35 x 0,18 x 0,13 ; 
h.l. et int. : 1 cm ; au-dessous de la dernière ligne, blanc de 0,08 de haut.

A. Plassart, RA, 1948, p. 830-832, n° 11.
  cf. M. Holleaux, Études, I, p. 153 et n. 6 de L. Robert (sur le nom du légat) ; L. Robert, 
Hellenica, XI-XII, p. 82 et n. 4.
 
Révision, estampage (A.9) (91.71) {BE00074}, photo (106.45/47) ; {facsimile : lettres}.
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    - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
    - - - - - - - - - - - - - - -  ajnaqei`n»ai de; aujtoù¼         
    »eijkovna calkh`n ejn t¼w`/ ejpifanes»tavtw/ tovpw/ th`"¼
    »povlew" th;n ej¼pigrafh;n e[cou»san thvnde: «  JO dh`mo"¼
   4 »Qespievwn Kov¼inton Braivtion »Koivntou ô uiJo;n¼
    »Souvran presbe¼uth;n   JRwmaivwn »: »tou;"  d j ajgwnoqevta"]
    »ajnagoreùsai e[n¼ te toi`" ejpitele»sqhsomevnoi"¼
    »ÆErwtideivo¼i"  te kai; Mouseivo»i" kai; ejn toi`" nùn ajgw¼ -
   8 »nizomevnoi" ajgw`¼sin ejn tw`/ qeavtrw/ »th;n ajnavrrhsin¼
    »thvnde: «  J O dh`mo¼" Qespievwn stef»anoi` Kovinton¼
    »Braivtion Koivn¼tDou uiJo;n crusw`/ st»efavnw/ filotimiva"¼
    »e{neken »:  kalei`¼n de; aujto;n kai; ejn to»i`" ajgw`sin oi|" hJ povli"¼
   12 »tivqhsin eij" p¼roedrivan kai; ejk»g¼ov»nou" aujtoù¼.
                                       vac.

La gravure est assez fine et régulière. Toutes les lettres ont la même hauteur. Les coupures et longueur des lignes 
incertaines.
  Rest. des lignes 5-8 et 11-12 par Akraiphia IG VII 2712 et 4148.
  L. 1 début : au bord, extrêm. barre horizontale sur ligne du bas ; - 4 : [ - - ου υι�ὸν Σου' ραν] LR, apud M. 
Holleaux, Études, I, 153, n. 6 ; - 8 : ΣD  ou Ε : dans ce cas rest. α� νειπ]εD ι̂ν p. ex. ; -10 : [Σου' ραν -- ]ου PR {avant 
revision}.
 
Date : 87/86, 87 ou 86 a. C. (α).

{14, 19, 20*}
________________________________________________________________________________

35. 

Au musée de Thespies.

Stèle brisée en haut, à droite et en bas.

Th. Spyropoulos, Arch. Delt. 26 (1971), Chron. p. 221, n° 2 (transcription en majuscules très 
fautive), photo pl. 195α ; J. P. Michaud, BCH 98 (1974), p. 651, n° 4, photo p. 650, fig. 177 
(d’après copie de PR).
  {Teiresias, Epigraphica, 76.44 ;  Bull. épigr., 76.299 ; L’Année épigraphique 1973 (1976), p. 
149, no 495, et 1974 (1978), p. 160, no 601}.

Révision,  photo (130.29, 130.30) (Θ. 1967/02) ; {Estampage : BE00002}
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    PolDuDkraD tivdhD "D   jAD nD »qemivwno" e[lexe¼ 
    probebouleumevnon ei\nai eJ»autw`i prov"¼
    te th;n boulh;n kai; to;n dh`mon:  »ejpeidh; . . . .¼
   4 o"  Fouvtio" Lovngo"  ajnquvpat»o"   JRwmaivwn¼
    kathchqei;" ejpi;   JRwvmh"  uJpe;r t»h`"  patriv¼ -
    do" hJmw`n uJpo; tw`n pronooumevnwn aujD »th`" . . . . .¼
    lhsen kai; proendhmh`sai th;n at» . . . . . . . th;n¼
   8 patrivda hJmw`n eu[noian pro;; toù  k»ata; tou;"¼
    tovpou"  p»ara¼genhqh`nai gray - - - - - - - - - 
     ijD diaD  - - - - - - - - - -

L. 3/4 : coupe syllabique. Γαϊ]|ος, [Λου' κι]|ος, etc.

Commentaire :
  Décret pour le proconsul  Futius Longus.
  {Sur la famille Anthémion-Polykratidès-Mondon-Philinos voir les no 249, 250, 259, 309 ?, 
367 à 393, 412, 427, 437}.

Traduction des l. 1 à 6 :
  Polykratidès fils d’Anthémion a fait la proposition : après avoir reçu l’autorisation préalable 
de la patrie devant le conseil et le peuple ; attendu que - - - us Futius Longus, proconsul des 
Romains, ayant été informé à Rome sur notre patrie par ceux qui prennent soin d’elle, . . .

Date : Ier siècle p. C. ; {“i b.c./i a.d. LGPN” ; “die Zeit ist nicht näher bestimmbar” Eck 1998, 724 ;  
“fin du 1er s. av. J.-C.” Müller 2005, p. 117}

{1, 14, 17, 20*, 23}
________________________________________________________________________________

36.  

Musée de Thespies.

Pierre découverte en 1967 dans un champ sur l’emplacement de la ville antique.

Stèle de calcaire blanc, brisée en haut et en bas, grossièrement retaillée à droite où il manque une 
bande large de 3 à 4 cm ; dimensions : 26 max. x 22,5 max. x 15,5 ; le côté gauche est intact ; de 
grands éclats ont emporté une partie de la surface inscrite à droite ; h.l. : 2 cm environ à la première 
ligne, ensuite 1 à 1,3 (lettres rondes : 0,6 à 0,8 ; phi : 1,9) ; int. : 0,5 (1,3 entre les l. 1 et 2, et les l. 5-
6). La l. 5 est gravée sur un martelage.

T. Spyropoulos, Arch. Delt. 26 (1971) p. 221-222, n° 3 ;  J.-P. Michaud, BCH 98 (1974) p. 651, n° 
5, fig. 160 (texte donné d’après ma copie ; Teiresias, Epigraphica 1976, E. 76.45).
  {PR, Études, p. 146-152, n° 19 = SEG XXXII, 501 ; Schachter 1994, p. 33 n. 7 = SEG 
XLIV, 419}.
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Estampage, photographie {PR, Études, Pl. XIII, 1}

       [ArDcD »onto"¼
      JOmolwi?cou, mhno;"  »Quivou¼
      triakavdi, Timovqeo" PD  . . .
     4 wno" oJ kai;   jEpafrovdito»"¼
      vac.   ei\pen probe -  vac. 
      bouleumevnon ei\nai eJa»utw`i¼
      prov" te th;n suvnodon »kai; t¼ -
     8 ou;"  litourgouv":  ejpe»idh; Swvs¼ -
      trato"   JAghsavnd»rou ajga¼ -
      qo;" ajnh;r genovmen»o" kai;¼
      filovqeo" w]n kai; mhd»e;n ajll¼ -
     12 ovtrion toù ijdivou gevnouD »" poi¼ -
      w`n, ejn pa`si de; eu[crhstD»on eij"¼
      »th;n¼ sDuD vnDoD dDoD nD  »k¼ai; th;nD  »povlin ô ¼
      »eJauto;n parecovmeno¼"  »diatelei`¼
      - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

L. 1: après l’alpha initial, légèrement en retrait, moitié inférieure d’une haste verticale (rho ou gamma), puis une haste 
oblique, beaucoup plus inclinée que celle de l’alpha, terminée en bas par un apex perpendiculaire à la haste, alors que 
les apices de l’alpha initial s’étalent sur l’alignement inférieur ; cette lettre, dont on distingue un autre apex plus loin, 
doit être un chi ; - 2 : barre inférieure du dernier sigma conservé ; - 3 : de l’initiale du patronyme il reste une haste et 
une barre supérieure qui se prolonge plus à droite qu’à gauche (sans doute un pi) ; - 5 : un point sur la pierre entre ει�πε 
et προβε ; - 6: à la fin, moitié gauche de l’alpha ; - 10 : il reste la haste gauche du nu final ; - 12 : la haste de l’upsilon 
est visible sur l’estampage ; - 13 : moitié supérieure de l’oméga initial et extrémité gauche de la barre du tau final 
conservés ; - 14 : la cassure a coupé obliquement le mot συ' νοδον ; - 15 : il reste l’angle supérieur d’un sigma.
  Plusieurs traces d’une gravure plus ancienne prouvent que la stèle a été entièrement ravalée pour remploi. La 
l. 5 est gravée sur un grattage grossier qui s’étend sur toute la ligne ; les mots ει�πεν προβε- qui n’occupaient pas toute 
la place vide ont été disposés au milieu le la ligne.
  {L. 14 : Schachter 1994, p. 33, n.7, suggère, à la fin : [θεὸν]}.

Traduction :
  Sous l’archonte Homoloïchos, le 30 du mois [Thyios], Timothéos, fils de P....ôn, appelé aussi 
Épaphroditos, a fait la proposition, après avoir reçu l’autorisation préalable de la présenter à 
l’association et aux liturges ;
  attendu que Sôstratos, fils d’Hagésandros, qui est un homme de bien et ne cesse d’être 
attaché à la divinité, de ne rien faire qui ne soit conforme à la tradition de sa famille, mais au 
contraire, en toute occasion, de se montrer utile à l’association et à (la cité?) ---

Commentaire :
  {Voir PR, Études, p. 147-152}.

Date : La gravure épaisse, assez irrégulière, peu élégante mais sans négligences, invite à dater ce 
décret du 1er siècle av. J.-C. ou du début de l’Empire ; {“i BC - 1 AD” LGPN}.

{1, 14, 20*, PR, Études}
________________________________________________________________________________
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37. 

Thèbes, Inv. 1210.

Trouvée dans le Kastro de Thespies par P. Jamot en 1890-1891.

Grande stèle de marbre bleu-noir avec fronton et acrotères, brisée en vingt-quatre fragments qui se 
raccordent ; au bas, tenon d’encastrement ; dimensions : 197 x 80 x 9 ; la face inscrite est encadrée 
par une double moulure plate ; h.l. : 1,5, sauf à la première ligne (3 cm) ; int. : 0,8 ; réglage 
horizontal et vertical ; au-dessous du décret, liste de noms disposée sur trois colonnes séparées par 
un réglage vertical.

P.R. dans Nouveau Choix d’Inscriptions Grecques (Paris 1971), p. 85-94, n° 15 ; A. Plassart, 
Mélanges Glotz, II (1932), p. 731-738 ; (P. Roussel, Bull. Épigr. 1934, p. 227).
  {C. P. Jones, “The levy at Thespiae under Marcus Aurelius”, GRBS, 12 (1971), p. 45-58
 =  SEG XXXIX, 456 ; A. G. Lazaros, “Θεσπιει̂ς κατὰ Κοστοβω' κων καὶ στρατολογι'α Ε� λλη' νων ε�πὶ 
Ρωμαικοκρατι'ας”, dans A. P. Bekiares, ed., Ε� πετηρὶς τη̂ς Ε� ταιρει'ας Βοιωτικω̂ν Μελετω̂ν  Α', α ', 
(Athènes 1988),  p. 291-306 =  SEG XXXIX, 456 = Knoepfler 1992,  p. 471-472,  n° 105bis = SEG 
XLII, 432) ; Rhodes & Lewis 1997, p. 120, 124}.
  
Révision, estampage (C.5) {BE00135/136/137/138/139/140/141}.
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                       ÆAgaqh`i tuvchi.
        Kata; ta; dovxanta th`i te bo»u¼lh`i kai; tw`/ dhv»mw/ dia; toù¼ 
  yhfivsmato" toù uJpogeg»ra¼mmevnou, tw`»n proquvmw" ejkpem¼ -
4  fqevntwn nevwn ejpi; th;n st»r¼ateivan tw`/ meg»ivstw/ kai; qei¼ -
  otavtw/ aujtokravtori Kaivsari M(avrkw/) Aujrhlivw/ ÆAntw»neivnw/ Seba¼ -
  stw`/  ÆArmeniakw`/ Parqikw`/ ojnovmata ejnegravfh tauvt»h/¼:
        L(ouvkio")   [Arrio"  ÆAlevxandro»" ei\pe¼n: probebouleumevnon ei\nai eJ»autw`/ prov" te¼
8  tou;" strathgou;" Puv»qw¼na ÆAgaqoklevou", Eujfravthn » - - - - , Euj¼ -
  pavtora Eujpalaivstrou kai; th;n boulh;n kai; to;n »dh`mon¼:
        ejpei; kai; provteron e[doxen pollavki" th`/ te boulh`/ kai; tw`/ »dhvmw/, wJ"¼
  toùto ejdhlwvqh kai; dia; toù proteqevnto" biblivou uJpov te tw`»n ajr¼ -
12 covntwn kai; th`" boulh`" kai; tw`n prwvtwn, uJpavrcein toi`" nevoi" tDoD »i`"¼
  ejxioùsin ejpi; th;n eujtucestavthn kai; eujsebestavthn strateivan
   teima;" bouleutika;" aujtoi`" te paroùsin kai; toi`" goneùsin aujtw`n me-
  ta; th;n e[xodon th;n ejp»i; t¼h;n strateivan, i{na h[dh karpw`ntai ta;" teimav",
16 dedogmevnon ei\nai toi`" te a[rcousi kai; th`/ boulh`/ kai; tw`/ dhvmw/ ta;" dia- 
  noma;" kai; ta;" teima;" ta;" bouleutika;" toi`" proquvmoi" pro;" th;n
  e[xodon tw`n nevwn nùn te h[dh doqh`nai kai; ejn tw`/ th`" ajpodhmiva»"¼
  aujtw`n crovnw/ toi`" goneùsin ta;" teima;" diamevnein kai; ejpanelD »qo¼ù-
20 sin aujtoi`" eujtucw`" uJpavrcein ta; aujta; divkaia , ajnastaqh`nai de; »kai;¼
  sthvlhn ejpi; th`" ajgora`" ejn h|/ ta; ojnovmata aujtw`n ejncaracqhv»set¼ai,  
  o{pw" eij" to;n »c¼rovnon pavnt»a¼ tw`n uJpe;r th`" patrivdo" proqu»m¼h-
  qevntwn nev»w¼n mnhvmh diamevnh/: to; de; ajnavlwma to; eij" th;n sthv»lh¼n
24 ejk tw`n progegrammevnwn ajrcovntwn prosovdou gen»ev¼sqai:
  oJ parapevmpwn tou;" nevou" Fl(avbio") ÆIovba": oiJ presbeuvo»n¼te" Eijrhnai`o»"¼
  Zwsivmou , Bevntio" ÆAbavskanto" : Eijrhnai`o" trivton t»o; a¼ujto; proi`ka
  presbeuvei:
 28 Kodra`to" Kodravtou            Zwvsimo" Euja`  ÆAqhnivwn Kuqhvrou
  Mavrkio" Govrgo"            JRh`glo" Fauvstou  ÆOnhvsimo" ÆEfesivou
   JErmh`" P»ar¼amovnou            Suvnforo" Neivkwno"   ÆOnhvsimo" Eujtuvcou
   JHrakla`»"  Z¼wD si»mia¼noù                           G(avio") Kosouvtio" Zwvsimo"
32 Paravmono" Eujpovrou                                 Muvrwn Muvrwno"
  Eu[nou" Kallikravto"            ÆAgaqiva" Dionusivou    Dionuvsi" Teimokravtou"
            ÆEpafrovdeito" Eujqhvrou        Eujporiano;" Eujpovrou    Ou[ti" Poplivou
  Faustei`no" ÆApeimhvtou
36 Dionuvsio" Kthvswno"                                                     Trovfimo" ÆOnhsa`
  Suvmforo" Megistivwno"
             {Ermippo" Prossta`
   JHrakleivdh" Swthvrou
40 Diadouvmeno" (Diadoumevnou)                                         Kornhvlio" Suvmforo"
  Eu[poro" Stratoneivkou
  Suvmforo" Preivmou                                                         Noumhvnio"   [Ari"
  Swkravth"   JErmevou
44  JOmolwvico" Serapa`                                                        ÆAcilleu;"  ÆArivstwno"
  Swvthro" Eijsivwno"                                                           Dionuvsio" Eujtuvcou
  Stevfano" Kuvrou                                                              Dionuvsio" Kal(l)ineivkou
  ÆAgaqwvnumo" Eujtuvc»o¼u                                                  ÆEpafrovdeito" ÆAfrodeisivou
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48 ÆAsklhpa`" ÆArivstwno"                                                    ÆEpikta`" oJ kai;   JHrakla`"               
                        
    Neikhfovrou
  ÆAfrodeivsio" ÆAfrodeisivou                                             Kornhvlio" Markianov"
    JErmh`"  Caridavmou                                                           Sws»uv¼lo"  Frwvrou
  Eujfrù" Eujfra`                                                                   Lik»ivni¼o"  F(a)usti`no"
52 Dhmhvtrio"  Eujhmevrou                                                       TD uciko;"  Paramovnou
  - (8 - 10 l.) -  J Hrakla`                                                          »Se¼rapivwn Zwsivmou
  -  (7 - 9 l.) - Paramovnou                                                       »F¼ouvlbio"  ÆAbavskanto"
  - (6 - 7 l.) -- o"                                                                       »ÆA¼mfhvristo" ÆApollw»nivou¼
56  vac.                                                                   Eujevlpisto"
                                    Perigevnh" ÆAntiovcou
                                                                                                       Fivlippo" Eujtuvcou
                                                         F»iv¼listo" Papivou            Damiano;" Dama`
                                                                              eijatrov"
60 . . . . .avdh" Eijsigevnou"                                                        Serapivwn Mosca`
                                                                                                          [Attalo"  Stravtwn»o"¼
  »M¼hnovdwro"  ÆArivstwno"                                                  Neikovboulo" Paramov»nou¼
  Eujfrovsuno"   JIsmhnivou                                                       Fivlippo"  ÆOnhsa`
64                                                                                                     Ai[lio" Eujevlpissto"
                                                                                                         N(oumevrio") Kornhvlio"
                                                                                                                               Logei`nD »o"¼
                                                                                                         N(oumevrio") Kornh`lio" 
                                               Suvn»foro"¼
                                                                                                                           vac.                                                                                                                 
68 ÆEpafrivwn ÆEpagavqou
   JHrakla`" ÆWfela`
  Paravmwno" Paramovnou
  Menoivta"   JRouvfou  
72 ÆArtemivdwro" Swthvrou
  ÆAnivkhto"  Swthvrou
  Zwvsimo"   JUperdexivou 
  Swthvrico" Kinnavmou   
76 Makedw;n Makedovno"
   JIlaro;"   JIlaroù 
  Semno;"   JErma` 
   vac.

L. 2, 7, 10: la première lettre est en avant de l’alignement; - 9: Ευ� παλαιστρα' του Plassart; - 20: après δὲ, vac. ou και'?
  Colonne gauche : L. 31 : Η� ρακλα̂[ς ...]νου Plass. ; - 40 : Διαδου' μενος Σ.... Plass. qui n’a pas reconnu le signe ∠

 indiquant que le nom du père est le même que celui de fils ; - 49 : les deux dernières lettres gravées très petites au-
dessus des deux précédentes pour ne pas dépasser la largeur de la colonne ; - 51: Ευ� φρα' [νορος] Plass. ; Ευ� φρα̂ L. 
Robert, Antiq.Class. 32 (1963), p. 7, n. 21.
  Colonne droite : L. 43 : ligne en blanc, omise par le premier éditeur qui décale d’une ligne le reste de la 
colonne ; - 50 : Σω' σ[ιλ]ος Plass. : après sigma, la moitié inférieure d’une haste est visible au milieu de l’espace d’une 
lettre large ; pas de second lambda ; - 51 : alpha inachevé : on n’en a gravé que le jambage droit ; - 66 : première 
lettre : nu et non pi.
  {Dans sa version dactylographiée, PR omis la note sur la L. 66, mais ajoute celle-ci sur la L. 65 : “sigma”, 
carré inachevé : il manque des deux barres horizontales” - et dans sa transcription on lit Ν(ουμη' ριος) Κορνη' λιο(ς), 
tandis que dans la version publiée on donne Κορνη' λιος}.
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Traduction:
      À la Bonne Fortune
  Conformément aux décisions du Conseil et du peuple exprimées par le décret ci-dessous, les 
noms des jeunes soldats partis volontairement en expédition pour le très grand et très divin empereur 
César Marc-Aurèle Antonin Auguste, vainqueur des Arméniens et des Parthes, ont été inscrits ici.
  Loukios Arrios Alexandros a fait la proposition, après décision préalable l’autorisant à 
soumettre le projet aux stratèges Python, fils d’Agathoklès, Euphrates, fils de ..., Eupator, fils 
d’Eupalaistros, au Conseil et au peuple :
  attendu que précédemment le Conseil et le peuple ont souvent décidé -- comme l’ont montré, 
par le moyen du registre des séances déposé devant vous, le Conseil et les premiers personnages [de 
la cité] -- de donner aux jeunes soldats partant pour la très heureuse et très pieuse expédition les 
honneurs réservés aux conseillers, à eux personnellement tant qu’ils sont présents, et à leurs parents 
après leur départ pour l’armée ;
  afin qu’ils jouissent dès maintenant de ces honneurs,
  plaise aux magistrats, au Conseil et au peuple que les distributions et les honneurs réservés 
aux conseillers soient accordés dès maintenant aux jeunes soldats volontaires pour l’expédition, et 
que pendant la durée de leur absence les honneurs restent acquis à leurs parents, et qu’après leur 
heureux retour ils aient les mêmes droits ; qu’on dresse sur l’agora une stèle sur laquelle seront 
gravés leurs noms, afin qu’à jamais subsiste le souvenir des jeunes volontaires pour la patrie ; que la 
dépense pour la stèle soit imputée sur les crédits dont disposent les magistrats précités. Convoyeur 
des jeunes soldats : Flavius Iobas ; envoyés de la ville : Eirénaios, fils de Zosimos, Bentios, fils 
d’Abaskantos ; Eirénaios accomplit cette mission pour la troisième fois à titre bénévole.
  (suit la liste des volontaires)

Commentaire:
  {Voir Nouveau Choix, p. 89-94, et -- pour le contexte historique --l’article [cité dans la 
Bibliographie] de Jones}.

Date : 170 ou 171 ap. J.-C. (NChoix) ; ca. 171/172 (Catalogue) ; {169-172 Rhodes & Lewis 1997, 
et LGPN}

{14, 19, 20*, Catalogue, Nouveau Choix}
________________________________________________________________________________
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38-43. DOCUMENTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS

38. 

Thèbes, Inv. 239.
 
Trouvée au Kastro de Chorsiai près du village de Chostia, utilisée comme table dans la maison de 
Christos Chatzis à Chostia puis transportée au musée de Thèbes.

Stèle pyramidante en calcaire jaune clair. La stèle est intacte ; dimensions: 0,86 x 0,45/0,46 x 
0,10,/0,11 ; h.l. : 1 en moyenne ; int. : 1 à 1,5, sauf l. 1-2 et 27-28 (0,5 env.) ; gravure non 
stoichedon, coupe syllabique non respectée ; doubles points d’interponction.

N. Platon - M. Feyel, BCH, 62, (1938), p. 149-166 (le texte n’est pas accentué) ; cf. J. et L. Robert, 
Bull. Épigr. 1939, 132.
  {PR, Thespies, p. 55 ;  J. Taillardat et P. Roesch, RPhil 40, (1966), p. 70-871 = SEG, XXIV, 
361 ; R. A. Tomlinson, BSA 75, (1980), p. 221-2282 = SEG XXX, 441 = Teiresias, Epigraphica, 
E.82.163 ; K. Demakopoulou - D. Konsola, Archaeological Museum of Thebes : Guide (Athens 
1981), p. 34, n° 239 et p. 35, fig. 3 =SEG, XXXIV, 239 = Teiresias, Epigraphica, E.82.163 ; G. 
Vottéro, in P. Carlier, ed., Le IVe Siècle av. J.-C. Approches historiographiques (Nancy 1996), p. 
157-1813  = SEG, XLVII, 471}.

Révision4, estampage (B19) {BE00003/04}; photo dans Demakopoulou-Konsola, p. 35, fig. 3

       Qeo;"  Tuvca.
     Hiera; crevmata Qesspievw-
     n  Diopeivqeo" a[rconto": ejn
    4 heraivwi levbete" triavkon-
     ta  pevnte : ejci'no" : ojbelivsskw-
     n darcmai; triavkonta pevn-
     te :  cavlkia plavtea pevnte
    8 skovfoi dowvdeka : u[driai hn-
     deka : stavnmnoi cavlkiwi t- 
     ri'" : fialav :  e[parma : kovto" : c-
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1 “L’inventaire sacré de Thespies : l’Alphabet attique en Béotie”. À la page 71, n. 1, on explique que “La première 
partie, comportant l’étude des particularités orthographiques et du vocabulaire, est de J. Tallairdat [p. 71-78] ; P. 
Roesch est responsable de l’introduction [p. 70-71] et de la seconde partie [p. 78-87 : ‘L’alphabet attique et la Guerre 
de Corinthe’]”. 

2 “Two Notes on Possible Hestiatoria”, dont la première s’occupe de ce texte : “A Note on an Inscription from 
Chorsiai: Hestiatoria in Boeotia” (p. 221-224, avec traduction partielle des termes).

3 “L’Alphabet ionien-attique en Béotie”, qui s’occupe de ce texte aux p. 166-170.

4 {PR, dans RPhil 40, (1966),  p.70-71, n. 6 : “J’ai revu et estampé la pierre en 1962” : voir les Notes Critiques}.
                                    



     avlkia :  podanipte're" úx
    12 krate're" tri'" cavlkioi : üoi-
     novcoia cavlkia : pentekaiv-
     deka :  pelevkee" ojktov :  a[xin-
     o" : havma : kovrton cavlkion : hm-
    16 itta cavlkia : qravgana divpl-
     oa : krateutai; trivploai : kre-
     avgrai ojktov :  turoknasstivde"
     tri'" : üagavnw duvo :  pouvrauma
    20 frunopopei'on :  lanpterw'c-
     oi sidavrioi tri'" : kli'nai pevn-
     te : klinte're" pentevkon-
     ta :  duvgastron : ujktav" : e[par-
    24 ma :  cavlkion : trevpeddai DDD   
     mavcairai devka : Sivfai"  levbete"
     tri'" : ojbelivskwn darcmai; tri'"
     ÆEn Kreivsui levbete duvo : oj:belivskw-
    28 n darcmaw; duvo. 

“La lecture est partout aisée, la stèle étant parfaitement conservée” (les premiers éditeurs).
  L. 3 : le nom de l’archonte gravé en premier lieu n’a pas été effacé, contrairement à ce que peut faire croire 
l’usure de la stèle au début de la ligne : les lettres ont été soit réutilisées soit surchargées par une gravure un peu plus 
profonde du second nom ; un examen très attentif de la pierre, confirmé par l’examen de l’estampage, fait apparaître 
les restes suivants : à côté de la haste droite du Ν, un fragment du haut d’une lettre ronde ; dans l’angle supérieur du Δ 
la moitié d’une haste verticale ; entre Ι et Ο une haste oblique ; rien n’apparaît sous le Π ; un sigma accollé à gauche 
du Ι ; un tau dans le Θ ; l’Ε a dû utiliser l’iota du nom précédent ; un chi sous la gauche de l’Ο ; un omega sous le Σ 
final du second nom ; le nom du premier archonte était donc sans aucun doute �ΟD γD χD [ε0̄]σστι'χω : selon Platon et Feyel, 
“un nom comme Α� ρισστιχος, Μνασστιχος, Ο� γχεσστιχος” ; - 21-22 : πεν<τ>|τε Platon-Feyel : on ne voit pas trace du 
Τ supprimé.
  {PR, dans RPhil 40,1966, p.70-71, n. 6 : “À la fin de la ligne 21, je n’ai pas vu trace du Τ supprimé par les 
éditeurs ; au contraire, les trace visibles entre ou sous les lettres du début de la ligne 3 permettent de retrouver 
�ΟD γD χD [ε]σστι'χω sous le nom de Διοπει'θεος”}.

Commentaire :
  {Voir l’article de  Taillardat et Roesch, et l’analyse de Tomlinson}.

Date : ca. 386 {386 ou 378-371: GV 1996 ; “4e am” GV ; “c. 380 BC” LGPN}

{14*, 19, Catalogue}
_______________________________________________________________________________

39. 

Thespies, Musée.

Trouvé en 1967 dans un champ sur le site de la ville antique, près du Kanavari.
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Petit fragment d’une stèle de calcaire blanc, brisée de tous côtés ; dimensions max. : 19,2 x 14,2 x 3 ; 
h.l. : 1,2 pour les l. 1 à 5, 1,3 à 1,5 (ο = 0,9) pour les l. 6 à 8 ; int. : 1,2.

Th. Spyropoulos, Arch. Delt. 26 (1971), Chron.1., p. 221, n° 4, avec photo pl. 195β (copie en 
majuscules très inexacte) ; J. P. Michaud, BCH, 98 (1974), p. 645, n° 1 (copie de P.R.) ; Teiresias, 
Epigraphica E.76.46.

Estampage {BE00001}, photos (129,38/40/42) ; {facsimile}.

     - - - - - - - - - - kD  - - - - - - - - - - 
     »- - - - krev¼agra :  pelev»kee"- - - - - 
     »- - - - - - ¼ioi devka :  tre»peddai - -
    4 » - - - - - - ¼on :  kli'nai üivk»ati - - - 
     »- - - - - - -¼i  : skafavw p»ent- - - - -                                                                
                   EID

     »- -  klinte'¼re" :  I  
                              O- - 

     »- -  ojbelivss]kon dar»cmai; - - - - - - -
    8 - - - - - - - - - - ]o : da³[rcmai; - - - - - -
     - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

L. 1 : la moitié inférieure du kappa est conservée ; - 2: branche droite et barre de l’alpha conservées ; - 3 : on distingue 
à droite de la haste du Ε le départ des deux barres inférieures ; - entre 5 et 6, après Ε, une haste au bord de la cassure ; 
- 8 : le sommet de l’alpha au bord de la cassure oblique.

Commentaire :
  {Dans son Catalogue, P. R. identifie ce texte comme “fragm. d’un inventaire identique” [au n° 
38]. Voir aussi :
  1° Schachter 1994, p. 387 : “similar to the list from Chorsiai. From an urban sanctuary of 
Hera?”
  2° G. Vottéro, dans l’article cité au n° 38, p. 167, n. 13 :  “On peut lui adjoindre le petit 
fragment d’inventaire . . . publié dans le BCH 98 (1974), 645, n° 1 : les catégories d’objets 
énumérés, les graphies utilisées et le style de la gravure son identiques”.}

Date : ca. 386 (Catalogue), peu après 380 a. C. (E.76.46) ; {“4e am” GV}

{1, 14*, 20, Catalogue}
________________________________________________________________________________

40. 

A : Thèbes,  Inv. 1338. 
B et C : Thèbes, sans n° d’inventaire 
  {Les textes sont regroupés par PR, sans explication}
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{Descriptions : 
  A : M. Feyel, CEB, p. 35 ;
  B & C : M. Feyel, CEB, p. 24-25 ; Migeotte 1988, p. 28}.

{A : publié par M. Feyel, CEB, p. 35-36, no 3 ;
B (IG, VII, 1737) et C (IG, VII, 1738), revus par  M. Feyel, CEB, p. 25-34, no 2. Ces deux textes 
sont publiés (après révision, et avec plusieurs lectures de PR) par Migeotte 1988, p. 28-33, no 5 (B = 
“Fragment A” de Migeotte, tandis que C = “Fragment B” de Migeotte)}.

Revu, charbonné; estampage {BE00012/39}, photo; {facsimile}.

  Fragment A (Inv. 1338)
         
         - - - - - - - - - o³nte" ta;n povlin ÆAqan»hvwn¼              
         - - - - - - - - - ÆE¼p³hvneto", Mwvswn, M». . . ¼              
         - - - - - - - - - ÆAq¼anhvwn tavlant»a  . . . . . ¼
        4 - - - - - - - - - - - - - - <

DAAKIH  - - - - - - - -

 Fragment B (IG, VII, 1737)

                                                         t¼a'" ejleuqer»iva" 
2                                                                                     Fa]novniko", ÆAlexivdamo"D
                                                                                    ¼o" uJpe;r tw' davmw ÆAqanhvwn
4               aJ pov]li" Qeispieivwn uJpe;r tw' davmw ÆAqanhv[wn           
  ejdanivsato ajrgurivw ajttikw'                    
          ]konta ejnneva: ou|to givnuth ejn hjginhvw aj³[rgurivw      
  lovgon - - somme en drachmes éginétiques - -]
6                                              ejn  üevtesi pettav]ressi ou|ta ta; crhvmata ajnegravyato aJ poD v»li" 
                                                                   Kal[li]tevlei LGHIDDsdtoh Timuvllwi    
  xxf[e- -,  - - - -  Nom - - - somme  - - - - ]
8  [- - - - - - - - - - - Nom - - - somme - - - ¼  doh: Pouqodwvroi: xxPHHYDsdh: Trivaki                                
 xOGHIY[sdt· - - - - - - - - - - - - - - - - - ]
  »  - - - - - - - - - - - - - Nom - - - - - - - -]GHDDsssoc· kefala; w|n ajnegravyato aJ povli"    
 MCPΓ»E - - - -   
10 [ÆElavbomen pa;r ta'" povlio" ÆAqanhvwn],  μηνὸς Θειλουθι'ω, Πραξιτε'λεος α»ρχοντος, η� γινη' ας    
 X  [- - -  : ajphvnixe - - Nom - - : tw'n polemavrcwn]
  [pottaxavntwn, ou{tw ajpevdomen ajpo; tw' k]efalhvw kh; ajpeleianavmeqa: Menavlki, Kavrwni    
  PIDs [ - - : mhno;" - - - , — Nom —, a[rconto"],
12 [ejkomixavmeqa - - - somme - - - ]·ajphvnixe Movsco": tw'n polemavrcwn pottaxavntwn               
  ou{tw [ajpevdomen ajpo; tw' kefalhvw kh; ajpeleianavmeqa] 
  [- - - - Nom - - - - - somme - - - - -]Ysssdt·Divwni, ÆAntid[wvroi] LDD· Pedagevni   Pga  
 sst· [mhno;" - - - - - - , - - - Nom  - - - a[rconto", ejkomixavmeqa]
14 [- somme - : ajphvnixe  - -Nom  - - : tw']n polemavrcwn pottaxavntwn, ou{tw ajpevdomen ajpo; t[w'        
   kefalhvw kh; ajpeleianavmeqa - - - Noms - - - ]
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  [- somme- - , Nom - - - - - - - - - - - ]XxPHADsssstoc : Divwni, ÆAntidwvroi      
 PGAD, Pouqod[wvroi- - - somme  - - - - - - - ]
16                                    ¼un toi'" dia; tw' sumbovlw [aj]pesteivlamen ajpovdo[sin :          
 mhno;"   - - -, -  - Nom - -  a[rconto", ejkomixavmeqa - -somme - -]:
  [tw'n polemavrcwn pottaxavntwn ου« ]tw ajpevdomen ajpo; tw' kefalhvw kh; ajpeleian[avmeqa 
18                                                Pou¼qodwvroi  xHIDDstc : Trivaki  xPGHIAsdt,  
    Me[navlki, Kavrwni- - - somme - - -
                                                           α� ]negravyamen to; Timuvllw ÆAminokravte[o" dani'on ? 
20                                                           MEN dracma;" disciliva" petrak[ativa" 
                                                           H tw;" tovkw" ajpevdomen: ajphvn[i]xe D[
                                   --- dovmen

22                                              Α» ρ]cD ³ippo": a[llo ejkomixavmeq[a 
                                                          o                       kefala; 
  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - traces - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

  Fragment C (IG, VII, 1738)

             »wvroi PHHIsss [   
2                                                       ID PHHIAssdto· κὴ
                                tw' ajrgurivw ? t]w' teleuthvw w| ejlavbom[en 
4                                                        ojfeivli aJ povli" ÆAqanhvwn tw 
                                                       a" triavkonta pevttara": ou|to to; 
6                                                      damosivoi: a[rci tovkw  ου«τω tw' ajrgurivw
          vac.

{Pour les fragments B et C, PR a amélioré plusieurs lectures numériques (B: l. 7, 8, 9, 11, 13, 15; C: l. 2}.
 
Date : après 229. {“3e pm?” GV ; “a. 229 BC” LGPN}

{14, 19, 20*, Catalogue}
________________________________________________________________________________

41. 

Cinq fragments de calcaire blanc, brisés de tous côtés, dispersés au Musée de Thèbes, provenant 
d’une grande stèle1. 

Lieu exact et date de découverte inconnus; les fragments ne se raccordent pas. Deux ont été publiés.  

A.- Inv.? Jadis au dépôt d’Erimokastro où Lolling l’a copié ; dimensions maxima: hauteur, 0 m,17 ; 
largeur, 0 m,29 ; épaisseur, 0 m,15. 

B.- Inv. ? Fragment oblique avec restes d’une deuxième colonne de noms ; dimensions max.: 0, 
095 x 0, 35 x 0, 14.
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1 {PR, Thespies, p.223 et n.  2}.



C.- Inv. ? Une partie du bord gauche est conservée à l’arrière ; à l’extrémité droite, une lettre de la 
deuxième colonne ; dimensions max. : 0, 18 x 0, 34 x 0, 22.

D.- Inv. 1453. Jadis au dépôt d’Erimokastro où Lolling l’a copié ; le bord droit est conservé 
malgré des éclats qui l’ont abîmé ;  dimensions max. : 0, 15 x 0, 34, x 0, 18. 

E.- Inv. ? Petit fragment ; 0, 11 x 0, 135 x 0, 08.

  (Pour la forme et la dimensions des lettres, voir plus loin).

A.-   IG, VII, 1719 (copie de Lolling). Cf. A. Keramopoullos, Arch. Delt., 1931-1932, p. 37 ; M. 
Feyel, CEB, p. 45-46 (sur la date).

   {Schwyzer, DGE 550g ; Migeotte 1985, p. 314-316 = Teiresias, Epigraphica E.86.50 ; 
Migeotte 1992, p. 82-84, no 29 ; Rhodes & Lewis 1997, p. 120, 124}.

B.-  Inédit.
C.-  Inédit.
D.-    IG, VII, 1744 (copie de Lolling).
E.-  Inédit.
 
Estampages (A : A.12) {BE00040/41/41/43/44/45} et photographies, {estampage fragment A à 

Berlin}.

  A.  IG VII 1719
 
   - - - - - - - - - -  S³E³I parad³ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
   - - - - -  did]ov³tw dracma;" m³[ouvria]" kh; e  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
   - - - - - - -  a³n aujtw;" tu; ejpΙD . . . . " o[nte"  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
  4 - - - - - - -  G³evstwsan de; ta; [a]uj³ta po;t t - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
   - - - - - - -  on kaqwv" ka tu'" sounevdru" d³[ óο' kei - - - - - - - - - - - - - - - - -
   - - - - - - -  a" sounacqeivsa" tima;" proa³ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
   [oJmoivw" d]e; kh; ejn to;n lupo;n crovnon hJri'sqh³ [ejpi; to;n sivton ? kaqj’  e{kast]-            
  8 [on ejniau]to;n ejn th'" ajrchresivh" sitw'[na" - 2/3 l. - mei; newtevrw" - - - - - - ]
   [ejtw'n, tw;"] d³e ; eiJreq³ev³nta" ta;n diüuvkisin p[anto;" tw' sivtw?poi'sqh ka]-
   [qw;" ejn tu'] dovgmati g[ev]grapth: eij de; mei; t[au'ta poievonti, ouJpovlogu e[stw]-
   [san ka]qw;" kh;³ . . . . . ∩D   : : STAo . . . US - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

  B.  inédit
    - - - - - - - - - -  N³ 

:³- - - 
    - - - - - - - - - -" Nikeva[o    H] 
    - - - - - - - so" Nikofavn[eo"    H]
   4 - - - - - - - - - " Dioklei'o"    H
    - - - - - - - - - " Faeivnw    H   Ka³- - - - - - - - - - - - - - - - -
    - - - - - - - - - - mokrivtw    H             JOmolw³[ϊ - - - - - - - - - - - - 
    - - - - - - - - - - - - - - - -wD     H   Dionouvsio³"³ - - - - - - - - - - 
   8 - - - - -  - - - - - - - - - - - -      H  [Qevd ? ]wro"  ÆAri - - - - - 
           [Men]ekravte[i" - - - - - - -
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  C. inédit
    . . L³OK - - - - - - - - - - - - - - - 
    [Fi]l³wvta" I - - - - - - - - - - - -
    - - - - ikravtei"  - - - - - - - - - - 
   4 [Far]avda" Nivkw[no" - - - - - 
    -- - - - - tiavda" ÆAris[t- - - - - 
    [Lavm]pwn Damokrivt[w   l ]
    [Euj]mavrwn Eujklei'o"   [l]
   8 [Eu[]xeno" Dionousodwvr[w   l ]
    [- - - - - - -  ÆOr]sevlao   l
    - - - - - - - - - - - - - - - - - "    l
    - - - - - - - - - - - - - - - - - -          K- - - - - - - - - - 

 D.  IG VII 1744
          - - - - - - traces - - - - - - -
          - - - - - - - - - - o³stravtw    lD
          - - - - - - - n F³ivl³wno"     l
         4 ÆA[ristov]niko" Kallikravteo"   l
          ÆAmfiklei'" Pouqodovtw    l
          D[a]mofavwn Prwtevao    [lD ]
          [Dav]mwn Mnasav³[rcw ?   l]
         8 .   .   .   .   eDaD " - - - - - - - - - - - -

 E.  inédit
     - - - - - - " Fivlwno"D   [l]
     - - - - - - - - - - - o"     [l]
     - - - - - - - Kalliklei'o³³["   l]
    4 - - - - - - - Pou]rivcw   [l]
     - - - - - - - - - - - - ei'o"   [l]

 A (Décret) :
L. 1 : εν ι�αρα' ς Ditt. ; -  2 : [α� ποτισα' ]τω δραχμὰς .....ς κὴ ε Ditt. : après δραχμα' ς on voit la moitié gauche d’un mu ; - 
3 : τωσα]ν αυ� τὼς τὺ ε�π�[αυ� τυ̂]ς ο»ντε[ς Ditt. : la moitié droite d’un alpha est visible à l’extrême gauche ; après επ, une 
haste, mais pas un alpha ; le sigma final est lisible ; -  4 : la première lettre peut être un gamma ou un tau ; - 5 : la 
première lettre est un Ο, pas un iota ; σουνε'δ[ρυς δοκει̂ Ditt.: σουνε'δρυς est lisible en entier, et la moitié gauche du 
delta ; - 6 : la dernière lettre est plutôt un alpha qu’un delta ; - 7 : η� ρι̂σ[θη Ditt. : je lis le thêta et la haste gauche du 
êta ; -   8 : le nu final est lisible ; - 9 : selon la copie de Lolling toutes les lettres sont assurées ; - 10 : après μει'  je lis 
un tau ; - 11 : Ditt. n’a pas transcrit les vestiges lus par Lolling ; κα]θὼς κὴD  est sûr (la haste gauche du êta est lisible), 
puis lacune de quatre lettres, haut d’une lettre ronde, deux lettres perdues, Σ (la barre inférieure manque) ΤΑΟ, un 
petit fragment de barre oblique, deux lettres perdues, enfin ΥΣ.
 D :
L. 1 : aucune lettre n’est assurée ; - 2 : -ς Πρατα' [ρχω] Ditt. ; - 3 : -ωνος Ditt. ; - 4 : la seconde lettre est un rho :  
Α» [ριστο' ν]ικος Ditt. ; - 8 : on voit la moitié supérieure de ΕΑ et un Σ.  
Gravure : 
Le type de gravure, très particulier, impose le rapprochement de ces cinq fragments. Les lettres sont grêles, 
maladroites, de forme très irrégulière, hautes de 1,2 à 1,5 cm. : alpha à barre brisée ; sigma à barres souvent incurvées 
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et parfois divergentes ; nu à haste droite plus courte ; kappa très variés ; o micron petits (0,6 à 0,8 cm.) suspendus 
entre les lignes ; oméga (0,6 à 0,9 cm.) larges et pincés au bas, suspendus à mi-hauteur ; phi à haste longue (1,7 à 1,8 
cm.) ; apices à la plupart des lettres, mais certains alpha et sigma ont des hastes barrées. 
  Les signes de notation des nombres sont empruntés au système attique.
  Il convient de comparer ces signes à ceux qui sont employés dans la fondations de Ptolémée Philopator à 
Thespies1 et qui appartiennent au système béotien du IIIe siècle2, et à ceux des comptes de l’hipparque Pompidas de 
Thèbes3. La fondation de Ptolémée date des années 210-203, et les comptes de Pompidas probablement de la période 
172-146. La stèle des sitônai doit donc dater du premier quart du IIe siècle. Par l’étude du dialecte, M. Feyel était 
amené à proposer le période 191-1724.
  Dittenberger, qui a publié les fragments A et D (IG, VII, 1719 et 1744), ne les a pas rapprochés. Il a bien vu le 
sens du décret, mais il écrit pour le fragment de liste : “Pecuniae privatorum liberalitate ad opus quoddam sacrum aut 
publicum perficiendum collatae hic recenseri videntur”.

Commentaire5 :
  Le document :
Il s’agit sans aucun doute des restes d’une grande stèle qui comprenait :
1° :   un décret de Thespies6 instituant une nouvelle catégorie de sitônai chargés de gérer un fonds 

spécial purement civil ;
2° :  une liste de souscripteurs qui ont versé les uns 100 drachmes, les autres 50 drachmes pour 

alimenter le fonds créé par le décret.
Ce genre de document n’est pas unique ; la grande loi de Samos pour la distribution du blé, qui date 
elle aussi du IIe siècle, en est un exemple7 : après un décret très détaillé, on donne la liste des 
souscripteurs ; les sommes y sont de 50, 100, 200, 300, 500 et 1000 drachmes.
  La place relative des cinq fragments est incertaine, car la stèle devait avoir de grandes 
dimensions. On notera toutefois que :
1° :  le décret (fr. A) devait précéder la liste des souscripteurs comme dans l’inscription de Samos ;
2° : le fragment B est le seul à donner des sommes de 100 drachmes (le signe Η) ; il précède 

probablement les autres fragments qui portent tous le signe l = 50 ; il se situe à peu près à égale 
distance entre les deux bords de la stèle et prouve que les noms étaient gravés sur deux 
colonnes ;

3° : le fragment C donne la largeur de la colonne gauche, et la première lettre d’un nom de la colonne 
droite; c’est le fragment le plus épais (0 m. 22), mais l’épaisseur est incomplète ;
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1 M. Holleaux, EEH, I, p. 99-120; ci-après, n° 62.

2 Cf. M. Feyel, BCH 61, 1937, p. 228-235.

3 IG, VII, 2426.

4 CEB, p. 45-46.

5 {Voir les commentaires de L. Migeotte}.

6 A. Keramopoullos, citant ce décret à propos du Synédrion fédéral, Arch. Delt., 1931-32, p. 37, estime que ce décret 
des synèdres “qui prévoit l’institution de sitônai, est un décret du Koinon béotien qui concerne toutes les cités 
béotiennes”.

7 Th. Wiegand - U. v. Wilamowitz-Möllendorff, Sitz.Ak.W.Berlin, 1904, p. 917-931 (Sylloge3, 976 ; J. Pouilloux, 
Choix, n° 34 avec traduction).



4° : le fragment D donne la largeur de la colonne droite. Ainsi les fragments C + D permettent 
d’estimer la largeur de la stèle à 0 m. 65 environ; cette largeur convient à l’espace nécessaire aux 
restitutions du décret ;

5° : la place du petit fragment E est impossible à déterminer ; une seule indication : les sommes sont 
aussi de 50 drachmes.

Remarque prosopographique :
  Presque tous les noms conservés par les fragments B à E sont attestés à Thespies. Certains 
noms, comme Φαει̂νος (B, 5), [Φαρ]α' δας (C, 4), Πρωτε'ας (D, 6) appartiennent à de grandes familles 
thespiennes que l’on voit pendant plusieurs siècles se consacrer au service de la cité et des Muses.

Le texte :
  Le décret {A} est trop mutilé pour être restitué en entier : il manque plus de la moitié de la 
longueur des lignes. Les restes des lignes 1 à 6 ne permettent même pas d’en dégager le sens exact.
L. 1 :   on pense à un verbe comme παραδιδο' ναι qui peut signifier “transmettre des fonds”.
L. 2 :  je ne sais ce que représentent ces dix mille drachmes ; est-ce une contribution du trésor de la 

ville ? - je n’en connais pas d’exemple - ou le total des souscriptions ? ; -οτω est une finale 
d’impératif singulier.

L. 3 et 4 :  je n’en vois pas le sens.
L. 5 :   “conformément à la décision des synèdres” ; on ne sait sur quoi porte ce dogma (cf. l. 10).
L. 6 : je ne pense pas qu’on doive rapprocher σουναχθεισας de τιμας (je n’accentue pas); συνα' γειν 

signifie “réunir, rassembler”; on pense aux fonds qui seront réunis pour l’achat de blé ; mais 
est-ce un génitif singulier ou un accusatif pluriel féminin ? Même question pour τιμας. Il faut 
éliminer, je pense, le sens de “honneurs” et songer à celui de “prix, valeur”. Προα- est le début 
d’un verbe.

Pour les lignes 7 à 10 il est possible de donner un sens suivi : 
   “[De même (?)] pour l’avenir, on désignera [pour le blé (?)] chaque année, lors de la séance 

d’élection des magistrats, des sitônai [au nombre de (2 ou 3 ?), âgés de - (chiffre) - ans au 
moins], qui, une fois désignés, assureront la gestion de [tout le blé (ou: de tout l’argent ?)], 
conformément à ce qui est écrit dans le décret; s’ils ne le font pas, [qu’ils tombent sous le coup 
de la loi] conformément à . . . ”

   La coupe des lignes est incertaine ; mais leur longueur approximative est donnée par les 
fragments C + D, soit environ 55 lettres.

L. 7 : -δ]ὲ κη'  indique le début d’une nouvelle prescription.
L. 8 : le nombre des sitônai devait être indiqué, avec l’âge minimum requis, comme dans les décrets 

créant des commissions.
L. 9 : on peut hésiter entre π[αντὸς τω̂ σι'τω] et π[αντὸς τω̂ α�ργουρι'ω], c’est à dire entre le blé et les 

fonds.
L. 10 : l’emploi de δο' γμα au lieu de ψη' φισμα, comme à la l. 5 celui de σου' νεδρυ au lieu de βουλη'  

est caractéristique du début de IIe siècle. - Ει� δὲ μεὶ -- annonce les sanctions prévues au cas où 
les sitônai n’observeraient pas les prescriptions du décret.

  Ce décret est manifestement postérieur à la stèle des magistrats {no  84}. Celle-ci faisait 
connaître deux catégories de préposés au blé : les sitônai et les sitopôlai, et donnait l’organisation du 
ravitaillement de Thespies à la fin du IIIe siècle :
  -  deux sitônai et un trésorier achètent du blé avec des fonds provenant d’une libéralité royale ;
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  -  deux autres sitônai et un trésorier achètent du blé avec des fonds sacrés ;
  -  trois sitopôlai revendent à la population le blé ainsi acheté.
Le présent décret nous fait donc connaître une nouvelle catégorie de sitônai.
  Il est probable qu’avec la dévaluation de la drachme, la diminution des revenus de la ville et les 
dépenses somptuaires de plus en plus grandes, le fonds royal et le fonds sacré étaient devenus 
insuffisants. C’est pour remédier aux famines possibles que Thespies a créé ce troisième fonds, 
alimenté par les souscriptions des citoyens. Il n’est pas impossible qu’il s’agisse de prêts destinés à 
un achat massif de blé à l’occasion d’une disette particulière. 

Date : fin IIIe (Catalogue) ; premier quart du IIe siècle (Notes critiques) ; {entre 191 et 172 a.C. 
Migeotte 1992 : “3e f/2e d” GV ; “iii/ii b.c.”, et “c. 220/210” LGPN}

{14, 19, 20*, Catalogue}
________________________________________________________________________________

42. 

Musée de Thèbes.

Provenance inconnue.

Fragment supérieur droit d’une stèle de calcaire gris, brisé de tous côtés sauf à droite où le bord est 
conservé sur 0m,15 de haut ; restes d’une moulure saillante faisant retour sur la tranche droite ; 
dimensions max. : 0,21 x 0,13 x 0,165 ; h. de la face inscrite : 0,18 ; h.l. 0,5-0,6 (omicron : 0,3-0,4) ; 
int. 0,3 ; blanc de 0m,04 au dessous de la dernière ligne.

Inédit. 

Copie, estampage, photo (88.24; 133.20A) 

     - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - o ÆApol³-
     »l - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  S]amivcw Mo³[.]-
     [- - - - - - - - - - - - - - -  e[lexe probe]bDwleumevn[on]
    4 [ei\men auJtu' po;t to;n da'mon - - - - - ] | A]O]|· ejpidei;
     - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ]l³qh kh; metage[.]-
     [- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - P¼otamodwvrw a[r-              
     »conto"  ? - - - - - - - - - - - - - - -  - ] ∩ ³H ouJstereisant [. . ]
    8 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ONEMWSA kh; ou|tu
     - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - itusa kh; po;t tw;" lupw;"³
     [- - - - - - -  dedovcqh th` povli tw;" ]polemavrcw" tw;" ejpi;
     [— Nom — a[rconto" - - - - - - -  ]  ajnqevmen ejn stavlh
    12 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  -llu ajggegrafavqh
     [- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ej]n stavlan kh; EN [. . .]
     - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ]ra" tw'n spourw[n]
     [- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ejp]e³yavfid<i>de ÆApol-
    16 [l - - - - - - - - - - - - - - - - ¼                 vac.
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L .4 : ΑΟ: in  ras. ; - 8 : α� π]ονε'μωσα ?

Date : fin IIIe (Catalogue) {“2e d” GV}

{14, 20*, Catalogue}
________________________________________________________________________________

43. 

Thespies,  (I:  {anc.} Inv. 101) (Fragments du tarif de Dioclétien).

I.   {Petit fragment de marbre blanc, trouvé dans les ruines de Thespies}.
II. Petit fragment de marbre blanc légèrement bleuté, brisé de tous côtés et dans l’épaisseur ; 

dimensions max. : 12 x 16,5 x 6 ; h. de la face inscrite : 7; h.l. : 0,7 à 0,9.

I.  IG, VII, 1736 (“Frustulum marmoris candidi, inventum inter rudera Thespiarum. Exstat in 
museo vici Erimokastro n. 101”) {copie de Lolling ; Kumanudis, Α� θηναι̂ον VII (1878), p. 289, 
n° 11 ; Schmidt, Ephem. Epigr., V, p. 87, n° 244 ; C.I.L., III, p. 1922 (KK) ; Mommsen-
Blümner, Der Maximaltarif des Diocletians (Berlin 1893, repr. 1958), Fr. 35, THESP ; M. 
Giacchero, Edictum Diocletiani de pretiis rerum venalium, I (Genova, 1974) p. 190-191, n° 
31 {II. Pl. LXXVI, 118} ; Teiresias, Epigraphica, E.76.83.

II.  M. Giacchero, Edictum Diocletiani de pretiis rerum venalium, I (Genova, 1974) p. 190-191, 
n° 130, II. Pl. LXXVI, 117-118 ; Teiresias, Epigraphica, E.76.83.

{I. Estampage à Berlin}
II.  Estampage, photo (1967/19)
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          »a{per ajpo; fwvrmh" t¼`h`"D  »proei¼ -
     »rhmevnh" kat¼adeD »ev¼sD tDera ei\»en¼.
                                »ÆA¼nDaD »bolaivwn¼ fwvrmh"   a v iJst(o;") a v » * Ø bsn v¼
                             4       fwvrmh" de»ut¼evra"            iJst(o;") a v   *  »Ø ayn v¼
                                      fwvrmh" tr»ivth"¼             iJst(o;") a v   *D   »Ø asn v¼
                                       ajpo; livnou t»rav¼cDew"D  eD iD j»" crh`sin tw`n  
                                      ijdiwD »tw`n h[toi familiarivwn¼.

{14*, 19, 20}
________________________________________________________________________________

{43 bis}. Décret d’une ville béotienne (Thespies ?) : voir les Addenda après le No 483.
________________________________________________________________________________
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